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LISIJE DES ANNEXES *

l Liste des rapports soumis au Conseil de st!cur1~ par la Commission des
bons offices et la Commission des Nations Unies pour l'Indon~sie, pour
la période comprise entre la cr~ation de la Commission des bons offices
et le jour qui a suivi le transfert de la souveraineté sur l'Indonésie.

II Note relativa au nouveau dé~l)iement des observateurs militaires et ~

la réduction de leur effectif.

III Lettre en date du 25 mai 1950 adressée par le Haut-Commissaire des
Pays-Bas au Président de la Commission au sujet de l'application ~e

l'article 2 de l'Accord sur les mesures de transition adopté ~ la
Conférence de la table ronde.

rl. Lettre on date du 3 juin 1950, adressée par le Président de la Commission
au Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères de la République
des Etats-Unis d'Indonésie, transmettant copie de la lettre du Haut
Commissaire des Pays-Bas, en date du 25 mai 1950, relative ~ la mise
en oeuvre de l'article 2 de l'Accord sur les mesures de transition
adopté à la Conférence de la table ronde.

V Lettre en date du 8 juin 1950 adress~e par le Premier Ministre et
Ministre des affaires étrangères de la République des Etats-Unis d'Indo
n~sie en réponse à la lettre de la Commission en date du 3 juin 1950.

VI Note en date du 21 juin 1950 adressée, en réponse à la lettre de la
Commission du 10 juin, par le Haut-Commissaire des -ays-Bas, au sujet
de la mise en oeuvre de l'article 2 de l'Accord sur les mesures de
transition.

VII Lettre en date du 24 juin 1950 adressée par le Président de la Commission
au Haut-Commissaire des Pays-Bas en r~ponse à la note de ce dernier en
date du 21 juin, concernant la mise en oeuvre de l'article 2 de l'Accord
sur les mesures de transition.

VIII Lettre en date du 29 juin 1950 du Premier Ministre de la R~publique des
Etats-Unis d'Indonésie, relative ~ la mise en oeuvre de l'article 2
de l'Accord sur les mesures de transition.

IX Lettre en date du 15 juillet 1950 adressée par le Haut-Commissaire des
Pays-Bas à la Commission en r~ponse à la lettre de cette dernière
du ;0 juin 1950.

X Article 131 du texte revisé de la Constitution provisoire de la République
d'Indonésie.

XI Lettre en date du 4 août 1950 adressée par la Commission à M. Hatta,
Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères de la République
des Etats-Unis d'Indonésie, offrant l'aide de la Commission dans
l'affaire des Moluques du SUd.

NOTE : (*) Cette liste est complétée par une liste des documents marqués
d'un astérisque qui sont mentionnés dans le rapport mais ne
sont pas reproduits en annexe.
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XII Lettre en date du 23 septembr~ 1950 adreaa~e par le Mlnistre des
affaires ~trangères d'Indon~sie 'en ~ponse à la lettre de la Commission

. du 4 août 1950 offrant le concours de la Commission. dans ltaffaire

. des l-iOluquee du SUd.

XIII Lettre en' date du 25 septembre 1950 ac1ressée aU Ministre des affaires
~trangères d'Indonésie, se référant à nouveau à l'offre d'assistance
formulée par la Comiseiondens i'affaire des Moluques du SUd.

XIV Lettre en date du 30 septembre 1950 adressée par le Ministre des
affaires étrangères d'Indonésie à la Commis~ion en réponse à la
lettre de.ee~~e dernière tu 25 ~~pte~bre 1950 relative à l'offre
d'assistance formulée par la CO~1SBioA dans l'affaire des Moluques
du SUd. .

Ait Lettre en dat~ du 5 r;cto1:J..~e 1950 edresflée par le Haut-Comm!sS6ire
des Pays-.Bae à la (!ù::ljj}.,,!)::.on e-lj :lema~l,ant à '~et'~e de.:rnière d'intervenir
pour obtenir la CCSl,,::t.:;'Oll des hostilités dans les M-:>luques du SUd.

XVI Lettre en date d:l 6 oC'êo:):~e 1950 adrese~e pat' la CC'rrmission au Ministère
des affaires è't:'a17g~\'es d ')lnclo~lé&ie au sujet de 1 '~I:~'faire des ~oluques
~SUd. .

XVII Lettre en date ou 9 octc·O:,:,€ 1950 adresg~e par le Ministre des aff~ire~

.étrangères d ~:.:j:i()r <=:'n.e à le C04!.r.l~.3sion en réponse à i.a lettre de c:etté
derni~re du (,' ,)cto':x,'s au sujet ,des opér~tions militaires daJ1s léè
Moluques du 8u-i.

.1

',:r 1. '
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LISTE DES DOCUMENTS MARQUES D'UN ASTERISQUE QUI SONT MEN!'rONNES
DANS IE BAPPORT MAlS NE SONT PAS REPRODUITS EN ANNEXE

NOTE ~ le~ dOc,UIœnts marqués d'un astérisque de la maniÈ1re suivante
,dans le prêsent ,rappert ,-- (~~), '(2*) -~ se trouvent dans
. les archives du Département des affaires du Conseil de sécurité
de l'Organisatio~ de~ Nations Unies. Ces docUments portent la
cote et le nu:néro de la Commission des Nations Unies pour
l' Indonês ie. Ile: J~ ~existenLau;'en lanEmè angle:i Be •

.-...

Numéro du
document
marqué d-un:
astérisque

( lx)

( 2lt)

....

( 5]l) '--

( 6lE)

Titre cu objet

. '
Direotive No 1 conCernant l'exécution du transfert des
fonctions terr'it~ria,les (S/AC.10/CONF .4/C.l/2/Rev~ 1)

Directive No 3 concernant l'àip.e.niÙitai~e ,è~' technique à
apporter :par les forces armées' tërrestreà re1èvant du Comman
d~ment née:r:landaie, à ~ Repu'b.l,~qu~ des,FtatS-Unis d'Indonésie
(S/AC.10/CONJ:.4./C~1/3/P.ev.l)· '. ", '. ',; ,

Directive liA Il conoèmant l' l;jxécùt1on:" de ia ré~~ganisation
conformément au chapitre IV du "Règlement des forces armées
terrestres en Indonésie sous commandement néerlan4aia après le
transfert·de 1.asouveraineté" (S/AC.10/CONF.4/C.J,/4)

'Directive "B" ·concernabt le transfert des installations et du
matériei utiiîséà par la KNIL et ies'services de la RNIL
(A/AC.~O/cON]'.4/c~1/5/R~v.l) '. • . .

:pirecti'vl;} ,~iq"concerria.ntiet~anàfert ',du" matériel et des
ateliers dè' la KNIL utïliséspar l'Armée néerlandaise
(S/AC.l0/CONF.4/c.JJ6/RSV.l) : ' " '.
Lettre en 'date 'du 11 !!ars 1950 du rep~éseritant en chef de
la République des Etats-Un~s d'Indoijésie,transmettant une
traduction en anglais des lois d'urgence No~'4 et'5 régissant
les conditions d'a~ission,4ans leS/forces armées7'~e/l'IndOnéSie
et le t~ux ~e la .s~ldlil mllitaiJ;'e (S AC.10!CO,NF.4· 0.1 7)
Lettre en date du 27 janv~er.l950 du Reprééentant des Pays-Bas
au Comité de I:laiElon soumettant un ra:p:po~~"~ü ~BuJet des incidents
survenus à Bandung et auX environs de c~tteville les 22 et
23 Janvier 1950 (S/AC.10/CONF.4/4)
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Numéro du
dooument· 
marqué d'un
astérisque

Titre ou ob.iet

i,

\
\'

, .

Bapport en date ~u 30 jan~~er 1950 présenté par le Représentant
de la République dF.lB Ftats-Ux:ls d'Indonésie s~ les incidents
survenus à Ba:cdung et à Djakarta ainsi qu'aux environs de ces
'vll~eeles 23/2~ 'Janvier 1950 (S/AC.10/COmr.4/5)
lettre en date du 20 avril 1950 du Représenta:ct de la République
d t lndonés1e au Comité de liaison transmettant un ra~port Bur les '
incide:cts de ~.akassar (S/AC.lO/CONF04/6 et SjAO.lO/CONF.4/6/Revo l)

lettre en date du 15 rœi 1950 du représentant des Pays-Bas au
Comité de liaison relative à l'incident de Makasear
(S/AC.10/CO~Œ.4/7)

Traduction en anglais d'une lettre en date du 9 aont 1950 du
Premier Ministre d'Indonésie au Haut Commissaire d~s Bays-Bas
'conperpant ;Lt~nvoi à l-'alœssar du 'bateau Korte:caer

~ttre en date du 11 août 1950 du Haut CO!rilliseaire des Paye..Bas
transmettant des traductions de lettres adressées au Premier
Ministre d6s'Pays-Eas ~u sujet de l'envoi du bateau Korte:caer
,à l<:akasear et du tra:csport· des troupes APRISll8r des bateaux
RPM, (s/Aoao/;68/Add.lr . ,~
.' "" 1lettre en 'date du 12 aout 1950, du Cabin~t du Premier M1:cistre

d'Indo:césle trene~ttant la traduction de la lettre de M. Ratta
du 11 août 1950, relative à l'envoi du bateau gortenaer à
l'akassar (A/AC.Jo/;68/Add.4) "
Lettre en date du 14 août du Cabinet du Haut COJIl1IIissaire des
Pays-BaB transmettant la traduction d'une no~velle lettre
adressée au Pramier Ministre d'Indonésie au suj'ét de l renvoi
du bateau ltortenaer 'à' Makassar (s/Aé.10/368/Add.5)

, \

Traduction en e:cslaia de la lettre du Premier Ministre d'Indonésie
en date du 14 aout 1950 adreeeée au Haut Commissaire dés Pays-Bas
au sujet dU' bateau ltortenaer (S/AC.IO/368/Add.6)

Lettre e:c date du 15 août 1950 du cabinet' du Haut Commissaire des
Pays-Bas transmettant la traduction li 'une lettre adreàsée au '
Premier Ministre d'indonésie au sujet du bateau Xortenaer
(S/AC~lO/,68/Add.7)

~aduct1on i'un.~ :note'e:c date d,u 5 ootobre 1950 du Cabinet du
Haut Commissaire des Fays-Bas trans~ttant oopie des télé~es
échangée e:ctre le Premier Ministre des Pays:'.:Bas et' ceiu1
d'Indonés":l.e au sujet 'de l'affaire des Moluques du Sud
(S/AC..10/319). '

, ,

-...

(1&)

(16)1)

(l~)
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:mTRODUCTION

lL.. Dans 80n rapport spécial en date du 10 novembre 1949 (8/1417'); la

Commission des Nations Unies pour l'IndonéSie a fait connattre au Conseil de

sécurité les accords auxquels avait abouti la Conférence de la Tabla ronde tenue à

La Haye'. Dans son deuxième rapport intérimaire 1 en date du 16 janvier 1950

(8/1449); la Commission 8, rendu c~pte de ses activités en Indonésie jusqu'au

28 décembre 1949. La Commission a lihonneur'de soulllt)ttre un nouveau rapport,

portant plus particulièrement sur la derni~re ~ériode 0.6 ses travaux en Indonésie.

La Commission voudrait d'abord rapI3aler au Cônseilleë rapports qu'elle a d€.

déjà soumis en 1946 et en 1949 et qui traitent de toute la période pendant

laquelle la Commission- des bons offices et 'la Commission des Nations Unies pour
, ~ . .

l'Indonésie ont .exercé leur activité du 25 e.oilt 1947, date de la création du

premier de ces organes, au 28 décembre 1949. lendemain du jour où la souveraineté

a été transferrée à l'Indonésie.' On 'trouvera ci-joint (Annexe 1) une iieta de

ces rapports.

2. Pendant la période qui a euivi le transfert de la souveraineté, là Commis-

sion 's'est guidée, d'une faqon générale sur IG nlandat qUG lui assignait la

résolution adoptée pur le Cùnseil de sécurité le 2b janvier 1949, et sur l'accord

conclu entre l'3s parties et exprimé 'par la Résolution générale de 'la Conférence

de la Table ronde, s::.gnée à La HaY9, le 2 novembre 1949. L'article VI de cette

résolution porte que laéommission des Nations Unies pour l'Ind?néeie ou un

autre' organisme des Nations Unies surv~illera en Indonésie la mise en application

des accordé conclus à La Haye. ': '

,. Ces accords portent sur un 'grand nombre de problèmes. La dissolution des'

anciens rapporte, coloniaux entre les' ,Paye-Bas et l'IndonéSie, ainsi qué la

création de nouveaux rapports fondés sur la reconnaissahce de la pleine inaépen

dance et de- la pleine souveraineté de l' IndonéEi1~ et,'eur .leur association 'dans,
l'Union néerlando-indonéeienne, a f'orcément 'exercé une influence non seulement

sur les questions politiques et militafres mais, auss'i sur les' questions finan-

cières, économiques, culturelles et sociales. ' .'

4. La Commission est heureuse de s1gnalerqu~Iâ.'une façon génér"lle,'l"appl1-'

cation des accords n'a nécessité aucune intervention de sa part: D~as la ~lupart

; ,....

·'
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des cas, les parties. ont réglé leurs probl.~s direotement, soit par la voie

diplomatique de leurs hauts 9ammiaeariats,'reepectlvement établis à Djakarta et

à La Raye,' soit par l'intermédiaire de la Con:rérence des ministres de i 'Union

néerlendo-indonésienne. p~ les qu~stions. financières, économiques, sociales

et culturelles, la Commission a pu se borner à prendre acte des résul~ats ob~nus

par les parties à ,la première et è. la deuxième session de la. Oonférence de

l'Union.

5. La Commission a pris une part plus active à la solution de problèmes posés
. .

par les dispositions militaires et politiques des accords de la Table ronde.

OUtre les dispositions d'ensemble. contenues à l'article VI de la résolution

générale, lee acoorda de' ~ ~aye ·oomportaient certaines ~ispos1tio~s spéciales

relatives aux devoirs de la Commission. Il était Spéoifié par exemple que la

Commission ou sen successeur pourrait prG'ter son concours pour le ra.patriement

de l'armée royale néerlandaise (Kt) qui se trouvait alors en Indonésie lJ, que
• 1 .' •

la COI!!Dlission ou tout autre organe des Nations Unies pourrait recommander l' orga-
o. '.

nisation de plébisciteeen vue, de déterminer les voeux des populations re~ative-. ,

ment au futur statut de l~urs.1;erritoires respectifs dans le cadre de l'c:>rgani-

sation fédérale, et que la Commission ou tout autre organe des Nations :Unies sur-
, gj .

veilleraient ceE! plép1sc1tes ,. . .

6. Dans l'exerci~e de seâ .fonctions, la Commission s'est fondée sur'les ren

ee1snements que lui c~niqua1ent les parties, sur ses propres conetatations et

sur les rapports qu'elle recevait de ses observateurs militaires. Par des,

instruotions re~isées,. la Commission a ohargé SElS observateurs militaires de taira. ... . .
rapport. sur tout événement important qui, suivant leurs conclus1o~s, l?ouvait , .. ' ..' .

influer sur la mise en application des aco~rds,conclus soit à la Conférence de la

Table ronde, soit au cours deEl disoussione ultérieures entre les Ilart1es.

7. La procédure adoptée pour la. conduite des négociations avant le transfert

de ia souveràinaté'~ pouvaIt plus s'epP~iq~~r ~ans'~es conditions nouvelles et,

le 23 janvier 19:0"un "Comité de l1al~on"fut créé, sur l'~nit1ative de. la

Oommission, afin de faciliter la mIse en appl!cation de l'art~cle VJ; de la
. .

Réeolutiongénérale.

y Article 24 du "Réglemnt relat11' aux forces terrestres sous commandem:mt néer
landais en Indonésie, après transfert de la souveraineté".

l:1 Article 2 de ItAcQord sur les UJeS\U'ElS de transition.

\
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,.-
1 Ce Comité était ccmposé de la Commission et des représentants des Gouver..

namente de l'Indonésie et des P~s-Bas i son règlement intérieur portait qu'11

aurai~ pour Président la Prés1dant de la Commission et qu' 11 pourrait ~réer auta;:,~·
, , . . , ." ]1 ~

da sous-comités et de grOUJ8S de travail qu'il lE! jugerait nécessaire (1). ,. .' , . . ..
Conformél1lent è. oes disposH;1ons: un sm~B-oom1té, des questions m~l1ta1re~ fui·, . " ..

fondé à la prem1ère r~~tmc€l ::'.1 C':\'=~:tté, la 23 .j<t::lv1e;;· 195C.

8. ~ comité n'a tsilu <:t';"un j,l:t1t nombr~ 0.'9 Séal'l'':<)s officielles, mais 11 q.

re~du de grands services i les pert1es éava1ant en.effet q~e si elles ne réussis..

se.i~nt pas à aplanir l~urs différends p~ le moyen ~ disouaQiQM. d1rectes~ ',~lles
• 1 •..• • • '. • • :..~ • .' • •

pou~a1ent essayer gr;:~ca .à: ca C~ii!~ ~e .trouver ~e ,solut1~ f3.vec, l'a~c;le. de la,. " ~.' ., " .' . . . ;. '. .

C01lI!1ias1on. . ," .
9. Dans le présen.t rapport, lE!. Jo:>wise1on. 6'3 pr~pôse cle t;'a1ter, de. ses aoti'"

vités relatival1lent s. l f ap'PHcat1'Ju oies accordb fl~ ld Table rOÎlde, aine~ que de .
; • i L

certains faite nouveaux sm. \'dlo1US en !ndor:.ésie ;,;t qui ent influé sur ~.s aotiv~~és,. .. , . . . .~ . '. ..'.' . . .,.

de la Commission ou ont fa1.t l' ob ,'et da ee,f§l ob.servati9~. . :

;",

+',

'.: ...

fl.:·

, ,

".

, "
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1 QÙE8TI{)NS MILITAiRES

lOe Au"~nt'dü 'trim~f~rt' de"là souveraineté', Ù,' aval~ en Dldonési~ environ

80.000 hcliltaas dâ 'l'Armée royale néerlandaise'(ri,- et 'enViron 6'5~OOO h~s de

l'~Ariliée royaie Jiêerlando~indonéelénne (KNIL), ~ompoeée' pr:i~clpaielllent de soldats.

d'origine indonésienne.
, .

11. ' Les deux principales questions qui' se posaient aux gouverne.rrents intéressés,
• • r '. l '. '. .

1JIlIIlédiatement après le trantart de la souveraineté, étaient donc a) le retrait

def3 :troupes 'néërlendaîee's 'Il' Indonés ie ~t b)' i~:' iio~'nC1eJn3nt~de l' armée néerlando~
'*.' • .'. .' .' • _*.j • : . . ,,1 ... ,1 :: ~',' . • , • •

indonésienne, soit par l'absorption de èelil ttombresdans les forces armées de la

:République des Etats-Unis d'Indonésie cu du :Rclt:.~ des pays-Bas, soit 'par .
dém:obllie'a.tlo~ et 'rapatrIement'" , ' "

12. Le 'c~pitre VII! du Rapport spécia,i de la Ôonimiesion sur la' Conférence. de' .'
i '. • . 1,,·1'" '.: . ';/ -.' . ,", .": ~.:. • •

la Table ronde' traite atH9Z 'longuement des accords militaires conolus à La Haye •., . .. .../~·:. . .' .; . . . . . .'. ' .
Au sujet de la mise en oeuvre de ces accords, las parties ont adopté un certain

nombre de directives qui ont été approuvées par le ~ous-comité militaire du

Comité de liaison le 6 février 1950.
Ces directives concernaient notamEant : a) le transfer~ des faroes néerlan~

datees aux f ~Cee indonésiennes du soin de maintenir l'ardre et le respect de la

loi (2 JI), b) l'aSSistance militaire et teohnique pr$tée par les forces terr1ennef'l

néerlandaises aux farces terrestres indonésiennes (; JE), c) la réorganisation des

foroes terrestres formées par le Gouvernement néerlanda1s d'Indonésie ou placées

sous son oomœ.ndemant (4 H), d) le transfert des installations et du matériel

utilisé par l'armée KNIL et des services de l'armée KNIL (5J1
) 1 et e) le transfert

du matériel et des ateliers d, l'armée KNn:. utilisés par l'armée néerlandaise (63E
).

Le Sous-Comité mllita:1re a égale1llant pris note des lois extraordinaires n°

4 et 5 promulguées par le Gouvernemant de la République des Etats-Unis d'Indonésie

la 26 Janvier 1950 et réglementant les conditions d'admission dans les foroes

armées indonésiennes et le montant de la solde (7Jf
). La loi n° 4 portant

notamœnt que les citoyens indonésiens qui avaient servi soit dans les forces

armées de la République d'IndonéSie, soit dans les forces terrestres organisées

par le Gouvernenlent néerl.anda1s d'Indonésie ou placées sous son commandement,

pouvaient $tre admis dans 1ge forces armées de la République des Etats-Unis

d'Indonésie.
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13. En m$:ma temps" les parties ont conclu un accord ayant pour objet de dél:tmi

ter 'dès eecteursdite rayons où les troupes néerlandaises se' c~~cèntre~aie~t'

après le transfert de la souveraineté et en 'attendant leur retr~it d'Indonésie.

On oréa en tout 17 rayons au voisinage des ports e't da~e des régions qui offraient

des poss1bilitésde logement ~ufi'ise.ntel3, dana différentes pai-t1ee de: SUmatra,

de 'Java, de Madm-a" de Riouw, 'de :Bangka 'ât dé :Bllliton~ Ii fUt' décidé toùtefois

que i'emplacemant e~ la superficie de cee raY'doS' seraient 'mocÜ:flés' aù' déb~t de

clia:que' mois à masUre' que diminuerait le nombra de soldats' pl~è~~'; e~ù~ 'le 'cominan-
deme:nt néerlenda:1a.' ' . ' '., ' ~,' '1 • '

. . . ~ : ' .. . ~. . . -,'::. i ... ~ ~ . ; .
14. Lee observateurs militaires de la Cdmm1aé1on f~ent invités à surveiller la

misa én' oeuvre de cés accords 'ét' règlements. Des :équipeS', d'o'i;àerv~teure militairee

'. furent envoyée'è dàl:16 le'è 'sectelirsou'sê ~ouvaient'd~& unités terr'ftOrialé's et

deè cool'.'d:inat~ursd'équipes a~aient m'1eeiofi ciè~ DJa:l.ilteh1:t une iié.f~on étroite
• ',' 1'" • " ••• '" '" • , • _. ; ." '. '. _ " J.... • •

avec les"autor1téë mllitairêa qui COIIIir.anda:ient 'les forces néérlEinda1âea et celles
'1 • f ..,. ~.. "l, '. ".' . . ."" 1'." ," 1 ..

qui cOIllIIIandalerit tee 'forces indonésiennes.' Ces" équipée d'observateurs'militaires

étaient mobiles, c'est-à-dire capables de sa rendre 'partout' oU'ii était néc~esaira

de :proèéde~ à 'dee observations :pour une rà1son ou ~o~r' une' auïrâ. A IIleêure' qua
. le~ rayons Se vldà:ie~t~ 'le~' équipes d'obëervateur~"m.iÜta1l"es'éta.~!.ent rappelés et

le nombr~des dbs~rvateured.1ili1nua1t."(:Poitrl'affectation des .)'beer~iite\Ù-e militai

res à de "nouveaux :postes et latlr rédud'tron btimérlque;' ~oir 'l' Anna'xe-' iI) "' :
15. . Le rapatriement de l' Atmée royale :né~~laridàiE1e '(Kt..) qui' sa' 'trouvait ~i1'

," IndOnés1~' s'eàt~oursu1V1 de faç~n sat1sfa1'santeIÏJai6 lte:iéèu'ti1~n.des· dj.eposltions

concernant la réorganisation de l'Armée royale néerlando~:inélonés1~Dne (ElUL) a
.. 'présenté que'lquee diff1~ultés. .. . "

, 'L'artië'te ;1" de ia':deux'1èllle 'partIe d~ 're'glexœnt de~ q,ues'tions militaireS
, • l ..- l, •

"adopté à La Haie spéCifié quE! '1,'armée' }{N'n, dèvaitceseer 'd'ex1ster' deel que la:

réorgan'1s'at:ton 'serait term'inéé", ée qui deva:it's~ produ1re m01l~g 'de' six 'mois

après lé. date de 'la' pûoÙcatf~ defi'conditions d'enr61ement dans 'ies forces armées

de la République des 'États-Unis d"Ind6nés'le •. TOut~foiâ lti~·:pa~t:l.èei n'étaient

pas 'd1accord sur la dat~ i~1t1ale de:'cet~ l'ériode de aix mois'. Elles réglèrent

ces difficultés par des négociations directes entre le Ministrëd,e' la défense'
"

"
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':.j ';:.: ,;. i:.· .:\\ ......:,.. .:.~~I.~;'-~~J"t " .

na.t10niile' ae" l·'lndonésie et le Secrétaire d'Etat aas Pays-Bas à la guerl"e. Le

8 mai 1950, les parties décidèrent que la réorganls~tion de l'armée KNJl, devrait

é'tre terminée le 26 Juillet 1950:

16. Dans son rapport spécial en date du 28 Juillet 1950 (8/1663), ,la Commission

a pcrté à la connaissance du Conseil de sécurité l'accord Quoclu le 15 juillet

par les deux Gouvernements relaMvement à la diesolution des troupes de l'Armée

royale néerlandaise qui se trouvaient' à' cette date sous l' autorité du Comman..

dement néerlandais : il était prévu que ces troupes seraient temporaïrement assi

milées au personnel de l'ar~e royale néerlandaise (KI,) et que :~usqu'à leur

démobiÜs'ation et à leur transport à leur destination défin:l.tlvè, elles serMent

groupées dans des camps placés sous l'autorité â.u Gouvernement néerlandais. Ces

camps étaient situés en différents 'points de Java, de Bornéo et des !Célèbes.

L'accord disposait ésalement que1e Haut COlllllli:mdement néerlaDda1s en Indonésie

devait é'tre dissout la 26 juillet et remplacé par un ;'échelon de liquide,tion"

dont le r8le serait purement administratif.

17. Conformémant amc principes généraux adoptés par' les parties, les membres

de l'armée royale néerlando-indonésienne (KNIL) devaient ê'tre rapatriés et démo

bilisés dans leur pays d'origine. Toutefois l'accord signé le 15 juilletd1spo

sait not8llllllant que : '''Il Serg donné, ea~ aucune restriction, aux anciens

membres du personnel militaire de l'armée royale néerlando-indonésienne de natio

nalité indonésienne qui en exprimeront le désir la faculté d'l3'tre démobilisés en

dehors de leur ,lieu d'origine."

18. Lors de la signature de l'accord, 67.000 hOllllll8s de l'armée royale néerlan..

daise (KL) avaient quitté l'Indonésie. Sur l'effectif de l'ancienne armée royale

néerlandoo 1ndonésienne (KNIL), 26.000 h01lJD')SS s'éta~,ent enr81és dane l'armée indo

nés:l.enne, 18.750 avaient été démobilisés en Indonésie et 3'.250 étaient p8l"tis

pour lee Pays-Bae. Ainei à la fin de juillet, 13.000 homIœS de l'armée royale

néerlandaiee et 17.000 h~e de l'ancienne armée royale néerlandowindénosienne

bénéficiant du statut de œmbrss de'l'armée royale néerlandaise (KI.) restaient

encore en Indonésie soue le cOlllIll8ndament néerlandais.

19. Des événemante :indépendants de la volonté des parties ont retardé' lee

opérations de retrait et da rapatriement.
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,Par suite ,de la révolte' qui 'éclata dans les Moluques méridionales (voir

chapitre VI'ci-dessous), il apparut qu'il n'etait ni possible ni souhaitable de

poursuivre la démobilisation et le ra!la,tri~~nt des soldate originaires d' AIUboine,

de Itancienne arIltée royale néerlendo-indonés'!enne '(KNIL). Douze mille soldats et

leur famille furent donc obI igéa do raster dans les camps, sous commandement
néerlandais. . .

Au début d'aoat, la tension survenùe entre Ife,nc~enne armée KNIL etal:

au camp de Makassar et la population looale donna lieu à de sérieux ineidentb

(paragraphes 79-82 ci-dessous) j on pouvait craindre que des incidents analogues se
" :J

'produisent dana d'autres régi.cns où Be trouvaient réunis des soldats originaires .~kf.:

d'Amboine 1 si leur démobilisation tardait trop longtemps.

20. Afin d'értter'de pareils inoid.ents, la Commission, 'après avoir consult'é les

parties, chargea ses observateurs militaires de grade supérieur de se rendre aux

lieux où 'se trouvaient encore des concentrations de ~roupes SOUE! commendement

néerlandais et de faire rapport à la COIlllllission sU!' toutes les conditions qui',

à leur avis, pourraient nuire à la coopéra.tion entre le 8 autorités néerlemdaises

et les autorités fndonésiennes. La visite de ces o~eervataurs militaires dans les

camps de l'est de Java, de Borné.;) et èes Célèbes, ainei que les entretiens qu'ils

eurent sur les lieux,iant' aveo les autorités indonesiennesqu' avec les autorités

néerlandaises, contribuèrent à diminuer lâ tensj.on> Au' début' de eéptembre ,les

oamps de Bornéo et d~8 Célèbes furent éVacués et tout la personnel 'de l'ancienne

armée KNll. qui s'y trouvait. 'fut éoit' démobilisé soit ·tre.nsféré'dans, des camps"

situés dans 'l'ouest, dans le 'oentre et dané l'est de Jaya. .,

I.es membres de la 'COIlllll1f3sion séjaurnèrentdansces campé 'du~'16 'àu"22 1

septembre.' Ils étaient accompagnés dens cette tournéed'inspéetion 'par'des'

représentants des deux parties ; ils visitèrent les camps de Bandung, de

Semarang, de Sourabaya et de Malang. La Commission s'est part1oul1èreman-e inté

ressée aux conditions de vie des soldats de l'ancienne armée KNIL j elle a commu

niqué avec les p'orte"parole des troupes d'Amboine et des 11es voisinee et s'est

renseignée sur leUr opinion au sujet du sort qu'on' leur réservait"

21. Les soldats des Moluques méridionales étaient satisfalts",des cônditions

matérielles des camps, :ma.is s"inquiétaient de leur avenir au mozoont' où ils

cesseraient de bénéf~cier du statut des troupes'de l'armée KL ; ila 'insistaiént
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toue ~nl1':'/letlr désil~ d'€tl'e rapatriés dal1s1ee Moluques méridionales et sur les

droits que leur conféraient les accords conclus lors de la Conférence de la Tz:tble

ronde et l'Accord du 15 juillet.

22~ Au cours de sa tOUl'née d' 'nepection, la C01lllll1es1on a eu l'impression que les

autorités étaient mattressee de la situation et que rien na faisait prévoir des

déeordres 1Jmninents dens le camp ou dana les environs. La Commisei0n craignait

toutefois que la nouvelle d'opérations ,militaires éventuelles contre les révoltés

des Moluques méridionales na donne lieu à des désordres sérieux et, dans une

lettre adressée le 25 septembre au Gc;>uvarnement indonésj.!3n (Annexe XIII), la

Commission a exprimé l'inquiétude qua lui inspirait le problème de la démobili

sation et du rapatriement des soldats de l'ancienne armée KNIL originairelil des

Moluques méridionales. I.e 14 octobre, ayant appris que des opérations militaires

avaient commencé dans les Moluques méridionales (Chapitre VI ci-dessous), la

Commission a proposé de réunir le Comité d~ liaison afin d'arr€~er à l'avance des

'Plans à suivre avec un minimum de retard dès qu~ la sjtue.tion pelInettrait le

rapatriement des soldats originaires des Moluques.

23. Le Comité de liaison se réunit le 25 octobl'e (voir le rapport de la Commissioi

au Conse 11 de séourité, 28 octobre, 8/1873 et Corr.1) •

Le représentant des peys-Bas dlclara que, depuis l'Accord du l5.juillet,

6.000 soldats de l'armée royale néerlandaise et 9.000 solda,ts de l'ancienne armée

royale néerlando-indonéeienne avaient.encore été dé~b1lia~a et rapatriés aux

l?ays -Bas ou transférée .dens l', armée indonée1enne • te 25 octobre 1 il raetait

1.000 soldats de l'armée royale néerlandaise (KI.) et 8.000 de l'ancienne armée

royale né~rlando-1ndonésienne (KNIL) sous commandement néerlandais. Sur les

8.000 hOIllIllas de l'ancienne armée royale néerlando-indonésienne (KNIL), 4.000

devaient €tre renvoyés dans les Moluques méridionales, 2.000 dans d'autres régions -.

de l'Indonésie et 2.000 aux Pays-Bas; des membres de leurs fSlllil1es, soit

environ 9.000 personnes, se trouvaient dans les camps aveC les soldats de l'ancienne

armée KNIL. Le rapatriement de l'armée KI, ne présentait en lui-zne"lne aucune diffi

cul1;é sérieuse, mais les autorités néerlandaises, en raison d'a leurs obligations

envers. Uancienne armée KNIL, ne pouvaien,t réduire le pereonnel de l'armée KI,

au-dessous d'un certain min~ aussi longtemps qu'il resterait dans les camps des

Soldats de l'ancienne armée KNIL.
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Sur la proposition du représentant de ltIndonésie, un sous·comité spécial

fut créé soue les ausp~_ces de la. commission et chargé d'étudier toue les

aspects techniques duproblèJll6.

24. Le sous-Comité spéciel s'eet réuni à plus::"eUl's !'ep~ises sana aboutir à

aucune déc+sion. Toutefois, ses débats ont ..donné lieu à .. cï.e nouva,a",x entretiens
~. .. .,' '.' " .' .. . ,

non off1ciel~~ntre les repré~entants.cï.ea deu~ par~ias, puis à un ,accord concer-

nant las rapatriemant's à Amboine et dans les '1lee vols~nee"et la démobilisation

dl:l :Personnel de It ancienne armtie KNIL. On e~t1mait qua le rapatrie~nt c~n
ë~rait vers le milieu de décemb:l"6~950 et qu'il s~rait terminé à la' fin de"

janvi.61" 1951. l ,

25. La mise en ,vigue1.1l" da cet accc:>rd donna lieu à quel9;uee diff.icultés :car:. un

cert~in nombre de soldate de l'ancienne a,rmée KN:çr., p;r.·ofi-tant des diepo~litions

de 1 9 accord aié?Ué le 15 Juillet 1950 (pal-a.graphe, 17 ,ci-dessus), r~fus~rent'd"gtra',.. . . ..
rapatriés dans l,~~ Moluques méridionales ou démobilisés en tout autre poin~ de

l'Indonés!e. ~1.~ décision fut approuvée par un al'r€t de la,Cour de Jus.~.ice,

de La. Hay&.,; confirmé par la Cour d'appel lies pays.:ss.s.
, -,

26. En conséquence, le Gouvernement néerlandais décida de tre.nB)?orter en Hollande

avec leur famÙle tous les solda:t~ de l'anciÊmne armée KNrç. ~~'1ginaires de~ ,

Moluques 'qui 'ne voulaient pas €tre démobilisés en Indonésie, à oondition que le

Gouvernen:ent indonésien ste~gage à permettra à ces anciens soldats de ret'Ourner

ultérieuremeht en Indonésie s'Us en e::cpriDlaient le dés:i.r. '

27~ Un gr~nd nombre da soldats de l'ancienne armée KNIL profitèrent 'de cette

possibilité de se rendre aux pays-Bas'; Ù· failut donc prendre des d1sp'osi'tions

pOUl" ass~é'~ 'le tl'ansport par,mer ëÎ.~ plusieurs milliers de par.sonnae. L~
premier groupe qu1tta Itlndonéeieà'la fin de février et on espère que, à la fin

~..mai, l'évacuation de toutes las troupes placéés sous 1e.s ordres du Gouvernetlent

des Pays-Bas sera terniinée.

28. La miee en vigueur des dispositions concernant 'le retrait des troupes née~

landaises d'Indonésie s'effectue de façon satiefaisant~ et avec la cc:n:;:lètc'coopé

ration des autorités intéressées ; les opé~~tions sont parvenues au stade où

. leur obeervat1o~ par la Commission n'est plus nécessaire.
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OHAPITRE II

DROIT ;QE traBE DISPOSITION

29. t'Accor~ de LinggadJatldu 25 mars 1947 disposait que l'Indonésie devait
",. . ~ ..... . . .
etre un Etat democratique souverain co~etitué sur une base fé~éraJ.e. ws Ftate-

Unis ~'Ind~nésie. dev~i~~t ~omprèndz:e tout leterl'itoire ~es Iodce néerlan
daises; néanmoins, la popuiation de tout te~itoire rèstait libr~ ~e décider

"par voie dé~ocratique" si elle'~ésiraii s'unir ~ la Fédération et ~tablir
des relations epéc'ialee avec les Etats-Unie .d'Indonésie et le 'ROyaUIlle des

PaysJiOEas. les trois territoires constituant les Ftats-Unis d'Indonésie devaient
être la Rép~bl1é!Ue d'IndOnésie (y compris Java, ·1I.B.dura et Swœtra) Bornéo st

le Great-Eas~ "ean~ préjuger le droit de la populaÙon d'un territoire;quel-
. . '. "\

conque à décideI',par voie démocratique, que S013 statut à l'égard des Etats-Unis

d'Indonésie doit être iéterminé al:trement".

L'Accord du Renvi.11e (IU, 17 janvier 194~ a confirmé en principe la structure

fédérale du futur Et~t. Ce~ accord a établi des limites qui divisent les tles

de Java, Il.:adura et Su.lT.at!'a eD tez'l'itoires placés sous l'autorité de fait des. . .
Autorités des Fass-TIae et dos Autorités républicaines res~ectivemont.

. .
30. Cowne l'lDdiq~3nt les .deuxième et quatrième rapports intérimaires
(s/787 et 8/1eB5) et les rapports spéciaux sur la ;t:art:i.e occidentale de Java·

et Madul"Et (S/729 et S/960) soumis au Conse:U de sécurité :par la Commission des

bons offices, les nouveaux Etats constHuants{negaras) des provinoes de Java

occidentale et orientale, Madoura, S\UIl8.tra de l'Est et Sumatra du Su~ ont

été organisés à l'intérieur des territoires plaoée sous l'autorité des Pays

Bas à la suite de l'Accord du Renville. le Gouvernement républicain a déclaré
que la fornation de cea groupes résultait d'une aotion un~latéra1e de la part

du Gouvernemen~ des Pays-Bas,oontraire aux prjncipes du· Renville.

~I
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31. Jusq~'à larëun10n de ià C~érabce da la Tible ronde, les régions de

i,ri:tdonésiEjl'autres que les rt.,,;..:ons' pla~é~B ,souBl'autorité de l'Admin:l,stration

républicaine' étaient divisées e,n six Territoires ayant le 'statut d'Etàt

(negaras)~~ neuf ter1~itoi~es fOr.ma~t des grou~ae oonstitutionnels autonomes

(dae1'6bs)U et en d'autres territoires 'dobt lè' statut n'avait :Pas été dét~rI!1iné.

tes hegar~à'et les daerahb étaient organisée en une asaemblée consultative

fédérale (A.C.F.)

Au cours d'une conférence des Etats indonési~naréunieavant l'ouverture de

la Conférence de la Table ronde (19-::!2 Juillet 1949), les délége,tiona de la :Répu.
- . "

blique d'Indonésie et de l'Assemblée consultative fédérale ont convenu que la
. , . . ~ .". .

constitution 'prov1èo1re de la :RéFJbl1que des Etats-Uni~ d'Indon'éÈiie de:tt'ait pré-.

cieer les ~errito1r~s qui feraient Jl8rtie de la Féd~ration. Il a été é~e:lement

décidé que la ÈépubÜque devrait comprendre les territoires qui ~estâient placés

: soue son ~utorité à la' suit.El de l,'Accord du Renville.

32. la C9nstitut1on ,provisoire J'l, é.té signée le 14 d.écembre 1949 IJ8r les repré

sentants de la :RéPublique et des territoires associée à lfAssemblée consultative
fé~é;ale.mm ,.'"

La Constitution provisoire stipulait 'que la République 'des ~tats-Unis

d'In·ionésie "est un Etat démocratiquE! de structure fédérele"(Article 1). composé

de neearas et de daerahs 1 territoires participants unis "de leur plein gré

})8r les liens fédératifs que comporte la :République des'Etate-Unis d ' I%1donéaie"

et d'autres territoires de l'Indonésie qui ne sont pas~territoires participants

(Article 2). Le statut définitif dee ·territoires constituant la :RÉpublique des

EtatS-Uni!!" d 'IDdoné~ie devrait être établi oonformément a'UX voeux de la. popula

tion des territoires intéressée exprimés librement "J:B.r des moyene démocratiques"

il Faeundan, province de Java orientale, Madou;ra, SUIllatra de l'Est, Sumatra
~'~'\1, SUd, Indonésie de l'Est. '
"·'1'

D Province de Java centrale, Bellglm, :B1lliton, Riou"", Bornéo de l;Oueaiij
Grand Dayak, Eandjar, Bornéo du Sud-Est (Kalimantan Tenggaran) Bornéo de
l'Est (Kàl1mantan Timur) . . .

.u: le texte de la Conatitution' provisoire ~ été joint en Annexe VI atl' Rapport
spécial de laConférénce d~ la.,Ta\i1.!:I' ronde à la Commission <s/i417/Add.l)

, ,



s/2087
Français
Page 12

(Article 43). _':route modification du statut défini à l'Artielo 2, :r:ar voie

d 'ux;1ion ô~ 'd~~esociation à.l'un quelconque des territoires :Partici:t:at:lts, nj;! Ilour

rait s,'effectuer qu'en coDformité des 1"ègles, que fuera la législation fédérale

et néc~saiterait le consentement du terrlto~re intéressé (Article 44)
. Toute modification du statut des Territoir!,!s nécessiterait donc a) la

Ilromulgation de règles Ilertinentes.Ilsr la législation fédérale, b) la déter

mination dG la volonté du :P9uIlle, . c} . l~ consentement du territoire intéressé.

A la Conférence de la Table ronde, les droits garantis ~ar ce~ disIlositlons ont

ét~ désignés par l'ex:Pression "droit interne des :P9uIlles à d:!sposer d'eux-mêmes".

33.· Des· dispositions relatives ~u' droit des peuples à disIloser d'eux-mêmes cnt

été également insérées dans les accords signés à La Haye le 2 noyembre 1949.
L'Artic~e ~. de ~'Accord sur les masures de transition stipulait notamment

que.. :

"1. la division de la République des Etats-Unie d'Indonésie en :Etats
constituants distincts aeraréglée en dernier ressort ~ar l'Assemblée
constituante, t:onformément aux disIlositions de la Constitution provi-

. soire de la RéIlub,lique des Etats-Unis d'Indonésie, étant entendu qu'un
plébiscite sera organisé parmi les habitants des Territoires indiqués
à cet effet par le Gouvernement de la RéIlublique des Etats.Unle
d'Indonésie sur la recommandation de la Coumdseion des Nations Unies
pour l'Indonésie ou d'un autre organe des Nations Unies; ce plébiscite,
qui aura. lieu eous le contr<>le de la Comission des Nations Unies Ilour
l'Indonésie ou de l'autre organe,en question, portera sur le V0int de
savoir si le Territoire doit fomeT un Etat const~tuant diatinct.

"2. A chaque Etat constituant sera assurée la possibilité de ratifier la
1 Constitution définitive. 81 un Etat constituent ne ratifie :t=aB cette

Constitution" il Ilourra négocier, l'établissement de relations sIléciales
avec la République des Etats·Unis d'Indonésie et le Royaume des Pays-
Bas".' . .

\.
Cet artiole :prévoyait les inoyen's de i'exercioe du "droit externe des peuIllea )

à disIloaer d'teux-mgmes", à savoir le droit des territoires de l'Indonésie à se

sé~arer de la République des Etats-Unis d'Indonésie,~t à établir des relations
sIléciales aussi bien avec l'Indonés~e qu'avec les Pays-Bae.

34. Dès avant lâ éigoature de la constitution provisoire,' on avsit pu relever

des 1ndieatio~s de l 'ex~stence d'un mouvement en fa~e~r de îa liquidati('r'. 1'38

nageras à Java et à ~adoura et de l'inclusi~n de ces territoires dana laàépu

bl1que d'Indonésie. A la suite 'du transfert de souvera111eté', ce mouvemellt a été

sensiblement accéléré et est devenu actif à Sumatra, à Bornéo et dans les autres

îles voisines •

•
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Le l~ février 1950, le Président so~rno, s'adreseant à'la première réunion

du Parlement, a :Parlé de la situation des Etats V.embres ,dans la Fédération, à la

lumière du désir manifesté Par la pop~latiOD de ~oir abolir la;oonBtitution

fédérale du Fàys. Il a' souligné la nature temporaire de :la' structure de là.

République des Etats-Unis d'Indonésie et le caraotère ~rovisoire de la Consti

tution et a annoncé que le Gouvernement enviea~ait cie présenter au Parlement
" ,

un projet de loi se fQnt!ant sur l'Article 44 de la Constitution "pour orienter

les revendications ~t les ,de~dee de la popu34.tiozi vers des voies légales et
paeiflques". .,.. . . . ,.

Cette 101 a été enÙn promulguée :Par le président' ie ':" ~rs ï950, e~ tant. .. ' - ,,"
que 101 d'exception portant sur la procédure des ~for~B pol~t1ques dans' le '
terrlt~iro de la République de~ Etats-U~'1s d'Indonésie.' ,. " ., ':

• ~. : 1.

". la loi du 7 Irars stipulait g,ue l' :tDitiative en ~tHll'e de l!réformes. .lloli-
" : 10

tiques ll pouv~,it être priee par chacun des Etats, :par le Gquvernem9ut de,~ Répu-. . '.
blique des Etat~-UniB d'Indonésie ou llar un territoire n 'ay~nt r:as. le statut.' . '. .....
d'un Etat; cette initintive devait être approuvée par la.P9Pulation du terri-

. ~ . '. ' .' .' .
toire intéres,sé., soit directement, soit ~r v.oie de plébiscite, soit J;arun

. • '" . • 0' •

vot~ maJoritaire d'un Conseil de représentants élu spécialement ~ cette.fin•. " '... .. ':' ..
T~utefois, la loi pr~voyait un certain nombre ,d'exceptio~!" a4 pri;ncille :susvisé

et aucun plébiscite n'a été oreanisé.

Une "réforne politique" :pouv~it être a) la liqUida'tiiOD d'un Eta.t

111-oye~nan't le transfer~ direct de toute l'autorité et du. pouvoir ,.au Gèuve,rne~nt

d~ la Répuplique des Etats-U~is d'Indonésie~ b)' ~,liqui~tio~d'~,itat ~r

incorporation dans un autre Etat; c) la fus1,.on d~ plusieurs E:tai:;s en ':lI:!. seul. .. . . . ..
d) . la division d'un Etat et l'incorpora.tion dans plue.1evrs autres

" ."1 "," '. •

Et,ets. "

360 Les "réformes politiques" ont.commencé immédiat,ement P1~"la. proltUlgat,1on. ., . . .
de cette loi d 'exceptj on, et, le 9 mars, par décr~t du Gguve!nement fé~~r~~,

les prov:tD~e.s de Java orientale et de Java c.entrale, de..tl.adoura, de, Medang et

de Sabang ont été incorporées dans ,la Répub11g,ue d'Indonésie. Ce mouvemeI)t

s'est pourrluivi peJ:1dant les mo:s de mars et avril et au début du mo:l.s de mai

1950, tous les Etats .et Tt,rritQires, à l'exception de Sumatra ~e l,lEst .et .de

",
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l'Indonésie de l'Est,s~~~ai~ntunis à la République d'Indcnésie. Les négociations

,Entre le Gouve,:nemetlt de le :Répub'liquedee Ettîts ..Unis d'Ind.cnésie (agissant

,égalemont au nqmde 1~trs de 'ltEat et i~ a'~ndonés~e d€ llEst)et le Gouyer

nement de la Ré~ublique d'Indonésie, qui ont suivi cee événements, ont abouti

~ un accord en date du 19 mai relatif à l'établissem~nt d'un Etat unitaire•
. ;7. Sana ICettre en doute le fS:it que ces' réformas incomba:'ant en premier lieu

au Gouvernement de la République des Etate-Unisd'Indonésie, le Haut Commis
sair~ des Pa~ls-Eas, dans une lettre adressée à la Commission le 25 mai, a
exprimé la préoccupation de sOO Gouvernement au sujet de la protection du

d~oit des peuples à disposer d'eux..m@mes, tel qu'il est énoncé à l'article 2

de l'Aooord Bur les mesures de transition. Le Gouvernement des Pays-Eas a
domandé de quelle manière Ce droit pouvait ~tre mis en oeuvre dans un Et~t

unitaire. De l'avis du Gouvernement des Pays-Baa, l'Article 2 de l'Acoord

sur les mesures de transition ~posait à la Commission des Nations Unies pour
l'Indonésie "une ~che propre, en ce Bens que les recommândations relatives

à l'organisation d'un plébiscite, sous la surveillance de 1~ Commission,

parmi les populations de régions qui, à son avis, sont labilitées à cet effet,
doivent en én:aner.? Le Gouvernement des Paya-Bas a indiqué que le résultat
d'un plébisoite éventuel était moins important que la sauvegarde du principe

lui-même (Annexe III).

;8. la Commission a transmis la lettre du Haut Commissaire au Gouvernement
de 1 '.Indonéa ie le ; juin et a exprimé 11espoir que les plans relatifs li la

création d'un Etat unitaire p~ur l'ensemble de l'Indonésie ne feraient obstaole

en aucune manière à l'exercice du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes ou

aux obligations assumées par le GouverneJœnt en vertu des Accords de la Confé
rence de la Table ronde (Annexe IV).

39. pans une lettre adressée à la Commission le 8 juin, le Premier Ministre
indonésien a exprimé l'opinion que le droit des ~euples de l'Indonésie à

disposer d'eux-mêmes devait être garanti gr~ce à la créeti~n de provinces' 0; de

communautés autonomes; 11 a déclaré en outre que des préparatifs étaient faits

pour organiser des éleotions générales en vue d'élire une assemblée constituante,

comme le s~ipu1e la constitution prOVisoire; llassemblée constituante, aVec le

Gouvernen:ent,:r;rcmuJgu6I'e.icr:t la constitution définitive 1I1l1ustrant les caracté
ristiques démocratiques de l'Etat unitaire ll

• (Annexe V).
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(Annexè' VI).

41. La COmID:!saton'a eetmé néceBe~ire de Iiréciser ea :poeit:to~:DaIla des lettres

adresséês aUx pu,'tieé la'24 j'J.iD,' elle a aoùllet1é que' l' obif'gat1on de mettre en

oéuvl'e lès a'ccordi.'i de la èonférencé de là Table ·-,t.o~de, y"compris l'Aocord sur les

mesureà de trsllaiÜon'; inciC:'lCba:.t aUXGouvèl'Iién:ént~ du Roya~ .des l'ays-Baa et de

la RépubHquo ~eÉ;Etaté.tTn1,e d'IndonéSie: Bien que' la CotnmiéeioD, elitant

qu'orgallt:l'êi.~a Nations Untee, ait partici~é iL la' Conférencéde la Table '~6nde' et

signé la rés'olu't1bn' gi3nél"8.1e, elle ne pouva':!.t êt:...e considérée ~omme tarti~ à '
•• '., .. , . t. r"' _ _ ,' .•

ItAccord~' La reB~onBabilité de la CémmiBBion en tant qu'orsane interriat10nal .

40. Se ré~é~ant à la lettre du Premi9r Ministre, la Haut Commiseaire des Pays-
. . , ..' ." ,' ... ... ~.. . c.". t • . • • ..'.\' • '. ~ • .' •

:Bas a èou.levl'fÎnouveàu' J.~e quost:l,oÏ!s des ra:spouflabiiitêa qui iüCombm~,t à la

Commisaio~ en 7e~t~;de l~Articl~ 2"de' ilAcd~~d 'sur 1~9 ~~~~ros de tr~sit1on èt
de la 'p~.,ia(;'ti~:o d~ 'd:('oit d~:::l~etlPJ.c6'à. 'iii~~Clf-ie:r d, !aul;··!'l.;;lCes.

: "in' OEl qùi c~r.lCa:r.'.n,:; la prôir.:i,èr; \1Ud,~t~.(J).l. -J.~ l~ôuvcrl1E:l!IMt.:t d99 PeYS-Ba9 a

réaffil~iné' 6oUO:flii)~j,oi~s soL:>ll \aq,u.; '.LJ.~ '1.1. "~:Î~:~,e (1,~ :la Ct'!'iIlG{l'IS io~ ,toucha-nt' au
. . .' '. • .". • • .. 1.' .:.. ... " ...: ._'. • .•'.~ •

droit des 'pa~:p2'1B à dia::;J\.la,u- ;i"eu'lsuTIi'!j'JeF.l na c:.~:p::>i}~,ait IBS è.o l' ~,ljti~tive de
•. " ;, • 1 . ' ',' ." 1 • • ".• " "

l'uns ou:i~ l faucre d9~ U:o,i:'t1G&; il à 9011tu~U agall )ID9:ùt que la ·Cœ.,.l<;:laÜ);'"\ aurait -'-,
A " -. ~., '. ",. • ' - ••- , "1 ...:' _~ , .". .... •. .'- ."" :, '. " • '. ! \ J" :o".

du Boulo'9'C3't' de~ obj",t;'b::.ollS à l'éga.:d d\'iJ,,:!"::l'lJ·I,\a,,Ü'.~L.'\t llui I0041ace d'affocter la buse
même du ~oit d.:io lIf.lur'!f::s·à' cùci;\)~~;" cl ;'a'~~•.'~.0~!l.~~'''. .. ,~ \ . ' .'.' ,

En ~e' qui ~onc~::::~'Q la èld,.~,xièi'Je q~~ t.{cn, la GOt"lèr:n'3mE')~t a.cs pa~Tè~B~B 8:, ,',

exprimé l'opinion aeJùl.' laquelle la diesolut:'orl du système' ~éC:é..·al· en f'~Y~~' d.;~
.' Ètat' un'ikii-~ avant lk' Pl'ol1r.:lgatjo~ \ie 'l~ tio:cist:ttuÙo~ l1éfin:::IÙve ét~it côhtr~1re

. .. " .... " .... ,. ':....,"..... .."' ','.. : .... .. ''':''' ,

aux dïapositions de llAccor~ ~ur les m6s~es de t~annir,ion et faisait obstacle

à l"~xe~cic~ du dro'it Cl'~d p'3upiea à dis~~i3.="; d 'e~-I:i3m'3s 'confoméIl'lent à' i 'Àrticie 2
'. .' ., J ' • •••.•• • ,. " '

de cet Accc~d. Le' Gou~oruèma~t dea paye-Bas a donc da.~ndé des éëlairc1seementa
... . ," ". . ., .

aur ies trois ~:l.nt.s suivant'~: é.) la meBUl',e et ia natu~e èie l'~utOnomie' .

accordée aux' proviDoea d~ns l'Etat unita~re;'b) le droit des provincès autonomes

à décider de la r~tificat!on de la con~t~tution finale et à ~éalieer là d~oit .
• ..... • • '. • '" • , r" ••••• :." • "

"externe Cl.es' 'peuples à disposer d' eux-mel,l~SIl au sena du paregraphe 2 de l'Article 2
.. '. , . " . _ . -: ''/';:.

de l'Aëco~d'aur les mesures' ùe tra~~ition; c)' la oueaticn de a~voir ai le. - ,

GouverneÏn~nt inü,onéa 1eD était' disposé' à' è.amander à la Comm:'.aalon' d.e' r~oo~~~de~'
, 1" ..' ." . • .' -.' • • .: • " '. ."

les territoires dans leaquels 11 y aurait lieu dl. ùrganiser des plébiscites
, '. , . ,.' .. : ' .;. , , . :',' .' . . ..

.' '

"

\,
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chargé d'obsèrver l~s accords passait nécesBai~ement après la responsabilité

incombant aux parties. En conséquence, le. Commission Xl 'avait lJS.s estimé. ,

opportun d'agir en se fondant sur les dispositions des Accords de la Conférence

de la Table ronde avant qu'une des parties au moiIls l'ai cODsultée. Bien qu'en

vertu de l 'Art:l.cl~ 2 de l'Accord sur les mesures de treDsition, la Commission

ait sans aucun doute le droit d'intervanir dans les événements politiques

intérieurs de l'Indonésie si, à son avis, les circonstances l'exigeaient,

cette disposition pouvait diftioilemeDt être interprétée coume imposant à la

Commission l'obligation. de le faire, en particulier en l'absence de toute

initiatiVe de l'une ou l'autre des :parties ou de la popuJ.at:!.on d'un territoire

quelconque (1Ume:e VII).

42. Dana sa l'époDee, en date du 29 juin, le Premier Ministre de l'Ipdonéljlie

a reconnu que, daDS ~ Etat unitaire, la Commission conserverait les pou:voirs

que lui confère le paragraphe l de l'Article :2 sur les mesures de transitiOD,

Asavoir dè recommaDder des plébiscites "sur la question de savoir si un

territoire doit Jouir de pouvoirs autonomes t. 0 CellendaDt, le droit des lleuples

A disposer d'eux.mêmes tel que le prévoit le para~phe :2 de l'Àrticle 2 de

l'Accord ne serait pas exercé, de l'avis du Gouvernemen'(j indonésien, avant

la promulgation de la Constitution définitive par l'Assemblée constituante.

la question de la mesure dans laquelle les dispositions du paragraphe 2 pour

raient ~tre mises eD oetln"e devait ~tre examinée !tA la lumière du Douvel état

de ohose qui découlera de la promulgat:lon de la const:!tution définitive".

Dans une lettre adreesée au Baut·Cammissaire ë\s Pays-Bas le 29 juin,

le Premier Ministre indonésien a renouvelé ses déclarations antérieures

concernant l'autonomie qu'il y aurait lieu d!accorder aux unités régionales

de l'Etat unitaire; il a souligné que, de l'avis de son Gouvernerœnt, 11 opinion

exprimée par une grande maJorité de la population en faveur d'une structure

unitaire constituait, en elle-~m~, un exercice d.e,+'<"cto du droit des peuples

A disposer d'eux.mêmes. En oe qui concerne le troisième po1Dt soulevé ~a.1.' le

Gouvernement des Pays-Bae (pal'agraphe 40 ci-dessus), ~l a souligné que le

terme "recommandation" n'impliquait pas force obligatoire et déclaré que le

Gouvernement indonésien eerait inca:P8b1e de "prendre eD considération toute

recommandation (teDdant A organiser un pléb~scite) dont la mise en oeuvre
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abouti~~:t au chaos et compromettrait par conséquent les intér~ts de l'Indonésie"

(Annexe mI). -
.,43. Dans' une· lettre èn date du 15 juillet.,. le Gouvernement 'des' Pays;"Bae~ tout

et aoceptant ~le poin't de vue .de la Colllm1seiond 'eprès 'lequel la mise eD oeuvre

des·accorde de'la,Conférence de la Table 'ronde intéresse en premier lieu les-
\

parties, a xœiDtenu son opinion" à savoir que l'obsertation de la mise en oeuvra '

des·acCords pourr.alt être consl~érée· oomme une t~che indépêndante et que,~~~~~

. notablment, les dis:positionB de l'article 2 sur les mesures de transition non

seulement accordaient Qertelne droite à 'la Commission, mais encore lui impoeà10~t

1.' obl-igation d',lasir en vue de la réalisation du droit des :peuplee à disposer

d ~èux-~meB.·

'~n'même tem:pB, dans une lettre adreesêe au Premier Ministre indacéeien, le

Haut-Commissaire des Paye-Bas a prie note de la déclaration du Gouvernement

indonésien relative à l'autonomie à accorder aux provinces de l'Etat unitairê;
tout~fois, ,il'a réservé,le droit de son Gouvernement à procéder à un nouvel

examen de la question en se fondant sur l'article 2 de l'Accord sur les mesures
de' t~ansiti~ (dDnex~ Ix). .
44. Entre-tem~3, les discussions entre le Gouvernement de la République des

Etats·Unis d'Indonésie et le G,"vernement de la République d'Indonésie, entamées

en vertu de l'Accord du 19 mai (paragraphe 36) se sont poursuivies à Djakarta.

Au CO'Jre d'une réunjon cOIlllIr..me du Cabinet de la République des Etats.Unis

d'Indonésie et du Cabinet de Jr" néIJub1ique d'IDdo:oésie, tenue le 20 JullJ.et, un

accord complet a été réalisé au sujet de la création de l'Etat unitaire. En ce

~ui concerne la nouvelle division administrative, il a été décidé que l'Etat se

composerait de dix provinces t

a) Java et Madoura, qui comprendraient les provi:oces de Java occidentale,
de Java centrale et de Java orienta1ej

b) S~traJ qui comprendrait les provinces de Sumatra du Nord, de Sumatra
centre1 et de Sumatra du Sudj

c) Bornéo, qui formerait une seult1 provincej

d) Indonésie de l'Est, qui comprendrait les petites îles de la Sonde,
l'11e de Célèbes et les Moluques,
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45. Dès après la conc.lus1on de cet Aocord, les organes législatii's ont commencé

la discussion du projet de loi portaDt revia1cn de la const,itutiœ provisoiX'$ de

la ~épublique des Etats-UDie d!Indonésie én vue de l'adapter à la structure de

1.'Etat unitaire.· la llroJet. a étéa1sné :Par le Président le 15 aoîlt et .est devenu

la ~onst1tut1an provisoire de l'Etat.

En ce qui concerne l'administration et l'autonom:l.e des provinces, la Cons

titution provisoire rSlllf3l1iée stipulait 'que la division du territoire de' l' Indo-
\

nésie en territoires .autonomes, srands et petits et l'o,rganisation de ·l'admi-
nistration de ces territoires,doiven~.êtredétarm:lnées par la loi, prenant en
coneidérat:i.on ,las voeux de la P01lU~.ation et que les territoires do;1vent jouir

d'une large autonomie. L'article 131 de la Constitution provisoire remaniée

est .1pint en anne~e x. \
46. Au cours d'une cérémonie tenue le 15 août 1950 à la Chambre des représen-

".tante, en présence des membres du Corps diplomatique accrédités à Djakarta et

des mamb:-al3 d9 la Commission" le Présidant S~~~no a proclamé la création de

la République d'Indollésle èu tant qu'Etat unitaire.

\,

"

\"
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CHAPITRE III',·

NOU'/ELLE-GtlÎNEE OCCIDEII1TALE

47. Daris B~n rapport' spécial sur la Conf~i-ence'de la Table Ronde, ~ 'Côinm:l.sâ:l.on

a fait observer que pendant toute la Conférence, les pâr~:res bnt affirme des ..

vues absolument OPpOEh...")S sur le point de sà.voix- si lé trensfex-t de la àou:~'erai

naté en Indonésie devait s'appliquer au Territ~ire de la Nouvelle-Guinee bcci

dentale~ ~ 18 suite un compromis a été àdopté, 'd'après lequel le' statu quo

dê Résidence' de Nouvelle-Guinee serait maintenu, ~ condition que dans 'un délai d'un
an à oompter de la date du transfert de la sàuvere.'1net~ (27 décembre '1949), le'

statut politique de la Nouvelle.GÙ:!.nee so:J.t fixé par voie de négociations entre

la Republique' des' Etats-Unis d iIndonéa1e èt le Royaume des' Pays-Bas.

48. ,la 'Prein1ère Conférence d'es m:l.n1àtrea de '1'Union néerlando-indonésienne, tenue

à Djak8.rta, a donné aux parties 1"occasion cl'aborder ce probl~me•. Ù~e 'réaol~tion

adoptée' le 1er avril 1950 a institué un Comité spécial chargé de présenter, à
titre d'information, un rapport à la Obmmiss1on. Les négociations finales prévues

à'l'arlicle'2 de la Charte de transfert de la souveraineté, devaiènt 'avoir lie~ à.
JA deu:Ùènlé'Conférence de l'Urtlonou lors d'une Conférence spéciale 'qù1: aurait'

lieu au cours dè l "ànnee 1950.

49-. 'Le Comit'é' spécial 's'est ré'uni à DjakB.rta le 5 mai et; apr~s un voyase 'd'oMar

vation de trois"semaines en Nouvelle-Guinée, s'est réuni! La Ha.;ve poUr procéaer'

aux dern1ers échanges de vues. Les parties cepe~da.nt, n' ont ~s pu se mettre '
, '

d'accord 'sur l'élabbtat:i.on d'un rapport commun t:lt ont décidé que les memb'res 'du'

Comit'é' préàeriteraient des rapporte dist1nc'ts. Ces rapports, tradui'ts ,en anglais~

ont étl s'oum1s A'la Commission, a la fin cie septembre 1950. .

50. D'urie"façon générale, les Mlégués des Pays ..Bas ont 1n\""~'~'é, dans leur' argu~ ,

mentat1on~' l1:ja intérêt's de la populat:ton locale'. A leur avis; le 'tra~fert',dè' J.8.
souve-raineté,.. aion l'étènd A la Nouv€üle-Guinée, priva'rait la. 'population du droit

, '.
qu'elle a ne dispossr'dÎelle-même,'avant même qu'elle h'àit eu l'occasion d'exère~r

ce droit. Etant donné que le Gouvernement des Pays-Ba.s est lié par les "ci:Lspos1t1ons

de l'ArHele,73:de', la'CÎlatte'des Natiôns'Uri1es~ le'inai~tien de i'adminiStrat1on

n~erlandàlse laissetait,à'la population la faculté d'exercer par la suite'éon
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droit de libre disposition et de régler son avenir par le mqyen d'un plébiscite.

Les délégués néerlandais ont égaleme~t faitvalolr que tandis que l'Administration

des Pays~Bas pouvait donner des promesses positives de vrogr~s et d'améliol~tionen

Nouvelle-Guinée,. l'Adm1ntstration indQnésienne, a~ant A faire face ~ d'autres

problèmes et dépourvue de ressources fine,nci~res et d'organisation admin1strative~

ne serait pas en mesure de créer des condH'.ons favorables au développement de la

Nouvelle-Guinée.

51 Les délégués 1.ndonésiens, de le~ côté, ont .soutenu que la Nouvelle.Guinée

occidentale avait toujours fait partie ~e l'Indpnésie et que des raisons histori.

ques, économiques, pol1t~.ques, géographiques et stratégiques. venaient aPPl.\Yer

les revendications indonésiennes relatives à ce territoire. Le Gouvernement

indonésien a a.ccOP'tP pour un an encore le 1ll8intien de l 'administration nt~erlan

daise en NouvelJ.f'·-Guinée; après ce délai,le territoire et la populatio%,l de la

Nouvelle-Guinée devront être délivrés "des attaches colonie,les néerlandaises";

aussitôt que le tra.nsfert de la .souveraineté aura été réal1sé sur ce territoire,

le problème de l'émancipation des habitants de la Nouvelle-Guinée pourm être

réglé. Les délê'gués indonésiens ont estimé qUl'l, pour le maintien des bons rapports

entre les Pays-Bas et l'IndonéSie, il convenait de transférer la souveraineté sur

la Nouvelle.Guinée à la République d'Indonésie avant le 27 déceInbre 1950.

52. Dès le début de leurs discussions sur le statut futur de la NouvE!lle-Guinée,

les deux Gouvernements ont nettement indiqué que la question devrait être r6glée.

entre eux. La Commission a estimé que toute intervention de sa part, sauf si

elle était sollicit6e par les parties,. ne serait pas justifiée et ne serait

d'aucun secours. En conséquenoe, elle siest abstenue. d'offrir ses bons offices.

53. La Conférence spéMale de l'Union néerlando-indonéeienne pour le statut .

fut~~ de. la Nouvelle·Guinée oooidentale s'est ouverte A. Ie. Haye le 4 décembre. La

Comi,s.sion .n'a pas été mise officiellement a.ucourant des dél1bérations qui se .

sont,déroulées é cette Conférence et n'a pu les suivre qu'à l'aide d'informations

d'ordre général. C'est sur la foi. de ces inforzœ.tions. que les paragraphes suivants

ont été écrits.

Une note soumise le 7 décembre 1950 par la délégation indones1énna,'à la .

délégation néerlanda.ise.proposait de transférer le 27 décembre Ala République
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d'Indonés1.e la soi.tver~inet'é'de :'jur~ sUr la Nouvelle-Guinêé,' mals dè d1fférér

jttsqu'au milieu de l'année 1951 le t~fert de la souvereinetéd'fi facto ~ 'Le

Gouvernement indonésien donnerait l'assurance qu'il'n'éliminera paèlea ihtérêts

néerlandais du territoire. Le. note sou~:J.gnait l'opposition énergique des Indoné

siens ~ voir une partie quelconque des anciennes Indes néerlandaises rèster

souS l'administration coloniale.

54. La délég~tion des Pays-Bas a rejeté ~ proposition :tndonésienne mis a'eat

déclarée pr~teà aoc~ptèr la ooll&ùo~~1an,de l'Indonési~'à l'admini~tration"

future du territoire; elle a insisté sur le fait que le Gouvernement des

Pays-Bas se éentait responsable du développement de la Nouvel1e.Guinéè jUBq~I'au

moment o~ les populations pourraient régler leur statut politique futur au moyen'

d'un plébisoite, aboutissant, soit au rattaohement à l'Indonésie, soit à la '

formation d'un Etat inMpendant, soit au maintien du statu quo.

55. Dana une deuxième note contenant des précisions sur ses propositions initiales,

la délégation indonésienne a contesté que la Nouvelle-Guinée ocoidentale fut un

des territoires non autonomes auquels les Bays-Bas devaient aooorder une prote

tian particuli~re. Si le GouVel"11ement des Paya-Bas était prêt ~ céder sa

raineté sur ia région, la République serait disposée à faire les oon sions

suivantes : a) reoonnaftre les oonoessions et les droits exista des Pu;ril"'.Bo.S

b) terrl.r pleinement compte des intérêts commeroiaux, marit s et'industriels des

Bays-Bas, c) employer des fonctionnaires néerlandais ns l'Administration, ,

d) garantir aux citoyens néerlandais le droit d':I}mn Brer, e) inclure la Nouvelle..

Guinée occidentnle dans le résa1u 1ndonés~transports et communications et,

ainsi, reconnattre des droits qui ont d1Ja été accordés au Pays-Bas dans ce

d,omine;, f) garantir lès droits da l'h~mme et la libert~ religieuse, y compris

l'activité des missions chrét~ennas et g) accorder au territoire un haut degré
./

d'autonomie. ..../

56. La ,déléeation des Pays-Bas, à son tom', a soumis des contrepropositions

tendant à un transfert de la souverainté dea Pays-Bas sur la Nouvelle..Guinée A
l'Union néerlando-indonés1enne : l'administration du territoire continuerait à

appartenir aUX Pays-Bas mais des membres indonésiens feraiènt partie" sur une

base paritaire, d'Ull Conseil de la Nouvelle-Guinée. La délégation indonésienne

a répo~du qu'elle ne powralt pes accepter une solution de ce genre qui, pratiquement
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CHll:PITRE IV, '

'mAiRES DE L' UllJIàN :
'. ',.-

, t
"

~ • ,~ .... f.. .' '. • '1 • ..... • " _. '. .': ' •

58. Le' Statut de l'Un.I,on néerlando-indonéa1enne, adoptê'A lB. Conférenoe de la
• o' •

Table Ronde, dispose que, pour réaliser les buts: de l'rUmon, des Ministros

d;;~isnéo p~rc~curtê des parties" se réuniront en oonférence au moins deux fois par
'. 1'.: . r ;.~ .." .... '..

an•
• •~., '...,....": . . - . '~ '. ,.... .-. 1

LfUnion a pour objet d"otogamser la"coopérat1on entre' les aeux pa,ys en defen-

dant l~tir~ :i.ntér~tëi communs dà~' le 'domaine des relaMons extérieures et de la
l' .' ~. '.' ',. • '.' .... • . ," " " ' ..

défénse ainei que dans les domaines fiDàncier t economi~ue' et culturel.
".. 'A1~:t. q'u 'h' â été 1rièÏiqué au paragraphe 4 c1:.dessus, le~'ré~ionS dè 'la .

Conférénee de'1'uh1on';ônt doriné aùx ve.rlies l"ocôasion'dfexaminer.'et' d~ résoudre'

beauoo~p' d~ '~robl~mes q~1 n'avaient 'pu être régi~s par la'~oie :d1Plo~t1que' '
normale. ; , '.' ,',

59. La premi~rèConférènêe 'd~ llunio~'slest te~e à Djaloarta du 25 mars au

1er a.v~lÏ 1950'. Les membres dé' ia Conimission ont 'a.ssisté aux séanoes d'ouverture
.. ~"-' " ; '" .. ", ." .' , . "

et de oloture'et 'sont restés pendant toute la Conférence en rapport etroit avec

les représentants des deux Gouvernements.

Liordr~ du j6ur' de' la .Conférence d';mne une :i.dé~ de i' iniportanc~ et de la

val':tét6 'de's ':'ques·ttoils trait6ès;' ces questions sont les suivantes:' ,
1 • • • 1 •

1: ' Léiâ' qûèst1ona' jurio;iquee et const1t,itionnalles~"telles'que l'établiS.
aeIDent.d,'uni,r~slement:'intérieurpour la Conférenoe, de d1rectivéa ' '
J?our l~Seçrétariat d~ l'Union, d'une pr~céd~e pour la Cour d'l'arbitrage
'de:l'Ui1ion~· " . ',',

,'2 ~ .. Le:· Nouveli~-Gu1née 'occidentaie:

3.,·ILes ciûéât1onSd'ord'too f1~nci'el' et économique, telles':que la:négociation
, d"un accord'commerclal,entre 1.~Indonésle et les Pey.s!"Bas et d'un accord
gén~ral ~e navigation, des consultations en vue d'acco~dB s~ les " .
devises etrangères, le versement de pensions de retraite au personnel
de l'anoien' régime ·en IndonéSie. .' . . . " . '

4. Admission, de, la République des Etats-Und.s d'Indonésie Ala ,Commission' ,
de l 'ExtrêIj1e-Orient. . ' .'
• . i '. : '. . ,.,' . ,

5. Situation des fonctionnaires néerland,a1sau E1ervice de la République des
Etats-Unis d'Indonésie. ','. ' ,', .

6. Cr~ation d~une Commission 'niiXte' des affài'l'es culturelles'.
, '
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1. Formation d'u...e 1-1ission milita1re des Pays-Bas en Indonésie.

60. Le Secrétaria"l> de l'Union a cOlllIllW11qué lee résultats de la Conférence A la'

Commission. Ces résultats font apparaître que les délibérations se sont déroulées

dans une atmosph~ra de compréhension mutuelle et de coopération et qu'elle s'est

tlrmin~e à la satisfaction de l'une et l'autre des parties.

, Da~ le domaine économique e~, finanoi~r" la èoprérence' a abouti aux aocorde

suivants : a) accord relatif au crédit que les Pays-Bas aocorderont Al'Indonésie

pour enoourager le développement des relations économiques entr~ .les deux pays;

b) nOllvel accord de paiement en vertu duquel tous les arrangements.existants

sur ce sujet sont fondus en un seul; c) accord sur les pensions, en vertu duquel. .'
les Pays-Bas prennent à leur compte une partie des oharges financières résultant

des mesures monétaires introduites par le GOllvernement indonésien en mars 1950;

d) accord relatif A certaines questions de navigation; e) acoord relatif è. la

position de l'Indonésie en mati~re de orédit, en vertu duquel les Pays-Bas

s'enge.gent à obtenir !les pays créanoi,ers qu'ils libèrent les Pays-Bas des

garanties que oeux-ci ont contractées, a~ nom de l'Indonésie; f) accord concel'mnt

la création d'Ul1e COIllIlliss~on ,Parita.ire mixte pour l~ r~glement des problèmes

économiques et financiers.

En ce qui qoncerne les affaires étrang~res, le Gouvernement des PayS-Bas

a accepté d'entreprendre des démarohes pour ,obtenir l'admission de l~Indonésie,

en qualité, de membre 'souverain, à l'Agence Inters.lliée des répetrstions, ~ la

Commission de l'Extrême-Orien'fi et au Conseil Allié pour le Japon."

En ce qui conce~ne les fonctionneires des Pays-Baà au service de la

République des Etats-Unis d'Indonésie, le GOU'"vernement indonâsien a donné son

accord A la fortrAtion d,'llne COl!llll,i~sion, chargée, avec la participation des, fonc

tionnaires des Pays-Bas de donner des avis au Gouveroement sur les questions qui

pourraient se poser dans 'ce domaine •.

Sur le plan culturel, une miaaioll. cultllrel1e a été instituée en vue de

rechercher les moyens de réaliser les objectifs de la Conférence de la Table Ronde,

à savoir l' établi8sem~nt entre les deux pays de relations culturelles fondées sur

la bonne entente, 'la liberté et la réciprocité.

La Confér~nce u. décidé ·dt> réaerverpour des entretiens ultér:J.ellrs la question

des fonctions .. de la composition et du statut de la Mission militaire des Pays-Bas

en Indonésie.
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61. La deuxi~~e c.onf~rence de l'Union s'est réunie ~ La Haye le 20 novembrs_
et a termi~6 a~s: travaux le 29 novembre +950. D'Une mail1~re générale

"
l'ordré' d.u

jour portait sur l~s mêmes probl~mes que ceux dont la premiàre:Conféren~es'était
,

ocpupee.

Les questions ~conomiqueB et financi~res ont retenu particuli~r~me~t l'atten

tion. Dans ce domaine , des accords ont éM conclus sur les points suivants :

a) Règlement du solde débiteur de l'Ind.onésie au Fonds mon~ta1re international;

b) arrangeIDenÏf concerr,ant l'aide fournie par l'Administration de la ooopération

éconoI!l:lciu~ ,(EèA~ à l'Indonésie pendant la période qui a précédé le transfert ~e la

souveraineté; 0) conséquences financières de la liquid4tion de l'armée royale

née~la~do-1ndo~éfilienne(KNIL); d) conséquences financ1~res ç.e la séparation

de ~'Eg~~,~e e~, de l'Etat en Indonésie; e) modifications à apporter aux modalités

de ~'accor~ de ,prêt conclu à la premi~re Confél'ence; f) coopéràtion à établir

en ce. qui concerne les accords commerciaux avec d'autres pays; il.a ét.é décidé

que les Gouvernements des Pays-Bas et de l'Indonésie agiraient indépendamment l'un

de l'autre, mais qu'ils alLl"8ient la faculté de oonclure en commun des aooords avec

d'autres pays: g) r~G1ement de plusieurs prob1~mes relatifs aux responsabilités

financi~res qui incombent à l'Indonésie en oonséquence du transfert de la souve

rai1"'..eté.,

Un"nouvel acoord cOIllIlIerd.a1 va1able du 1er octobre ,1950 au 1er octobre 1951

a été ~igné èt un nouvel arrangement a été conclu en ce qui concerne les pensions

de l'ancien pe~sonnel civil et mil~ta1re du Gouvernement des Indes néerlan~ises.,

La question des fonctionnaires néerlandais au service de la Répl:lbÙqu~' .

d'!ndonési~ a été exami~ée de nouveau, ~ ~ lumière de l'expérience des derniers

mois. La commise.ion d' enquête créée conformément à la résolution de la premi~re

Conférènce de l'Union avait terminé son rapport et le Gouvernement ~ndonésien a'est

engag~ ~ communiquer sa décisi~n sur ce sujet ~ une date rapprochée.

Dans le. d;o~ine de la pol1tiqu,e extérieure, 'les échanges de vues ont porté

sur la situation générale et sur certaine problèmes particuliers, tela que le'

traité de paix avec le Japon.

" Un accord de trois ans a été signé au sujet d'une mission militaire des Pays-Bas

en IndonéSie. En vertu de cet aocord, la tâche de la Mission consistera Aaider

le Gouvernement de la République d'Indonésie A constitUer et A entrafner les
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forces armE!es d~ ,la. République e:t;. à. d,onner "-e~ avis sur les prob1~mes militaires

de nature,,:t~9:lmtQ.ue.
~'. .. .

Le Secrétariat de l'Unior" a également communiqué ~ le, Commission les résul-

tats d~la4eux~ème G01J.f'érence de l'Union.. .
62. J;.e Statut de l'Union, prévoyait la création d'une Cour d'a.rbitrage de

l 'Union ~our..le règlement ~eB. diffé~end~ juridi~ue~ auxquels donneraient lieu. le

Statut de· l'Union ou d'autres accords entre les membres de l'Union.

La' preI!!i~reCOnfére~cede i'~nion a déc,.~é que la Cour établira~t. un projet

de pr?céd~e· j~diolaire qui serait 6o~is à'l'approbation de la Confér~n~e.~

l'Union lors de sa proc~ine rél,1Ilion.
La·Cour a 4té i:naugur~e à ta lfaye, le 19ma1 .1950. Elle a décidé de ten1r

. . .,' " ';.., '. . .:.

toutes ses· réunions..de.l~an.'1.ée .1950 aux Po.yed3no souo ln pr6sidence d'un. membre. , ' .. -. -:.' ... _..' . . .
néerlanda;is ~. toutes les :réunicms p.~ +'~ée .;1.951 auraient lieu en Indon,ésie et

seraient présid~e~.pa~ un membre indonésien.
.' ., ."

A la deuxiçme Conférence de l'Unio~ un accord a été conclu ausu~et de la

procédure·jUdici~ir.ede la Cour de l~union, de son organisation et de s~n p~ogram-. "," ..' . .. "

me de. tr.av~i~.D~s a~'angements séparés on'li été. adop~és en ce, qu.t ooncerne les. .' ....: " . . .. . .. . .
immunités et autres droits des membres de la Cour et du personnel auxiliaire.

63. Dans c~rtai~ milie~ pe~~e~entair~a d'Indonésie,. l'é~~ec des po~parlers. . .. . . '

sur .le sta1;ut :futur de le, NOl,lvelle.o-~inée(chapit3;'e III), a dOlmé naissance~:. un.... ,,', ....
mouvement, pour l' abo:l:it.10n dE;! l 'Un:I.onnéerlando-indonésienne •..

• • '. ,. ," 1 ~ •

Le GO,ltvernement indonés:1.en, cependant, a.expriI!lé l'avis que, comme le Statut
'"'., .' " .. , ...

de l'Union ne'contenait ~ucune diBuoeitionien matière de dénonciation, la question. '. ' ; . ".' .
devrait être laissée ·en suspens 'en attenQ.ant la prochaine Conférence des membl'es. . '. . . . . ...
de. l'U.n1on~.Le GOIWel'l1ement a aI?lloncé au Par1em.ent ,la création dl une .Commission

spéoiale charg~e d'é~udier.la poss1bilité.d'adapter les accords de la Co~é~ence

de la .Table ropde,y comp.ris le Statut de' l'Union, à la situation nouvelle qui

l'ésLÜte de ,1'atti,,?ude ,des Pays.l3a.s au G.ujet de la Q.uestion, de Nouvelle.Guinée.

•
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CliAPI'l'RlS V

INCIDENTS' ET SOUIEVEMENTS .AnMES EN INDONESIE

QUI O~T EU DES BEPEBCllSS!Ons S,UR LES TRAVJHJX DE

LA COMMISSION. .'
: '.

"..
, .

64" n. conv1!'lnt q,e se rendre compte quo la s1tUa.t1~n 1nt~riourÈ) II la.quolle le
Gou~er~~ent'1ùd.onés1~n a eu ~ fe1re fac~ :imnÔci1atem~nt après le ~ansfert
de la. eot;veralna,~é ôtait pe.1't1cu:'-1èreme~t ~lff~ë1ie.. Dens so~ disoours d~
17 août 1950" le Président SukarIl,O.a. déclareS que. l,' on travereait une "période

de trane~:t~1~~" ~ , 11 a ajouté qUO' "l'agitation est 1nh6rento a toute périod~ de

oette nature pu;i.sque" quelles quo sQ1en:t les précautions et les dispositions

prililos" to~te pôriode de t~ane1tio:n staccc~~gne dt,me caronce de l'autorité.
• ., . 0 o. ..
65•. Cotte "période de transition" 1f8è~t trouvée oOmpJ.lquée par a) la présenoe
on Indonôsie de tro~es roya;Les des Pu:ys~:B~e .(IQ:.) qui a.ttendaient' d'être ra.pa';'

triées en Hollande, b) le pro;'l~~ de le. 'dé~~b~116~tion et du rapat;lemont des

hommos de l'urmée royale .neerla.ndq!'~donôsiepne(KNIL) ~t 9) ie problème do

l'ada.ptation des foroes arméos 1ndonés1e~ee a.ux,~onditi9në et aux exigenoes
o • ~' :' • ., 0'. .. 0 • •

dü nou~è.l Etat. . .

Sur le plan pp11tiqp.e" la. c~~snE! po~ ia liquidat;on de la ~édé~at1on':. '

a créé, un ceri/ain mécontentement dalls des m1l1eux q~i est1mD.ient quo l'Indonés'ie
.. .... CO :' • "

devait CGnBe~ver.sa structure fédé:rç.le.. .

66. Dana ces circonstances, 13. fallait e~visager l'éventual1té' de troubles:
•. , 0 '.'

Les autor.;ttés ind.onôsiennes aussi bien q~e les, autorité~ néerlandaises .,
o o.'• • . o'. , ; ~ • 0 • • 0 ... 0

arefforcèrent de prévenir le~ 1?C~dentel,pouvont.nui;;'~à ,leurs bons r~p:port~ ,

et à,l'e.xé~utlon des a.coorda.,da ~ ~Yf:'l,;l lox:sqU:Q cec~ ,se révéla ~ossjble",
ollesprlrent des mesures pour loo~lise~ les ~ncidents et pour les réglor
d'un oODlIl1un accord." ,,' . . '.'

I.ll. Commission a étô miE!e au couran~ de tous leslnoidonta graves, t~t

parles parties quo par ses oba~r~ateU1'smll1tairos;'ello oat d;~eurée,' dans
• • ~.' • • ., 0

,le' cadre gôpér:àl,do son mandat" A la dispos!tion dos deux g9uvernoments. Son. • • o. . '., "0 . 0 ' .. '0 '. 1 0 0

attention a étô natDJlllllent attirôe sur les incidonts suivante :

o.) ,L.t :lnc'1d01?-t" ~e :Bandung (parÇ.Sl'~PhOS 67-10 ~:t.~eBeouë) ,

b) Lé premier incident de Mo.ka.as~ (parusra.phos 71-78 cl-dessous)

c) Le seoond incidont de Makassar (paragraphes 79-86 ci-dessous).
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A. ri' incident de Bandung

67. A la fin de 1949 ct avant ie transfert de la souveraIneté, des informa
tions ont signalé lt~ctlvité dana le-Java occidental d'une organisation illégale

d:tS~ée "Angkatan Terang Ratu AdUlI ("Armee des célestos Phalanges").I' Il la

tête de laquelle se trouvait un ,certain "Turco" Raeterllns, ressortissant néerlan

dais et ancien capitaine de l'armée néerlando-indonésionne (KNIL). Son

"armée". étaitfformée d'éléments divers, p~rm1 lesquels des soldats démobilisés et

dos déserteurs de :J.a KNIL, d'anciens partisans, etc. Westerling a prétendu quo

son but était do mottre l'Etàt de Pasundan à' llabr1de tontatives visant 0.
supprimer cet Etat et à là romplacer par une structure un1ta1J:'e; dans une

, .
lettre rendue publique le 5 janvier 1950, 11 exigoait que sa bande soit reconnue

oommo étant l'~môe offioielle de l'Etat do Paeundan, et déclInait toute respon

sabilité pour-ce qui aurviendrait pàr ia suite s'11 ne recevait pas de r6ponse

avant une semaino o

Le 10 Janvior1 le Haut Commissaire des Pays-Bas pub11a une dôclara.t1on

officielle condamnant ltintervention 111égalede Westerling dans los affaires,

intérieures de li/Indonésie; ce communiqué soulignait quo Wes'terling, aYll1lt été
l1oonoié de la KNIL,'n'avait aucune attache avec les autorités néerlandaises.

68. sur cés ontrefaitës" l~s bandeè de Westerllig attaquèrent, le 23 Janvier 1950
Il l'aube, la ville-de :Bandung et la lutt~ s'engagoa entre ses bandes et les

forées régulières de la Bôpublique des Etatâ-Unia diIndonosie. Les hommes do

Weeterling, t3ntros à :Bandung doux heures plus tard, -oocupèrent plusieurs

positions-clefs. Au début do l'après-midi cependant, 1113 se ret1i<al'aDido la

ville et la situaM,on.l' tant à :Bandung qu'aux alentours, redevint rapidement

normale. On no roussit pas à arrêter i-lèster11ng qui, par la suite, quitta

le paya.

69. ~ans un coznmuniqué publié à Djakarta 10 lendemain (24 janvior), 10

Gouverne:ment indonésion déclaIe. que 300 déserteurs provenant dos forces arméos

sous commandemont néerlandais s'étaient ralliés à Westerling et avaient partic'ipô,
aux combats. Le Gouvernement ajoutait 'que les autorités néerlll1lda1ses avaient

ignoré 106 avort~seElments répétés des autorités indonésiennes au 'sujet do la
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•
possibilité de désertions .de ce genre et n'avaient pris aucune mesure pour les
empêoher.

", ~ nier l'existence de .cas g,e ,~éeeI't1ani, 1~ Raut-COIllI!1ises.1re dea

Pa1s-Ba~ déola1'a'l~ 25 Janv~~r. que~ s~uf quelques exooptions, les dése~teurs

. é~icnt des.soldat!3 de. nat1on~lit.é indonési,emne; il fe.:1.ea1t obs~rver que jusqu'à.". . - .. '.. -. . " . .
,.présont, ,les troupes de la HlIIL n'av~ient reçu. aucune 1ndicat~on quant aux

conditio~ dans lesquelles ~lles éeraient,admfees dans les foroes indonésiennes,
~ . .. . . ..

et que cette ciroonstance les avait! ~ ~endu,aooessibles à la. propagande de"... ..' .
oert,ains ~lém~nts, dontl~e autor~t~s,n~erl:anda.1se~ne so reconnaissaient pae

reapoIlSÇl.blos.. Le Hr:1.ut-Cor:mis,eaire déclarait avec énergie qu~ les forces

illégales, qui avaient a.ttaqué, :Bandung n'a.va1ent reçu aucun appui do la part des

forces relevant du Commandement néerlandais•.r •

Lee parties El,oumirent à. la COIllU1~aeion des rapports distinots sur cet

incident

70. Les pourparlers qui ont alors eu l1e\l. entre le premier ministre dPIndonésie

et le Raut-Commissaire des Pays-Bas,ont abo~ti ù un acoord publié le 4 février,

en vert\l. duquEll les deux Gouverne~1'j.tl3 oonfirmaient leur désir de coordonner

lGur pol1tique en vue d'éviter des incidents et' déclaraiElnt d'un commun accord

qu'a.uoun trouble ne devait altérer leurs bene rapports~ Le Ha.ut-C.ommist3e.ire

deâ Pays-Bas eXprimait le ro~et de son GQuvernoment au sujet des ,cas de déser

tion qui"a,'éta1cnt 'produits dans les forces ·relevant du oornmandemon~ nôerlan

dais au OOÛl'S de l'incident de Bandung; 11 déolara1l:i.qu'uno enquê,te était en

coure à cet égard et que les masures. nécessaires pout' erilp$oher toutes, nouvelles

.. ,tentatives de désertion étaient en, co~s d ':oxécution. Le premier ministre de

lt!ndonéa1e Elxpr1mD.1t la 81'1l1iitude·de, son GouvE!rnement.'po~le oonooure que

lü1 avait aDPorté les autorités .néerlanda"sEls. Lo~ deux Gouvernom~ntEl raoon-.' .
,naissaient que la réorganisation ·de ,~,IfNIL et le. transfert d,u matériel oonfor-

mémont a~ acç:ords ·de ta Haye .de~aient Stre l'a~idem0nt,effee'tués •

. " ','
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B. Premier incident de Ma.lœ.ssll1'

71. Le mouvement visant à la liquidation des "negaras" et à la création d'un

Etat unitaire s'eet heurté à. une oertaine opposition dans la région du Negara

Indonésie T:lD1or-(IndoIiéeie orientale). Par mesure de pd'oaut1on le Gouvernement

de l'Indonésie orientale interdit d'abord toute ma.n1festat1on au dêb,u~ de marsj
maie ~oette interdiction ayant été levée le 16 mare, de nombreuses manifesta

tions eurent lieu pour ou cop.tfe ;La oréation d'un Etat unitaire.

On comptait à oette époque, dans l'ensemble de l'Indonésie orientale,

environ 10.000 hommes de la KNIL, répar.t1s dans des cémps relevant de l'autorité

du cemnna.ndement néerlandais. Le retard appc±l~ à ini'ormor ces hommes des

oonditions dans lesquelles s'effectuerait leur transfert dans les foroes armées

indonésiennes créa parmi eux'duméoontentement et~de l'agitation.

720 A la fin de mars on an."1on~a à DJska.rta que dee unités de l'armée fédérale

indonosienne, composées d'ancien personnel des'TNI ~), devaient partir pour

l'Indonésie orientale afin d 'y tenir garnison. Le comnun:f.qué soulignait que

côtte dôcision n'était pas düe à des considérations politiques mais représentait

un des mouvementë de troupes fédôrales qui s'effectuent oouramment sur le

territoire indonésien.

Le 3 avril la C01ll1l11ssion reçut un message urgent do son groupe d'observa

teurs militairos à Makassar, l'informant de l'inqu1ôuude que ce communiqua

eVd,t ozJé6e en Indonésie or:f.entalo et de l'intention qu'avaient cortaine hommes

de la RNIL de s'opposer par la force au débarquement des troupes fédérales.

73. lm. conséquënca la C01ll1l11ss10n pria les autorités nôerlandaises de lui donner

ltassurance 'que toutes les mesures possibles seraient prises pour maintonir

lâ discipline militaire et empêcher les mutineries parmi les troupes plaoées

sous leur conimendement è. ~E1sar. lm. même tcm:psj la. Commission :rit port aux

autorités indonésiennes de l'inquiétude que lui causait 10 débarquement des

troupes f~dérales à Makassar 'en raison des répercussions que pouvait avoir ce

débarquement.

* "Tentara Naa1ona1 Indonesiall
"

.1
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Les' aut~itéa nêeribndclaeà :"~èuiénêfent'que'de's1nStl'uctionsâVlllent éM

: donÎlé'e~ p6ur obliger ies" t~oupèEl' kfm;' il' rÈlster:drins' ièu:rs .ca:~èrnes .~t les
" • • • • • : 0" •• " . ..

empeche~ par tous les moyens poss1blesd'ontrer en contaèit avec les forces

1ndonéâ1ennes ou de p'art1c1per au motndrè conflit qui' pOÙ1'rait se produire antre
les forces fédérales et les foroes localos ..,. ,

les autorités 1ndonés1ermes af;f'1rme.:tent que l'envoi Il Makassar du ba.taillon

R'.U.S.I. constitùait 1 un mouvoment de troüpes normal; elles ne s'attendaient à
," ....

aucun 1ncid~nt mais avaient néanmo!ns donn6 dee 1natructlons strictes pour que

les troupes prennent toutes les'pioécautiorie possibles en vue 'd'éviter tout'

confl1t lors de leur arrivée. -

74. lea precautions ainei prièeEi n'empêchèrent ~eiidant pas dos troubles

d'éclater'à·~Bee.rle 5 avril. Lê cammuniqu~ officiel publié à Djakarta par

lâ'~~ver~emen~ indonésien en imputait' la respo~ab1lité li une co~gh1e
dtancie~s KNIL réceIllIllent ~ransférés danS les forces fédérales, è. la tête de ' ;

lâq,uelle se ~ouvait un certain ca!litaine Andi Abdul Aziz et à laquelle s'étaient

Join~fls des tro~:pes RNIL stat1onn~es' à li.akasear. Le communiqué ajoutait que les

U!oupe~ q~i e'étai~~t révoit~es avaient reçu liordre .de retourner dans 1eura

casernes et que le capitaine Aziz avait reçu l'ordre de comparaltro à Djakarta.
. ~ .. l' .~: '.", :. .' ',' : , ~ . . '

" Les autol'~tes militair,es des Pays-Bas declara1ent qu'elles avaient pris

tOutes los mOél}!'ee posÈÏib1ée p6ur '~êcher les troupes pla.cées sous "leur
, . .' r.. ." ,

conmiandoment de se trouver' riiSléei3' Il '1'inc1dent; le 6 aVril le Commandant en chef'

dcs ~roupes néerl~daisea'quitt~ DJétarta pour 6seayer;de rétablir la discipline

p~m1 l~s troupes' relevant a:~ son autorité. .

75. Il ressort d'informations envoyées a la Commission par ses 'observateurs

militaires à Mako..éeur que les hommos du capitaine Az1z avaient mis en résidence

eurveillé~ 10 ~ammandant indonésien du territoire ct 'le commandant dos troupes. .... ~ ..
: 'n6erl,anda1ses et qu'ils ocoupaient. tous les bât:1ments importants, les bureaux

ildm1n1,E1t~atifsl.,leB·oentresde. comm~lcation et le por't; ~le' ~vaient également. '. . . ," .. \ .
déso.r~é et placé sous Elurve"llance dans :J.eure quartiers t~ùs les militaires

'.. . .. ' ..:' : ~ . . ,- ' ..".'
qui n'étaient pa~ d'acoord aveo· e~.. ,;~s observateurs milite.1res firent la

• .... l. " ) .,... • •

liaison entre le commandant indonésien d~ territoire qui aVilit 6tô arrSté; le
. c01ll1llllIldant des troupes fédérn1o~ et l~s"a~tros' aUtor1té~·.· , .

• ..... ',< ••,' ' . ;
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76. Auaeit8t aprè~ ces évênements#. une o.'>nrérence tripartite réunit à.
Djakarta, les 9 et 10 avrll,1 des .représentant!:! des GO~GrIl;ement13 de ~ R.U~S.I.,

de !a'RépubliCl11S d'Indonés:le et a.O llIniionêe1o o:rienta~e. Un commun1qu~

.OO'I!JmUXl :!fub:tiô à :i. ~ :tsdue d~,? pourparlèrf:l d$l)l~ E<·t~ que tou.t~s lee questions,
oonce:rllé.UJ·c lj!.nJ.l.'ùé~.'.e o:'o'i.el.tala s8't'aiçmr. :r.é,qlâos dans le ce.dre d.e l'unité

~ ~ .
de le. '. -. -, .'. ., n' 'J' '" , r, dl.. ~ ,.' un t 111D..9.'1;:t.?:r'l. :t.~;:"i~n.)':;:""l,l.t:\~'~ \tU\) .:.8. .Ht'P.'tl.•ll,.:qv.a v n. o~et:lJ,~ :'1 a""a·.X::l amen nD

tentj.ol'l de :faire ~9a.ssel· doa ~e:~·t'~to:i%'as S?US eo~ aut:)'-:-:.t13 6 C que les Negaras'
d 1Indonés1e .orientale c.ccoptail3::{; :.tue, la ei:iructur(;1 {j.): •.,; t~:vjlt1on\'l{)lle future de

llIndonos1e soit dlH,erminde pal·.~~ peuple# dlun~ lIIl:l.)11.k~s ë..:3!D.ocrt:'.tlque et
constitutionnelle e

77. te Capita:!ns Azi? n~obéit pe.s inlpléd1atement aux o:rèL't'es l~i enjoignant

de se rondre Ô. Djakal'ta. et le 13 avril le GouvernemClr~t il1è.onésien décida de le

mottre hors ,la .l:>i "l'li .-le IJoi:uio.nmor ses actes comme et~-Ij~}s 0.9 rebell10n contro

l'Etat. Il fllt ég.~lmn,m:t sn;:J.onClé que des meé,u,es m:i.:U:tairb3 seraient priees

en vue d~ réta.blir l~o't'dre i?.ioi,:<.'J ..

. Dana ces circol1stances" la. Cormniss1on n'estima pas qu'elle devra.it pour

suitte ses efforts et elle donna. l'ordre à'Bon groupe d'observateurs militaires

à. Makassar de rompre tout contact o,véc le Capitaine Aziz •.

780 te Cnpita1ne Aziz arriva Do DJakarta le lendemain de l~avis publié par le

Gouvernem~nt indonésien et fut immédiatement arrêté. Le 19 ~vril# les forces

'rebelles de Makassar· se rendirent sans conditions et le 20 'avril, les troUpes

fédérales entrèrent dans la ville sens rencontr~r d'oppos:ttiono.

Les représentante des deux Gouvernements au Comité de liaison soumirent

à. la Commission des rapports séparée sur oes événements (lO*et 11*).

c. Deux1èm§...1ncident de lI.:akaeen:r

79. Les combats reprirent à lJfako.esar le 5 août o n est difficile de déterminer

les responsabilitéa de ce nouvel incident mais on peut ltattribuer à l'hostilité

et ~ux rancUnes qui opposaient depuis un' oertain temps 17anoien personnel de +a

KNI!. campant à. Mak~see.r~ le population looale et les troupes résulières. la

situation se trouvait en' outré coinp11quée par le. pr~s'ence dans la banlieue

de Makassar d télémenté indépendants ·qUi 'apparurent en grand nomb1'e dans les

rues de la ville d~a que la lutte oommenQa. A plua1eurs reprises, laD observa

teurs m11ita11'es de ~ Commission esspYèrent des c0U!ls de feu dune les rues

- J
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da Makaosar, tançlis qut il~ se fendaient à leur ~ra.vall dans une Jeep pœ'\tnnt

les ina(Jriptions habituelles et un drapeau des' Nat.1.ons Unies.. . . .
eo.. Dès qu' ila Elurent !lue. le~ com'l;lats a.va.ient repris.,: .le Chef dtd cat-ma30r
des farces armées indonésiennes et le Commandant adjoint des forces néerlon

dai~es de licenciement.adressèrent parla radio-.un ~ppel urgent ~ leurs forces

respectives à. lofaknasar pour qurelles cees~nt:1Jrmédiate!Jlentle feu. Cet ordre

ntayant pas été su1v1,.le ~r.dqnt ad30int des.Pays-Bas et le Commandant.

têrritorial de l!Indonésie or~entale partirent le 7 août p~r avion pour

Makassar. A son-arrivée" le 'OQm!Ilt:lldant adJoin~ des Paye-J3{la f'u~ séparé de son

collègue 1ndonée:1en etpr1vé de tout contact /lveo les officie:rs et les troupes

placées sous le ootmllandement néerlandais ou avec les membres .du sroupe d'obser

vateurs militaires de la Commission. n luj. fut également :Impossible de se

mettre en communication radiophonique avec les autorités néerlandaises a
Djakarta. En conséquence" ce n'est que dansl1a.près-nddi du .8 août qut :!..:!,. fut

possible d'organiser. une réunion"de représentants des autorités néerlnnd..,,:tses

et des autôr1tés· indonésie%ines en présence des observateurs mil1taires de ln .

Comn1ss1on. Le -prem1ertélégt'nmmeenvoyé par la Cormw.ndant adjoint des Pays-Bas

parvint au lIaut-CQIllllliesaire des Paya-:Bas'à Djakarta le 8 août peu a.vant mmU1t.

Laa ;pourparlers entamée le 8 aofit aboutirent à un acoord de cessez.le.feu
applicable à compter du 9 a.oQt.

81. Comme aucUne nouvelle ntsva:tt été reçu du Oommandant adjoint des Pays-Baa

pendant plua de vingt-quatreoheures apl"~s so.'1 départ de Dj~ta., le IDatin du

8 aoûtJ le ·lIaut.C~esa1redes Pays-Bas pria la Commtss1an d'étudier dturgenoe

les mesures .ù prendre pour mettre fip. aux' hostilités à Mnkassâr et pour ·permettre

un règlement paoifique du conflit.· .

la. Commission chargea. donc 'ses -conseillers militaires principaux de ae

rendre à Mo.kaàsar afin de stY ~()nse1~Qr et -de.mettre l.aurs !3~rvices à la

d:teposit:ton des parties •.
82. les conseillers militaires pr1ncipaux quittèrent Djakarta le 10 août. Pendant

leur séjour"à Vakassar, un acc01'd. fut signé entre les parties, en vertu duquel

l'ancien personnel de la IŒIL, notCIlllllElnt les personnes dtorigine ambono.iae,

dévait 8tre évaoué de ll.alœ..ssar, et toutes lea armes devaient @tre remises aux

autorités militaires indonéei-ennea. Suivant les conseillers militaires prinoi

paux, l'évaouation de ltanoien personnel de la. RNIL était de nature à écarter
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dlinIpcrU-.nts risques d'inoidents; a leur avis, pour é~iter le retour d'inoidente

eêmblables, il convenait d'amp8cher que les troupes ne soient logés aveô

d'anciennes troupes ~bona.isee de la IrnIL ou à proximité des foirees armées' indo-
n~B1enne. '

83. Les événements d.éorits oi-dessus' ont abouti 'a d'autres cotilpl1èati~~ Le
8 août, le 1!eut-Co.mmissa1re des Pays-Bas" au nom de éon Gouvernament, donna

l'ordre au destroyer Kortene.e;t::, anoré dans la base navale de Sourabaya, de se
r6ndre à l/akassar pour établir le· contact aveç le Comandant adjoint des Pays-Bes

dont on n'avait aucune nouvelle depuis son départ de D.1e.ka.rto. (paragraphe 80
ci-dessus) • Cétte décision avait étlS pr1se sans CJ.ue le Gouvernement indonésien

ait été consulté.

84. Le Gouvernementindonâsien a considéré queoette décision constituait une

violation du 'tR~g1ement relatif aux forces navales néerlandaises en Indonésie

après le transfert de la souveraineté" adopté à la Conférence de la 'l'able
, .

Ronde. En conséquence, il a prés1.œ que le Gouvernement des Pays-Bas avait

retiré le Kortenaer de la. liste des bateaux mis à 10. disposition du Gouvernement

indonésien" et il a déolaré que, puisque les dispositions spéoiales adoptées

à la. Conférenoe de la 'l'a.ble :Ronde n'étaient plus appli-oables en ce qui concerne

le Kortenaer" oe œv1re serait soUm1s au rég!me du r~glement général appll

oable dans les relations internationales (12*).

85. Le Gouvernement des Pa;rs-Bas a soutenu qu'en vertu du règlement concernant

les affaires militaires et étant domé la naturé exceptionnelle des c1rconstencetl;

l'envoi du Kortenaer a Mikassal' devait Stre coU!id~récomne "un moyen nonnal

et un devoir incombant aux ~ya-Bas à l'égard des forcee royales terrestres et

de la population civile née1'londaise à. &kassar~I •. En mame temps, le Gouverne..

ment des Pays-Bas s'est déclaré prSt à engag~r des pourparlers avec le Gouve~

nement indonésien aû sujet du retour du Kortenaer à sa base •. A~ cas où le

Gouvernement indonésien continuerait à maintenir que la. décision des Pays-l3a.s
était contraire à leP,coord de 1.1;1. Raye, le Gouvernement néerlandais a suggéré

que laCamm1ssion soit invitée à donner son avis eur ce,po1nt·(~~)_
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86. Far suite, des événements ult.érie.~sl la Commission n 7a. cependant pae été
appelée à exprimaI' son op1nion.. . . \

Tout en maintenant leurs points de vue respeotif au sujet à.ee questions

juridiques qùi 'ee p'osaientl -les ·aetix GoUvernements se ·sont mie -a"'acoord eur l~

plan pratique pour que le ~tenè.èr· èo1t' retiré .des 'eauX 1ndonééiennes, mais

puisse se rendre cl SourabaYa. pour une p~r1ode d rUIle semaine'et y:'préparer son

voyage de 'reto'tl1'~ le navire partit pour JA Hollandeiâ' 22 âotlt' (14*, '15*"
16* et 17*) •. ', : ,. ; .. ' . ....'

.\. . ;.

87. Avant de conclure oe obapitre,' lé. CèIIim1esion dés"1l'e 'soulisnei-:ci~ les
incidente èt :Lës soulèvements 'd'IIidonéeiè auxqueis se: ~Bont trdûi~es' m81éés'
des foro~s p~oée:e èé>ue ie' cOmiiuii1cièhIènt' de'llmie et de.iiiEitxtre' Illil'ti~' ont~été:

réglés par les deux Gouvernements dans' Une' âtmo:sph?lre' de 'bonne 'vdiont~ 'et .

. ilf efficacité.: : ':Bien 'qU~: les'auto2!itéa' 'sUpr13tnsB dë~ deuX Gè>ùVer'nements aient

côllaboré !Ù)U1"'r'6gi:e~ len incidents' et 'êil :att~mier les "èffet's, il/ faut reccm:"';

naître que ces incidents ont eu pOUl' effet de crébr' uiiè"iiègrettable e:tmoephère

d 'bot!l'tili1té au coUrs' dé ia: première 'phase" :de:ttaœcut~oIi aee' accorde c~noltis·

a-la Conférence de Jtl:Tabla 'Ronde.. " .'-', -.. :., .......~; .r:. " .
. i :' '; ~. ... .. ,": :., ;.; .. ', ~ . '. .
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L'AFFA:œE DE3 MOWQUEB DU SUD

88. La rebellion du Capitaine Aziz (paragraphes 74 Q..78.ci...clessus) a été suivie

peu aprè~ par des t~oubles.plua sérieux dans une autre~rti~ d~ l'Indonés+6

orientale à savoir l'Ile d'~boine dans, l~s Moluques.

A cette époque, 2.000 ho:mmes de la KNJ;L .s~. trouvaient à "Amboine sous. . , .' .

COIllDJ3,nclement néel'landais, attendan'l:; la démobilisation ou le transfert .dans,

l'armée :tndonésienne. Avant lllême que les. in~idents de l'llal;;asear ne Se produisent,. , . ~ . . ' . .
un certain malaise r~gnait mm çes hOI!!lllElS; da~s les campa.et aux alel'ltours,. '. ' .' .., . '. .
l'atmosphère était éE,:l,lement troublée par la présence Èl. Amboine. d,'~nciens hommes. . '

de la RNlL, licenciés pOlU' indisciplilj.e. ,
, .

Après la répression de la l'évolte de lIakassar, .certains .chefs des révQ.l;tés
o' ..".. 1 o'

s.e réfugièrent à A~b,oin~ o:ù. ils lancèrent 'IU,le camp3.gne pqJ+ti~ue contre ,;I.a.

forIllation d'un Ete.t unita,ire.

89. C'est dans ces circonstances. qu~ de,s comba~s éçlatèrent dans .10. :Ville
, ..;', ..

d'Amboine. Le 25 avril, un groupe de pers~es, c~prenant des. fugit~fs de

~œ.kas6ar, s lemrnra du pouvoir dans la ville pendant que le Conseil local

annonçait la formation d'une "République des Moluques du Sudll (qui comprenait

Amboine, Bourou, Ceram ot d'autres rles avoisinantes). IJ;l. "Républiquell proclama

qu'elle se sé];fl.rD.it de l'Etat d'Indonésie orientale, ce darnier "n'6tant plus

capable de zœintenir son statut d'Etat faisant ];fl.rtie de la République, ainsi

que de la République des Etats-Unis d'Indonésie, celle-ci "ayant aBi en violation

des résolutions de la Conférenoe de la Table ronde et de la Constitution

provisoire".

90•. Le Gouvernement indonésien considéra, dès l'origine, que la procJAnntion

de la "République des Moluques du Sud" constituait un acte de rebellion contre

les autorités lÔ{:,ttles mis, avant de recourir à la force, il décida de rechercher

un règlement pacifique du problome et le 27 avril, nomma une mission chargée,

60US la direction d'un membre du cabinet, lu1-m~me originaire d'Amboine, de se

rendre à Amboine et d ·entrer en rapport avec les chefs locllux. Ia mission

arriva, la 1er mai, au large du :pert d'Amboine à bord de la corvette indoné ...

sienne "B'ANG 'lUAH", Illllis elle ne parvint J:C.s à entamer les pourparlers.
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91•. Li rapport que cette missiOn soumit au gouvernement attribùait:la respon

sablli'té de la rè'belÜon'aux troupes 'de la KNIL cantonnées à Amboine, "qui

avaient forcé le Conseil des Noluquas du Sud à Jancer 10. proc~'Illati6ndu '25 '

avril;'da ..l'av:i.s de 'la mission, 'la proclamation-ne reflétàitplB 'lés désirs

'de 13',':po:Plilaisl"Ii"et ne·pouvedt' ~tl'e 'carlstdéréo comme line -ex:Prèssion du,d~oit de

: libife ë.ÜJIlOs1 tion.

92~'Le:8 mai, ,le comfuandantdes -fOrCe3 néer~1ses enln~onésiu orientale 'se

rêildit' à Amboine 'poür ess'ayer "de ,l'établir son 'aut'oritésûr les solda.ts"Imlt1nés

de lA ,KNIL~ 'Sea :èffortsayantéc:h:ôû.é;:les autorités néerJ.8ndais6s décJarèrent

'qutellea cesâeliai'eni ',de- considérêr, lès 'unités en cause comme :apIJC1:rténant ené6re

a.uX 'forces' 'armées ,'àous cOllÎlllaooemànt néEtrJ.andais~, .",,; " , ,

93. Le 9 mai, lé Gouvernemènt ~ridon:és1en fit :comiaftre sa:déc1'sion cl}o.befidOIiner

le règlement de "l'ar:f'â1:rê deâ Moluquos clu SUd. 'aû ministre 'dé/'la," défènse' etJ'

':,'le ~2 mi1;"'c~ ç:'êrnier 'aPnonqa que d:eehnaëures sèraient"prises ilottr'd'~1ivrer

tf'là :péuplë 111dbriésieil dUné 'les liIoluqueEi ,Q.ù Sud:·d'avant'!irierè llo1:tti4ùèS :,et, '

milita1rès'1l ~ "'Le' 13 'juillet, "lés:forces :àxmées de la 'Bêpubl1que' i-des Ètv:ts ..Unis

d tlndonésie'débarquèrênt 'dans 'l't'le de BoUrou; ":Pufsï·,au.~Mu:r'B ,:dU ~me mois,

'~danë"'J:'.tle:dè dércim. 'Tândie élue les,;opera:l:;icms'ëntreprises· à; 13otlX'OU'..Qi.b'outioo:ll.iont

au' ré'Ï;abl1ssemè'xit:irimiéaiat· du"'contr81e' ëièrêé ':raI' ,lë GOu.vernement indonésien,

lés; 6:P6ifitions' dans 'l'fla de 'Céram 'se,: :poursuivi~erit :pendànt 'un cortain' teIÙJ?s.

~Éntre 'teIlills;'lm/BreUIlè d tAmbo1nais· résidant à; Java avait 'formé uné,'''milssion

fraternelle!" ché.i'gée 'de ,sé 'reru:l:re' ail:tilboine; pour amener "·le GOuvernement. des

Moluques' dli Suet": 'à:renonéer àaori ;a:tt:ttude.: Le 'Gouvernement indonésHln esperai t

: 'que cette Iili:ssi,on':privée'~l:i1:d:l.itià où les"tentati'vesGfficiël1es -avaient

échoué~ GèpeÎ1danti'ee'tté ,noùvelle"tentat:tve de ,règleinént ploHique,'échoua. é@le

ment, cEil' laiiliésiori fut 'dans l'i'lllpoSSibi:llté d~a:t'1'1:v'er à'destinatl'tm. ' :,~, ::'

94. 'lia Commission suivit'cea Cévénemeli'éè ,de ,très :Prqs':' ·D'a'prt:s 'lesoonununiqués

officiels,. ,les 'masures 'prises pe;r le Gouvernement. de' ]h, :Républiqusdes Etats

Unis d'Indo1'lés:t:e pour, rétablir ~son autorité sur :las flésde' Boul'bU 'et de "

Céram avaient été éxéeutées avécla n1in:1:mùIn,de pertes m:i:'litll'ires ou civiles;

'la:COlllllI1sSion'xVen éprouvait pla moins des (craintes :'];lour'Ja' 'sécui>:l.té dé 'la '

, !,opuJatibn 'civils ,au cas 'OÙ"léé opératiOnS mil!tairas' lé 'iHoz'ld'iliien:é, à d'autrés

villes des Moluques. C'est pourquoi, le 4 aoGt, la Coxnm1ssion fit savoir au



fr <.,
;

t:

8/2087
Français
Page ;8

au Gouvernement indonésien qu 1. "elle était :prête à offrir ses bons offices

:pour toute lllission que le Gouvernement des Etats-Unis d'Indonésie jugerait

utile de lui' confier" (Anne:ce II) •.

95. ra délllission du Gouvernement, consécutive à la creation de l'Etat unitaire,

eut :pour t'lffet o.e reta3:'der ·laré:pOl'lse-du Gouvernement indonéSien. le J2 ee:ptem

brF.l, le 1l1'ésid.3:"lt de la COJllIllission se rendit en personne aUJ;lrès du nouveau :premier

ministre pour lui signaler l'offre de la COIl;lIll1esion et ·:proposer que la Commis

sion sa ren,de à Amboin.e, afin d'y étudier les .possibil1.tés d'un règlement IJ8.r

. '0ie de négociation. ta 25 septembre. le Ministre des affaires étrangères

d'Indonésie l'emercia la C.ommiss1on de son offre et se déclara :prêt à :faire usage

des suggestions et des conseils de la COlllllIission, dans la mesure où ceJA ne

porte~it :ras attein~e au' statut du gouvernement (Annexe XII).

96. L9. O~ssion trouva la lett.re du l>lin1stre des affaires 'étrangères au

l'etour d'un voyage pans .le8 -régions de l'Assemblée des Paya-Bas à Java, au cours

duquel elle s'était rendu.e dans un certain nombre de camps occupés p:l.r .l'ancien

personnel de J.a KNIL, notamment par des Amboinais (;r:aragraphes l à 22, ci-dessus).

ra Commission crai@lS.it qu'au cas où des opérations militaires seraient

entreprises contre Amboine, cette nouvelle ne provoque p:trmi l'ancien:personnel

de la I(NIL des troubles graves entratna'l'lt peut-être effusion de ·sang. Cette

possibilité. ne fit que confirmer aux yeux de la Commission la né.cess1té d'étudier,

dans l'intérêt de tous, y com:pris la :populat10'<l civile dlAlllboine, tous les moyens

permettant de régler le problème des Moluques du Sud sans effusion de sap.go

Clest :pourquoi, le 25 septembre, la Commisoion exprima sa conviction que tout~s

les possibilités de règlement pacifique n'avaient ]6~ été épuisées; elle réité

rait son offre au Gouvernement indonésien et déclarait qu'elle était J;lrête fi

a:rfr~ter un bateau de commerce pour se rendre il. Amboine et "essayer d'y entrer

en rapport avec des 'personnes au pouvoir et de .les persuader de mener des

négociations avec le Gouvernement indonés;J.en en :prer.a.nt pour base les conditions

que ce Gouvernement pourrait Stre prêt à fOl"IllUler." (Annexe XIII).

97. Dans sa réponse en date du 30 septembre, le Ministre des affaires térangèras

d'Indonésie fit observer que, de l'avis de son Qou.varnement, l'intervention de

la Commission dens l'affaire des Noluquas du Sud ne serait d'allcune utilité et

.3
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c~ti tuel;S.it. même .un encQuragement ponr les ,rebelles d 'ADlboine. 'car' elle leur

don,lel"?:it l'impression que l'a:t'fa1r~ .se trouvait portée sur le plan interna-

tional. (~~e XIV}. '.."'. . .

98. D~l'1nterv.aJ.;l.el des :t'oroes .indonésiennes avaient débarqué ,à: Amboine

(2Ç3 septe~.re) et _Qqcupaient .des poaitions 'dénl:>, la' IElr'ëie, nord. :de l':tle; . 'des

opé~tio.ns.m111~1res: a·vaXent ~geletlent eu'lieu dans l'rlè de:Céram.; 'routes a6e

o:pô'::'a~iOl}B e'étaienthê\U'té:es à une certainE!. o:Pl?0s1tion•• ' '. .' .•

9~o .Le 3 .œt6bre'laCoJlllnis,siozireçut 6fficiellement confirnatian d6 cès
opéra.t~anl;l. . .' '.' , . " ". ': .~,

, , ,le :mâme ,Jour" leprelll1erMiIi1atre' des, Pays ';'J3as adressa' un':aPIi~l'persônne:l

au p~mie.r,Mint,stred'Indonésie' PCl'l.lr.·.qu'il')nette 'fin 'à:1a lUtte'a·t' ·rè'gJ.e le~':

problè~. '~r.,:,dea, :n:toyens ·;pe.ciifi'Q.ues.,' Il à01i1i@'m1t,.qua- le ,Gouvernement· des Pays

Bas avait .la:charged 'un: 'certnin:nombre :d.e. ,soldats tLt.or1grhËfaJllOoinaise et que

pour.cett~ ~il3~ ,.la. 'S1tuat:ton à' Amboinene::poù.vè.1t· le. la':I.s6ér inuif'f6rent'. '

': ~. répanse!':à.;,pet'ap~ll le premter ministre ;'d'It1donél:fie ·fit obEiervér que le

Gouy.erne~t'del;!' ;F;3.;ys-Bllsl' en,!icenciant".œe' la KNIL les :memb'reif quf"avaieht· pris

rar;t à.;la rébell:l.:anj .a,\7ait: .laissé a'il 'Gotiv.ernement 1ndon.éstèD: le soin' de 'protége:'1

la, ,:p'opu)a-t:Lqn.~des.Moluquea:. 'du..BUd:;: pour a 'acqUit'ter.·' ae .sa: 1l1issfon/ le "Gouverne

~t: 1nd.oné13ien ~ 'étai·t 'Vli' obJ.1.gé j.' .à .. son' grand, -regr'et~'de'·pi-end're:les i\1éBm:oes

qui: l;J.eu~e: ~1À::garaisaMent,de·natUre à.,rétabllr la J;8i:it ·et 'la'· lib~rté (18)·.

100,,, Ip 5. OCtoPl'è, '_~ COiIlmis!31on fut offièieUement'itlvitée'J;8r te' Eilùt' Cominiè

sa:1,re ,!;l.es Pay.s-llas à .employer. tous.les:in.oyans..à.sa disposition· pour obtènir . ,

la cessation des hostilités dans les Holuques du Sudl en raison des répercussions

que les opérations' militaires pourraient éven.tuellèment avoir- sU'z";lËiinoral et

la. disc:J.pllne des soldatsamboinais ,dans'J.es camps' ,néerlandais d 'Indànéâie~' ..

(Annexe'XV). ",' '.: ' , .;. ,'.: .:; ': . '.

101oPa~ la sUite, la Commission .âdrès~aun :appel, au GouvëmeIÏlent indoriéaieb"

p~ lUi dezœ.nderde mettre finaux 'op3rations'1I1i1ita1rès 'dans les I~roluquèe(du

Sudl de renouveler ses efforts en'vue dtun.règlemènt tacifique etd'a'ccepter'les

bcaw.. offiçea.: de l/:l.. CommissiOn,,: ,Dansea lettre du 6 octob~1' ''Jjf domis'sion fit

observer qu'en lançant cet appel elle obéissait à des considél'atiohs hUInanitaires

et qu'elle agissait en exécution des termes de san nandat relatifs à la
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démobilisation et au raj;lS.triement dè l'anoien, personnel amboinais'de la·ENIL

dans les camps de Java, questions sur lesquelles les oIlératiotis militaires

cl 'I-l.Iliboine pouvaient avoir d'importantes répercussions (Annexe XVI) ~,

102. J.e: Gouvernement ind.onésien, néànmoinfl, n'accepta p9.s l'of:f'rède la

CŒ:nnissiono . Dans une ,lett,:e en date du 9 octobre, :1:1 déclarait: à nouveau que

t.:ii:te intervent,ion de la part de la Commission, au Jj:eu d'aboutÜ· à des

rdsu1tats :f'avorab1es, ne ferai·t qu~encourager les rebelles et créerait l'impres

sion que le Gouve;cnement d'Indonésie n'était pas :enmesure de s'acquitter de

ses responsabilités nationales sans aide axtérieure. Le Gouvernement indonésien

axprinnit l'espoir que les opérations militaires à. Amboine aboutiraient rallide

ment à un suocès et ~éciaaitque les forces indonésiennes veillaient aveo le

Illus grand Boin à ass~er .la sécurité de la Ilollulation èivile.", Il informait'

également la Commission qu'à l'issue des oIlérations 'U'a'veit l'intention

d'a,ooorder à la province des Moluqùes du Sud le "degré d 's'LitonOlllie qu1 convient".

En meÎne teInIls le Gouvemement indonésien se' déclare.!'tl'rêtà: entamer des

Ilourrarlers avec la Commission, à l'issue desoIlérations militaires, ,au sujet

d~s méthodes les plus propres à soéé1érer la 'démobili6a~ione~le rapatriement

des troupes. amboinaises de l'ancienne !<NIL caIrtannées à' Java•. ,(Annexe !VII).

103.. Dans ces ,cond.-itions, la Commil;lsion estiIna q,u'elle devait, en vertu de· son

œndat, r~~ compte au Conseil da sécUrité' des tentatives auxquelles elle

é'était livrée ,po?%, Ilermett,re un règlement pacifique du·prob;J.ème de's Moluques du

Sud, et de l'échec de ces tentatives•. (Rapport télégre.phique du: 11 octobre 1950,

s/l842).

En trepsmettant copie de son. ra:t!port'au Ministre des affairés étrangères'

d'II".donésie, la. COIllIl'.1ssion faisait observer que son seul objet était' de faciliter

le règlement pacifique des difficultés existant dans les Moluques du Sud et

qu'à son avis, l'offre de bons 'offic.es qu'elle avait i'ormulée ouvrait la voie

à,des négociations, tout en laissant le Gouvernement indonésien absolument libre

de fixer sa posltieI:l définitive en la matière.'

En m.ê~ temps, .J,a; Commîssionrendit :publillue la. correspaxidanceqù1 elle avait

. échangée dans cette affaire avec le GOuVernereent indonésien.
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104. Toutefois, comme elle avait le souci de voir s'acoélérer la d.émobilisation

de l'ancien personnel de la !iNIL dans les camps de Java, la Commission se

prévalu~lde. '1' offi'e :raite par le GouVEll"nement .indonésien 'et 'proposa al,'!.X j;'arties

de réun:i.r sans ,tax:aer l~'Comité de liaisOIi àf!n d 'arrêter"~' l':a.vance 'des

plans de 'ra~tri~me~tàux rlel:! des ~loluqu~s",·plana qUi s~raie~t exécutés lorsque

la situation le permettrait. (IJO.re~phe 22 ci-dessus) ••

le Comité de liaison se réun1t le gj 'octobre (]flragraphe 23 ciwdessus).

Ii' ,rèsi:-~o.ssible que la publioi~é donnée auX :réaui.tat~·.de cette réunipn aÙ

c~trib~é à apaiser l'anci~n ~;t'sonnel de in rrnIL qùi était" originaire d~s
~qluq:ues du Sud. En tout état de. ~\l~e~ la Bi,?~tion ç.~u;ra ~,iE1;l,.ble dans

: '. ", ..... .. '" ..
les camIls. de', Java.. " ',. , " .
105. Un cormnuniqué officiel !JUblié ter le Gouvernement i~donéà:l.en 'le 4 novembre

ann.onça. qu.e" 'les'·':1'm'cêà:· indonéfliennes,'étaient,ent;rëes le :; novembre aans la ville

d 'Ahiboi~a'~ "ie "i'hoV'emb~e~ le pioemtè~ ~~t~é' ,ci 'Ind'onésie rè~ut le Président
".' . - .. " ....

de la Commission et lui confirma l'occupltion d'AmbOine.
• '. .... • .': • _,'... 1 •• \. '0" 0, :'"', '" \. ~"'.'

" La. '.lut'të. con~~n~à.· ~né.~t ,Un:':~èi'~~. téinll,S .ilans,·l'tle d'Amboine et danâ

d'~utre~ ties' av'oiSinante~~ mais 'l'~c~uIetJ:OÎl,à:e'lav::lle'd"Amboine mit fin

IlratiquE!men:t à la repel)J"on.. 9:~ Mp;I.1:\qU:~~Ef d1,l. Suii.
• • • l' .1 ; ~ ~ '., .... • ••• • ' •.• '. '_ ••' .;

...... .••••• ., ':. . f. • • ::.. • ,.:'. 1 .';:~' '."..': •

. ,'.' ',. ~ .:' 'C'91~ÇLUS':ro1'r ::.. '.' -'.' . .... ....

106. Dan.!? l'intrcd,u,ctipn, au; ;pr~!3entrappor.t, la, .Co_l'!Sion a fait ,obse:t'Ver. .,: : . '., ~ . '. ...... . ".... . '.' ..
qu'au: cours de '.la' 'J?ëriode~'é'tudiée; elle atétait occupée princira1èment des pro-

blèmes résultant des clauses: triil1-œ'ires et 'politiques des è.~cord; 'conclus à

la Conférence de la Table ronde~: .ra C·oniDiiss1on. a l'honneur d'informer le Conseil

de séourité que les problèmes nilltaireo ElO t:rouvt;l.D.t·l?rQ.t1quo~n1if\;r4t;l'olUo;,. .. . .~.. . ..
aucun autre problème ne lUi a~-ant été S010ms plr les parties et aucune question

.... : :. ·t:·".· '.' ." . ...•. . "., .... .•.. '..,.'; ." /.' ...., .... ' ",' .
ne 'figurant' plus' il, flan, ci*e. du, jo~, .eUe, e. M9idé, to.1,1.'!- en ,'c.ontin'l.'Ant à ,se... ,. ,. .' ..

tenir à la disposition des pa~ties, de s'ajourner sine ~.
::: ' ... ' •. :' ,". ,'. "~ ". ...... ..:. 1 :'. ••.• '. \ ';'.- ., • .~. ' . ' .' ; 1 .' ':' '-.. .... .... . ".

, ~ '; , :

"..... ...... ,l' .. . ~ '.
" r " .. '.' :

. :"
, ,

. "

; ,
.......... ! l,

.. ~ .' t·.
" .

'.. ~ ." " ~ .. • '.... • ·f.... .' • i: .

:.:'..



,..~'" .:'.'.' ' ~ ..~l'-,..,.....=",:.,..-,

~.

· "

8/2087 '
Français
Page 42

ANNEXE l

Liste des rapports soumis au Conseil de sécurité 1'Br la Commission des
bOJls offices et Ja COIIlliJiss1on des Nations Unies pour l'IndonéSie, pour la
période comprise entre la oréation de la Commission des bons offices et le jour
qui a suivi le transfert de ~.souveraineté sur 11 Indonésie.

RAPPQR'IS PROVISOIRES

I. Premier rapport provisoire de la Commission des bans offioes .. en date du
10 février 1948, relatif el' la période comprise entre le 25 août 1947 et
le 31 janvier 1948 (S/649). , . ,

II. Dl)1tl."~.~me rapport provisoire de la Commission des bons offioes .. en date du
19 m::'l.1 J.94.9, reJat:l.f el la période comprise entre le 1er février et le
30 a~!'1l 1948 (S/787). . . ."

III. 'rro:i.s:i,~me l'aPPort provisoire de la Commission ciee bons offioes .. en date
(LU 2f~ j111r~ 1948.. relatif ~ la période oomprise entre le 1er mai 1948 et
le JO J'Jin 1948 (s/848 et s/848/Add.1). . .

IV. Q';.l<:l.i:ri€!l1e :r.appor"/j provis'oire de la CommissiOJl des bons offices; en date
du J.5 !.'overnïn."e 1~"Ûi8, l't"~'l tif ~ la période comprise entre le 11 juin 1948
et j,e 15 :ClQ"leWrt) 1948 (3/1085)·.

V. Pre~1er. rapport ~~nvisoi~e de la Commisaion des Nations Unies pour
1% IniollGsie} en date du 4 août 1949.. raJatif à la période oomprise entre
le 28 janvier 1949 et 1~ 4 août"1949 (S/1373).

VI. Deux:!~Ula :l:'appo:-t prov1E:oire'de la" Comission des Nations unies pour
1tITl\lon~6ie: en d.at€l d'.1 9 jF.tn~1e;r 1950, l'eJ.atif ~ ]a :période oomprise entre
le 5 août 1949 et le 28 déceJlibl'e 1949 (S/1449).

EAPPORTS SPECIAUX

a.) COMMISSION DES :BONS OFFICES :

2.

3·

4.

5.

, ' ,
Rapport, en date du 23 avr1l 1948, sur 1 1 evo1ution de la situation
politique dans la partie ocoidentale de Ja~a (S/729).

Rapport.. en'date "du 18 mai 1948.. sur 1t 'vo1ution de ]a situation
poli.tique de l/adoura. (S/786).

Rapport.. en date du 4 juin 1948.. sur la Conf~rence f'déra1e qui
st est ouverte ~ :Bandung le 27 mai 1948 (S/842).

Deuxi~me rapport.. en date du 2 aoOt 1948, eur l'évolution de la
situation politique dans la partie oocidenta1e de Java (S/960).

, . , 1,0 ,
Rapport s:pecia1.. en date du 12 decembre 19&+0, et rapport cODlp1emen-
taire.. en date du 18 décel'llbre 19118.. relatifs a UJl' conversations
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12.

13.

14.
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d1rè'c·tès qui ènt:eul1èu:en~'rè les re~sentanM'du Gouvernement du
Bo~uide des Pays-Elis: 'et èe'Ux d.u Gouvernemèrit de la. -République
dl Indonésie (S/1117, S/1l17/Add.l, S/lm ct S/'t129/Corr.l).

~pp:~'t~l&~~~'~~~~'~ en' aated~'19' d~è~~h~e'i~~t8,· relatl'f ~
11 ouverture des hostilités en Indonésie (S/1129/Add.l et S/ll29/Add.l/
Corr.l). .. ., . "..,_" . . .. . .... r:· ... ':

7,•. ~pport.. télégl"/ilphiquei·.en date··d~ 21 décembr.~'1948, ~latU'~ 1?::"
.... t •••. " •••, . • ." '\ 1

situation .edetant"en IndoneQie a la iiiuite" de··la,·del.1deme· açtion .
m111tàire:'(6/1138)~ " '.. . . .. .

• • •• ~I' • • . • - .•

:' e..:·,.ii;:p~è;"~ 'tél~~P4iq~~~·'e~.;~~; d.~".~2·c1tfèe~bret9~; JOm'Jant'des
.details sur la deuxieme action mllita.~re·d~a;p~e ~E1s.:obee~vf!.~ione

fournies par les membree de la Commission qui se trouvaient a
.. K.a~~u~g, ~u mOlllent .de ,lI ouvert~re .des·h9stili.té!i! ," (5/ll44) • . .. .. . . , "~.... .. .' .... . . " .' . '.

" ." '~_.~ ....:.:: ..: . .,. ,,' .~ . ~' .•:; ;; ..'.. .' .... ;.. ::',: ,..r.•. ', ~. '. . .:' .. '
,.9.. _,Bâpll.or~. teJ,.~graph~q~e,: t~.;.date d.\J.~3.,decell(b~.19~, ,relatif· aux

· .res~~~çt:tODl:l.E!:pportéeB a .11·~~t~vi:te ~el;l: obs.e~:t;eu:r~ ':\lIillta:7,res de
· la COmmission (S/1146!corr.1 et Corr.2).' . . . ..

10. . . !Ji~j??l."t. ::l;iélé~ p~.1qUE!, :e~ .,d,a~e; d.~ ~6. ,4;çePJprel9.48I:reÜ7.t1~ .aux ..'
evertements qui ont eu lieu en Indon~s1é depuis 1~'12decemb~ 1948
(S/1l56). . . . . . .'

.......," ..... '. JIi!:."," .•... : . .. " .: '-. ..:: :~·:'I:. l'," ': ... ," '; .. ", ":
Rapport telegraphique, en date du 29 deceml?r.e19~, sur;a ~esure
dans laquelle l'ordre de cessez-le-feu et II ordre de liberer les

· ,cpetp;. ~pQ.pné/3.i~ns. on~.':.é:tié. oQsel';l?~s:' (~/J.166) .. .,.i. '.:. .: 1. . '

~.' ,. ':','~ .,-'~~ ".'.; - '1 ~ .••.; : , :_ .• ~~. :'.;;:.,":~ :- ". 0, • '~',

~pport telegràpb1que, en daté du 7 janvier 1949, Bur les avenements
su:rv~~~:e., e~; ~d9~~~~~: depuis...*e29 déç~ll!P~'1~..{s/1189'>.. . .. ' .'
........... ',:"'vr' .', ::.. ; •.•., 1 • ': ,:, ,'. ; ..... :~.? ~~ . ~., . ~ 1 \.~.,. • ',-.• {

~pport ·tel'eg1'à.phique, en date ciu 8 J~.n;v.~e.r .~~~9.,.·1'$:~f autr
disposItions prises pour l'envoi dl observateurs militaires de la
Commission dans les régions de Java et de SUD8tra (S/1193).

l?apport télégraphique, en date du 8 Janvier 1949, relatif aux res
trictions apportées aux mouvements des observateurs militaires de
la Commission (S/1194).

15. !?apport tél;graphiqUEl, en date du 8 Janvier 1949, et rapport complé-
mentaire, en date du 14 janvier 1949, sur les visites que la Commis- ..:"
sion ae proposait de rendre au Pr&sident et aux chets républicainS
internés Fi :Bangka (6/1199 et S/1211).

16. ~pport té1é~ph1'lue, en date du 14 janvier 1949, transmettant au
ConseIl de securite les renseignements requs des observateurs mili
taires sur les lieux des opératIons (S/1212).

Papport télégraphique, en date du 16 janvier 1949, relatif ~ une
visite faite par la Commission aux chefs répub1IcaUlS Internés dans
l'tle de :Bangka (S/1213).
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l

· !apport, en date du 22 avril 1949, sur ,la e1tuat:ton militaire en',
Indonésie (8/1314). . ' '. , . .
, . .'. .,' .. . , , ,
!apport, en date du 9 mai 1949, sur l'etat des pourparlers organises
~ .Batavia ~ous .1es· aul:!Pices de la Commil3sion (S/13f!O). .

24 •.

20. ~PP9rt, en date ~u..3;L, .1a~Vie;-1949, Bur.1Catt1:tude 'd~s' Paya8Ba~
a l'egerd de la resolution du 28 janvier 1949 (S/~235).

21.. Ièpport, Eln date du.+, fevrier 1949, dfitmandant at:! Ccnsell de sécurité
l'autorisation de ne l'emettre les l'apports et recommandations que le
1er nars 1949 (S/1258).: '

22. Rapport, en date du 1er xœrs 1949, et rapports supplémentaires, en
datElEJ dee 7i 10 et 1l.l!8rs~ renvoyant au Coneeil dê sécurité les

· contre-propositions apportees ~r 'les Pays-Bae aux p,iepositions de
la résolution du 28 janvier 1949 .(S/1270 et 811270/Add.l, Add.2 et
Add.3) •

23 •. ' fu.~port, encla.te du ,26' ~rs 1949" sur les do~gee qu'aurait subis la
. ville de DjogJakarta (S/1297).

25.

·i8. !apport t~l~sraphique, en date du 24 jan'V1er1949, conterant un
· eX1los~ de la situation militai~ e~'Indon~eie (8/1223).

, ,. l,'· !apport telegraph1que, en date du 25 janvier 19'+9, relatif a la
· s1t~tion p~:!.ti~ue~.e~ Indonésie (S/122~)•. :; .' . " ,

b) COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR L' moONESIE

26. ;, '." 'Rapport special, en. date du 8 novembre 1949, sur la Conferenoe de
,~"Tap;Le' Ronde, tenue ~ ra Haye du 23 aoat au 2 novembre 1949
(E?!l.417 e~:.8/1417/Add.l).

. ..

. ,'.

, '.

" .
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ANNEXE II

Note relative au nouveau déploiement des observateurs militaires et a la réduction
de leur effectif.

1. Avant le transfert de la 'souvera1net~, l~ 27 décembre 191~~, on comp~it .
treize groupes dt observateurs mllitairea qui etaient en poste a Sumatra, a Java
et en Indonésie orientale et dont les fonctions consietaient à observer . .
l'exécutibn de ltaccord de cessation des hostilités conclu ~ar les parties le
1er a01Jt 1949 a·u èours des conversations de Batavia, et à faire rappo~~ à ce
sujet.

A la euite du transfert de la sO\.lv.eraineté, les obser~ateurs militaires
ont été apÏle'.és à remplir une nouvelle t6'cbe, savoir,' observer la mise en
oeuvre des accord,s conclus à la Co.nferance de la Table Ronde et notamment des
dispositions relatives au retrait d'Indonésie des troupes soue commandement
néerlandais et ~. la réorganisation et à la dlmobil1sation de l'armée royale'
néerlando-indonésienne (KNIL) et à faire rapport à ce sujet.

Le 6 février,1950, le Soùs-Comité militaire du Comité de liaison aPirouva la
proposition de la Commission t~jndant à réduire le nombra des groupes et a les
~partir en troie endroits à SUn:è.tra (Medan, Padang .et Palembang), trois à Java
(Bandung, Semerang et Sourabaya), un à Bornéo (Eandje1"1msin), un dans ltarchipel
de Riouw (TandjOnerPinang)' et: un en IJ1donésle orientale (Makassar). Le. Conseil
militaire exéoutif, composé. des' principaux conseillera militaires de la Commission,
fut maintenu à' Djakarta.' . . . . .

En mame temps, la Commission décida. de r:duire le nomb~ des observateurs
militaires de 63 à 35, en les ré!l8rtissant de la façon suivante : Australie,
Belgique et Etats.Unis: 9 chaoun; France et Royaume-Uni: 4 chacun.

La Commission communiqua cette déoision au Secrétaire général des Nations
Unies en lui demandant dt en informer les oinq Etets Membres intéress~s.

2 ,.. ,; l• Etant donne les progres satisfaisants enregistres dans e retrait des forces
soue commandement néerlandais en Indonésie et dans la démob!l1sation et la réorga.-..
nisation de la K.NIL et s la suite de la suppression progressive des zones de, , " ,rassemblement ou ces troupes avaient ete concentrees, la Commission suggera. le
4 ~ .. t A2 mai aux parties de proceder a par 1r du 1er sout 1950 au rappel de certains.. .. .., ,

groupes a Sumatra et a Java et a la reduction de l'eteb11saement total des
observateurs militaires de 35 à 20 officiera. .

.. , ,
Les parties approuverent la reduotion propOSee et les cinq Etate Membres

" , .. " la 2Interesses furent invites a !aiaser a la disposition de Commission l obser-
vateurs ~partis comme suit: Australie, Belgique et Etats-Unis: 5 chaoun;
Fnance et Royaume-Uni : 3 chacun (ra Commission désirait de cette façon consti
tuer une réserve pour parer à toute éventualité).

3• A la suite du retra i t complet de SUmatra et de Bornéo des troupes relevant
du commandement néerlandais, la Oommission approuva, le 4 septembre, la
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reoommandation du 00nse11 militaire ex~cutif tendant a rappeler les groupes, , '\,
stationnes dane ces ragions et a en repartir les membres dans les sroupes se
trouvant! Java.

5. Bien que ce oontingent de 13 observateurs res~t officiellemènt ~ la
disposItIon d~. la Comm:tssion, pl~9,1eu~s of't1ele~ fur~n~ z:s.ppelés d,' 1J1p.onts,iei~
oependant, les Gouvernements interesses s'ensagerent a les remplacer au' cas'ou
une demande leur èerait ad:l:essée el eet effet. ;Aucun remplaoement' n'a. é'fit ' ~.:.
nécessaire." . ' " .,,' .' .:,',

4. LVeffectif des observateurs qui s· ~levà1t ainsi ~ 21, se trouva encore'
r'du1t par les d&J;arts norœux e.t., ·le 29 eet>tembrs, la 00%Dmiss1on décida de ne
pas remplaoer ies officiers qui étaient d'Ja partis OU dont le dé'Frt.éta:tiï "
imminent'. En ~onBéquence, le nombre des observateurs ,fut réduit a 13 (Aus.~lie".
Belgique et E~ts.Uriis ; 3 ohacun; '~nee et ~oyaU1llé.Uni : 2 chacun).

; ~. Il t

",:"

6.' Le lii llÎaril 1951, la comm1ssI~n Êls't~ que là mise ~n oetivredeB~acoords
pour le :retrait des troupes néerlandaises dt~onéèie se poursuivant de façon
satisfa1sante, i:l, ne. serait plusn'oese~i~., a ,.parti,r du 6 ,avrll 1951, de faire
appel aux' services 'des observateurs mll1~1ree.,· ,,' ·.,r

:". . .~ ., . . '. 1 .. 'J, '. ,., .".. '~", ' ... '

Is Commieei.on oçmmuniqua ~. deoIBiO'Il:'. au.-;Sec:t'e~i:r.e senr;.~.l: ~eB Nations
Uni,e~ en le p:r.~ant dte~ i'n:rormer .les o:l.nq,~,ta~ *mbres:';J.n~reBees.q,,~n.
oons!3que~c~, tous. les observateurs m1l1taii'l3~ if'u~13nt rapp~le~,.~·Indone~1e le
6 avril 1951 ou vere oette date. . .

.~ .' .
. :,

..... ." r,' f ...~. ! .:" . "

':.' ':.:
...... .":

.'

, '.
.' • 'J 1

.....

• 'Ct ' ••

'"!:-.: . r~' •. z.

".' .' ~ ; " . ~"
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. AmmE III

I:ETTRE 'EN DATE DU 25 MAI 1950 ADRESSEE P.AR LE HAUT COMMISSAIRE
DES PAYS-BAS AU PRESIDENT DE LA COMMISSION AU SUJET'))E L'APPLICATION
DE L' ARTICLE '2 DE Lt ACCOBD SUR LES ME:8tmES DE TRANSITION ADOPTE
A L..~ CONFER"1NCE DE L..~ TABLE ROlIDE

Roge Commiaear1aat ven hat
KoninkriJk der Natharlanden 1n lbdoneB~e

Djakarta,
'IF,! 25 mai 1950

Monsieur le PréElident,

Le Gouvernement' des Pays-Bas a l1honneur d'appelerfj.,rtattention ~e ,la
Commission des Nations Uniee pour l' rndonée ie sur ce qu;t suit.

Les évènements politiques qui se sont déroulée en Indonésie depuis la
transfert de la 'souveraineté eont une cause de préocoupation pour le Gouvernement
des Pays-Bas, notianunant en ca qui conoerne la mise en application du droit de
libre disposition en Indonésie, problème qui l'intéresse au plus haut ,point.
Etant donné l'intér$t qu'a manifesté la. Commission au 'cours de' la Conférertce de
la Table ronde et les ef:rorts, hautement appréciés par les Parties, qu'elle a
faits'pour faciliter la conclusion d'un aocord sur ce, 'point an s'imposant elle
me"":ma une t~che à cet égard, le Gouvernen:ant des Pays-Bas est convaincu que ca
principe est également un sujet de préocCullation pour la Commission. Cet aocord
et cette tg-che sont énoncés à l'article '2 de l tAccord sur les mesures de '
tl'ansition.

Le Gouvernemant d'es Pays-Bas n'ignore pas qua l' évolution politique
mentionnée plus haut intél'esse au premier chef l'Etat souverain de la République
des Etats-Unie d'Indonésie. Toutefois, 'le Gouvernement des Pays-Bas astime
-et il espère qua la Comm1ssion sera d' acco~d avec lui sur ce point- que le
principe de libre disposition est un éléxnant f3ssentiel des accords de la Confé
rence de la Table ronde puisque la reconnaissance de ce droit et les arrange1llants
:conolus pour. en assurer l'applietttion font pal:'tie d'un accord passé entre les
parties.

A cet égard, le Gouvernement des PayS-Bas estime de éon devoir de déc'larer
que les réeCltats du plébiscite qui pourraita'Votr lieu en apll1ication de '.
l'article 2 de l'Aceord sur les œesuree de tranait1on, quelle que puisse ~tre
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son importance pour les populations intéresséesl rev$t en lui-me~ un intér$t
moindre pour le Gouvernement des Pays-Bas que la possibilité d'appliquer effec
tiveIlJ3nt le droit de libre dj.epoait1on de la manière qui a été convenue dans
l'Accord conclu entre les Pays-Bas et l'Indonésie à la Conférence de la Table
ronde •

Les évènem3nts récente et notaIlllœnt l'évolution politique subie par l'Etat
d'Indonésie qui s'écarte de sa structure fédérale de la République des Etats
Unis d'Indonésie pour se rapprocher d'une forma unitaire de gouvernement, ont
rendu le Gouvernement des Pays-Bas éminemment attentif à la question du droit
de libre disposition. ]~t8nt donné l'évolution mentionnée ci-dessus, le Gouver
nement des Pays-Bas se pose notamtr.ent la question de savoir cOIllDl:3nt le droit de
libre disposition peut $tre mis en application dans un Etat uni ta:l.re, à supposer
que les évènements conduisent à cette forme d'organisation politique.

Il a été rappelé ci-dessus que le droit de libre disposition a été énoncé
dans les accords de la Conférence de la. Te.ble ronde conclus entre les Pays-Bas
st l'Indonésie en ~ollaboration avec la Commission des Nations Unies 'pour l'Indo
nésie et figure à l'article 2 de l' Accol.~d sur les mesures de transition. A cet

.... égard, le Gouvernement des Pays-Ba~ n' 19p.ore pFlS qu'en:vertu de.. la, dé.cla.r.e:UQD ..
figurant au paragraphe VI da la réeolution introductive, la Commission des
Nations Unies pour llIndonéele contrSlera dans C~ pays l'observation par les
parties des Accords de la Conférence de la Table ronde - y compris llaocord qui
concerne le droit de libre disposition conformément à l'article 2 da l'Acoord
sur les masures de transition;' tnals également qu'en vertu du premier paragraphe
de l'article ausllIentlonné relatif à la mise en oeuvre du droit de libre dispo
sition, la Commission asen.1lIle certaines responsabilités! puisque c'est dtGUe
que doit émaner toute rec01llIII8.ndation tendant à organisrli:' un plébiscite sous son
contrSle parmi les populations des régions qui, à ~on ivis, sont qualif~éeB à
cet égard. .

Se fondant sur les considérations qui précèd~nt, et en raison des récents
évènements et de l'orientation actuelle du régime politique en Indonésie, le
Gouvernement des Pays-Bas, tenant compte des dispositions qui figurent au para...
graphe 6 de la résolution introductive et à l'article 2 des mesures de transition,
estime de son devoir d'informer la Commission de l'intér$t qu'il por~e à l'appli
cation du droit de libre disposition d'une manière conforme à l'acoord intervenu
entre les Pays-Bas et l'Indonésie à la Conférence"de la Table ronde, et d'appeler
l'attention de la Commissj.on - bien que cela soit 'probablement superflu- eur
les dispositions ci-dessus mentionnées de l'Accord de la Conférence de la Table
ronde. .

J'ai l'honneur, etc.

(signé) Dr H.M. Hirschfeld

A M. le Président de la
Commission des Nations Unies pour ,l'Indonésie
HSte l de s Inde s , DJfI.KJ\.RT/I •
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ANa 'IV
LETTRE EN' DATE DU ; ·.roIN 19.50, .ADRÈSSEE:· p.~ LE :aŒSInENT DE LA
COMMISSION AU PBEMIERMINIS',I'BE ET MmISTBE DESAFFA»ŒS ETRANGERES
DE IJI. REPUBLIQUE DES ETATS-UNIS D' INDONESIE, ~SMETTANT COPIE .
DE' LA LETTRE DU HAUT-COl>1MISSAIRE DES PAYS-BAS, EN DATE DU 25 MAI 1950,
BELATIVE A LA MISE mI OEUVRE DE L'ARTICLE 2 DE L'ACCORD SUR LES
MESUBES DE TRANSITION JI.DOPTE A LA CONFERENCE DE LA TABLE RONDE

natel des Indes 1
Djakarta,
le 3 Juin 1950

Monsieur le Ministre,

J"a1~'l'ho:oœurde vous adreSSé-r ci-jo1nt,à titre' d' info:r:mation, copie
d'une lett1'e, en date du 25 mai, adressée à la Canmission par :J,e Haut-Camnissaire
des Paye-Bas.

La'Commission est persuadée que les évènements récents tendant à la cr~~tion

d·' un Etat unit81re pour. l ''eneemble de l '.Inàonés le na porteront en .aucune· façon
atteinte au droit de libre disposition des populations ni aux obligatlQns contrac
tées IJ8.r le GouverœIilOnt de la République des Etats-Unie d'Indonésie dans le
cadre des accords de la Conférence de la Table ronde.

, .
. Toutefois, en raison des responsabilités qu'elle assuma et étant donné

l'inquiétude expr:unée par le GouverneDant des Pays-Bas, la Commlssion.dés:!r.erai'~

~tre informée des mesures que le Gouvernement de la République des Etate-Unis
d'Indonésie envisage pour garantir l'exercice du droit de libre disposit1on
lors de l'exécut1c>n des plans concernant la oréation d'un Etat unitaire.

J'ai l'honneur, etc •••
, '

··(Signé.) Paul Bibin'
Président

• o' •. ;

Son Exoellenee
M. Moh. Ratta
Premier Ministre et
Ministre des Affaires étrangères,
République des Etats~Unie d'Indonésie
DJAKARTA.

'.. .

"', .

"
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ANNEXE V

LE'ITRE EN DATE DU 8 JUIN 1950 J.DRESSEE PAR LE :PBEivJ:ŒR MINISTRE ET MINISTBE
DES AFFAmES ETlV.NGERES DE ::.A REPUBLIQUE DES ETATS-UNIS D'INDONESIE EN
REPONSE A LA LETrR,E DE LA COMMISSION EN DATE DU :5 JVm 1950.

Bepublik Indonesia Sarikat
Perdana lv'.enteri

N° 60/UNcr/PM/50
Djakarta,
le 8 Juin 1950

Monsieur le l'~ésidant,

J'ai l' honneur d'accuser réception de votre lettre N° UNCr/5'!;1, en date
du ; Juin 1950, et da vous faire connaître ce qui suit:

En ce qui concerne les obligations du Gouvernement des Etate-Unis d' Indo
nésie, 11 convient de noter qu'il, la Conférenoe da la Table rondè, les deux
parties ont déoidé d'un ccmmun aocord de ne pas considérer l'article 2 de ..
l'Acoord sur les JIlesurea de transition oomma o:bl1geant l'Indonésie à maintenir
indéfiniment la structure fédérale du Gouvarneznent bien que par ailleurs le
transfert de la souveraineté tGt subordonné à certainee conditions (voir 1'articl.:1
l, de la Charte de transfert de la eouveraineté).

En ce qui concerna l'exercice du droit d~,.l;I.bre disposition p8r les
populations d'Indonésie, le Gouvernemeht des Etats-Unis' d'Indonésie est d'avis
qu' 11 faudrait. garantir oe droit en créant des provinc.es autonomes ou d'autres
communautés-autonomes. '

L'Etat unitaire, dont on envisage la création, ,ser.a, ou peut ên ·~tro cf:lr:uré,
doté d'un système administratif fortement décentralisé.

En attendant, des dispositions sont prises aotuelleIllent e.nvue de procéder
à des élections générales dont l'obJat sera de ncmnal' l f Assemblée oonstituante,
prévuo:~one la Constitution provisoire.

Cette Assemblée con8t1t~nte établira" en liaison avec le GouverneJllElnt, le.
constitution définit1ve qui donnera è. notre. Etat l,.1ultaire tous les attributs
d~un régime.foncièreJllElnt dém~cratique.

Veuillez agréer, etc•••

'(signé) Mohamed Rah-à.

A M. le Prés ident de la
Commission des Nations Unies

pour l'Indonésie
natel des Mes, DJAK.'IRTA.
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"A!rnEXE VI

NOTE EN DATE DU 21 JUIN. 1950 ADRESSEE, EN REPONSE A LA LEmE 'DE ~CONMISSION DU 10 JUm, P.AR LE RAUT-COMMISSAIRE DES PAYS.J3AS AU sp~DE LA MISE EN 0EU'Vlm DE L·tJl:RTICLE 2 DE L'ACCORD sua·
LES MESURES DE W.NSITION

Le Raut-Commissaire
du Boyauma des Pays-Bas
en IndonéAie

N° G 12272.

DJAKARTA,
le 21 juin 1950

"

Le Gouvern~ment des.Pays-Bas ~ l'honneur dere~ercier la Commission desNations Unies pour.l t Ind9nésie de sa lettre dülO juin 1950, à laquelle étaitjointe copie de la réponse adressée le 8 jUin,pa~le premier Ministre Eatta àla lettre de la Commission du 3 juin, concernant'la réalisation du droit delibre disposition en Indonésie. Cette question a fait l'objet,d~ la lettreque le Gouvernement desFay?-B~8 a' adressée à votJ~e Commission le 25 mai 1950.'
Le Gouvernement des Fays-Bas avait, le 18 mai 1950, adressé au premier.t-1inistre Hatta une lettre rédigée dans les mSmes terlll.es.
La réponse adressée le 6 juin par M. Ratta au Gouvernement des Pays-Ba,sest identique en substance à la lettre qu'il a adressée le 8 juin à la Commissionct au sujet de laquelle la Commission a sollicité les vues du Gouvernement desPays-Bas.

Pour satisfaire à c~tte demande" .le. Gou.v.emement des l'ays-Bas ne peut mieuxfaire que de transmettre à la Commission copie de la réponse qu'il adresseaujourd 'hui mSme' à la lettre susmentionnée de M. Ratta en d.ate du 6 juin.Catte réponse indiquera à la Commission la manière dont le Gouvernement conçoitJa réalisation des dispositions de l'article 2 de l'Accord sur les mesures detransition conclu à la Conférence de la Table ronde et la façon dont, à sonavis, bette réalisation pourrait Stre facilitée dans les circonstances politiquesactuelles en Indonésie.
Ayant également pris connaissance da la lettre adressée le 3 juin par votreCommission au premier ministre Ratta, le Gouvernement des :Pays-Bas désire informerln Commission de la ~ière dont il envisage la t€che de cet organe.
Les fonctions acceptées par la Commission des Nations Unies pour l'Indonésie8. la Conférence de la Table ronde, ainsi qU'il ressort de la clause VI de la.~ésolution générale, ont trait à la surveillance de la mise en application dese,ccords conclus par les parties à la Conférence de la Table ronde. La Commission, e.ssume également des responsabilités particulières en ce qui concerne le droità.a libre disposition, notamment envers lee populations intéressées.

li



Quelle que soit la manière dont on envi~e, l'accomplissement de cette t~ohe,
le Gouvernement des Pays-Bas estime qU'il est inoontestable que la tSche de la
Commission, en ce qui concerne le droit de libre disposition, ne dépend pas de
l'initiative d'une des 118rties car, eUe concerne les ~o1'!:ïs' que ce:rtsina g;roupes
de la population d'Idonésle dnt- acqu;~s 'pour ·eux.m~mes 'à la~ suite. des aooords de
la Conférenèe de ~ '2able l'onde. C'el3t an '~ison de sa' pos1t~C;>n neutre et de
SOf! impartialité qua la Ôommiseipn est eïl mesure de s'aoquitte;r de Ges

fonQtiona et, ce faissnt, de f'àcil1ter les bbns~pports ent:re les parties.

Etant donné ce qui précèd.e, il était parfaitement normal, de l'avis du
GouvernementdaFJ Paya-Bas, 'lue la CollllIl1ssion soulève, de sa propre initiative,
des objeot1one IJontre une masure qui risque de porter atteinte au fondement m~me
du droit de lïb~e dispos~tlon. '

En tout état de cause, le Gouvernément des Fays...Bas ne doute pas que la'
Commission na surveille désormais la mise en application, quant à l'esprit sinon
la lettre" de l'artiole 2 de l'Accord sur les mesures de t.ransition. .' ,

Le Gouvernenent des Paye...:Bas est convaincu que,dans les circonstances
actuelles, la !Jr.lmmiEls1on ne pre~ pas e11 Dau;va1se .~;t"!; ;1es',lnd:1c,at1one qui ont
été données plu3 hat't en vue d. 'lmeapi?lic~~io,n, eqÏlita.b,~e des ~cc9rd,s de :loa
Conférence de la. 'l8.ble ronde, application. à ,laqùelle la COIa!ll1l:ision est appelée
à participer aux termes de son mandato . _, :,' '. "... ',"',

Le Gouverne.men.t des l'aya..;Baa eet persuadé,' Q.ua'~ la·CaIllIldsaion aura. l' ocoasion
d'examiner à nouveau son opinion sur la queet1'on ,et tI. '·informer'le Gouvernement
des Pays~Bas à oe sujets
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Annexe' au N° G 12272'

COPIE

]

1

Exc?llence,

, 'Le Gouvernement. des Pays-B.as a pris connaissance de la ,lettr~ de Votre '
Excellence, en' date du 6 juin 1950, relative à la réal:Lsation eri. Indoné8i~ du
droit de libre disposition qui ,a fait l'objet d'un accord à la Conférence de
la Table ronde. ' . , . "

Le Gouvernement' des pays-Bas a appris avec satisfaction, aùx ,term.es' de
cette lettre, que, de l'avis du Gouvernement de la République des Etats-Unis,
d'Indonésie, l'article 2 de l'Accord sur les mesures de transition peut,. en' .:
principe, s'appliquer ,également à nne Indonésie 'unitairè. Il serait heureux "
de recevoir des renseignements détailiés sur le8 méth~eB,de ,mise en oau~e de
ce principe. .' , ".' " ':, , , ., ..., , ,

Le 'Gouvernement des Pays-Bas tient ·à.décla.rer que l'article 2 susmentionné
.. ne signifiait assurément paa que l'Indonésie serait, d,l;l.l1s l'obligation de conser

ver une struc:ture fédérale f;l. tout Jàmais' ,Toutefois, 'il avait' étéconveiiuque .
l'Etat souverain d'Indonésie serait créé sous là forme d'un Etat démocratique
de structure fédérale et demeurerait tel, jusqu'à nouvel ordre.. A la, Confére~ce
de la. Table ronde, il n'existait aucune divergence de vue au sujet de ce principe
entre les délégations des Pays-Baé, 'et ,~e l'Indonésie, et aucun dé'sàccord ,n'est
apparu 'sur ce point entre 'les délégations i!ldonéeienneB~' Le Gouvè:rnement 'des
Pays-l3as pourrait, à cet égard, oiter le conmiuniqué' di3 la.'C'onférenci3 inter..
indonésierm':l du 22 juillet 1949. ' D'après ce communiqu~, 11' livaitété convenu
que la R.I.f:i. serait notamment fondée sur les principes de ra démocratie et du .
fédéralisme. En conséquence, et conformé'ment à cette décision, la constitution
provisoire de 'la 'République des Etats,-Unis d'Indonésiè déclare" dès, 60n préam
bule, que l'Etat indonésien aura une structure républicaine et fédéra,le'" Un
grand nombre d'articles de la constitution prQvtsoire démontrent, ainsi que
'l'ens,e,inb1e du 'contexte, que l'existencé. de plus;l.eura Etats autonomes est une
caractéristl,quefondamentale de l'Et.at ·lndop.é,sien a,t, 'que ce-ç.teqaractéristique
subsistera dans. la constitution définitive. " . '

, ,

C'est dans ces conditions que les rays-Bas et l'Indonésie ont 'décidé d'un·
commun accord (article 2 de l"Accord sur les mesures de transition} que la ' .
division de la République des Etats-Unis d'Indonésie en Etats constituants
distincts serait réglée en dernier ressort par l'Assemblée constituante, confor
,J!lé!!J.E!At,.~1pC,~i!3p.!?~;t.~ton~,de ~, ..g9P.S~;l, tl!t;i.,QP: P~P;Y,:I..l;'lq.i,re ,Q.~ ...4.'L.J;l~J)).;ll>,l1.que ..des,. '
Etats-Unis d~Indonésie et que cbaque Etat qonstituant,a~rait la.faculté de
ratifier.la constitùtion définitive. ' ;De 1 '.avis 'du Gouve:r:nemènt des fays-Bas,
cette.c;lispositic!n'me~.Çlbst~cle'àla dissolution,d.u.,système fed6ral et à sa
tranafçrmation en, régime, unitaire avant l'entrée èn'vigueur et la ratification
de "la. conat~tution défihitive. '..'"
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Le Gouvernement des Pays~Ba6, en conséquence, reste d'avis qu'une telle
dissolution est incompatible avec l'accord conclu à ce sujet à la Conférence de
la Table ronde. Il ne voit pas comment il sarait possible, après cette disso
lution, de réaliser le droit de libre disposition en obse~;ant è la lettre les
dispositions de l'article 2 susmentionné. Un plébiscite devra être organisé,
parmi les habitants des territoires qui auront été spéoifiés à oet effet confor
mément aux dispositions desdita artioles, sous le contr61e de la Commission des
Nat~ons,Unies pour ~'Indonésie ou d'un autr~ organe des Nations Unies, sur le
point de savoir si le territoire doit former un Etat constituant distinct•.
Chaque Etat constituant aura ensuite la possibilité 'de rati:f'ier la constitution
définitive. Si un Etat oonstituant ne ratifie pas la constitution, il'pourra
négooierl'établissement de relations spéciales avec la République des Etats-Unis
d'Indonésie et le Royaume des Paya-Eès. C'est de ~ette manière qu'a.été·réglée,
à la Conférence· de la Table ronde, l'application dû droit de librè.d1sposition
tant interne qu'externe deà populations iiid"nésiennes. (m) . .

Aux termes d~la l~ttre de Votre'Exceilence, en date du 6 JUln1950, cette
transformation de la structure fédérale de l'Etat en Etat unitaire réalise l'idéal
de l' immeneemaJorité dû, peuple indoné'sien..

. A cet égard, le' Gou~ernement des IJ~ys-:&3:e"tient à ~~ire obse.~er que les
dispositions relatives au droit de libre.disposition ont été adoptées, en réal~té,

pour éviter que les habitant~ de qert~ins terri~oires ri'aient à se soumettre
oontre leur gré ,à la volonté de la majo7i~é ~ea habitants (i.e l'Indonésie.

Ala :lumière des considérations qui précèdent, Votre Excellence doit oom
prendre que le Gouvernement des fays-Bas est dans.l'impossibilité de partager
le point de vue du Gouvernement de la République, des Etats..Unisd'Indonéele,
tel qu'il est exposé dans votre lettre, et d'après lequel il conVient d'interpré
ter l'artiole 2 de l'Accord sur les meSures de transition comme donnant aux
habitants des territoires spécifiés, s'ils le dé6i~ent, 'la faculté de ~écider

au moyen d'un plébiscite s'ils seront incorporés dans l'Etat iIidonésien comme
entité autonome·

Etant donné le contexte da cet article, dont' le premier paragraphe présuppose
une division ultérieure de ~a République des Etats-Un~s d'Ina6~ésie en Etats
constituantà et donne une définition du droit de l~br.e dfsposition interne,
tandis que le second paragraphe a trait au droit de libre disposition externe,
il convient d'accorder une importance plus grande aux dispositions de l'article
auxquelles le Gouvernement des Pays-Bas se: réfère plus. haut'"

--_I-~------------~----------~-----
(m) Au cours de la Conférence de iEi Table ronciÉl, les, termes IIdroit de libre

disposition interne ll et "droit de libre dispqsition... externe" ont été
employés pou~ désigner ~espec~ivement le droit qu'ont les hapitants de
certains territoires d'Indonésie de décider. s'ila désirent former un
Etat constituant autonome de la Républiquenes Etats-Unis d'Indonésie
et le droit des habitants des Etats constituants de décider si leur
Etat doit continuer à fe,i:re partie de ladite République.
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Cela lmpliQ.ue qu'au cas où l'Etat fédél'al serait rem:;>lacé par un Etat
unitaire, m~me sl ce clerr.ier n'avait pas d'.àdministrati.on fortement centralisée
et se· réservait la possibilité de décentraliser lartiement les pouvoirs de ses
ci~conscriptions en leur accordant un important degré d'autonomie, 'cette auto-
nomie seule ne suffirait "pas à réaliser de fa,çon efficace lë è..roit. de libre .
disposition reconnu ~ la Conférence de la Table ronde. .

Ce droit ne pourrait se trouver réaliB~ dans une certaine mesure qua dans
le cas où les habitants d'un'territoire eeraientautorieés à déclarer qu'ils
désirent former une partie autonome d'un tel Etat unitaire' et s~, par :a suite,
le.droit de libre disposition externe prévu .au second paragraphe de l'article 2
susmentionné dé l'Accord sur les mesures de transition était accordé à cette
partie autonome. Il conviendrait, en outre, de l'avis du Gouvernement des.
Paye-Bas, d'accorder aux circonscriptions ainsi constitué.es. une large autonomie•

. '. Le Gouvernement de la Républ~que des Etats-Unis d'Indonésie ne doit pas
sous-estimer le souci qu'a le Gouvernèment des fays-Bas de voir réaliser le
droit de libre disposition tel Q.u'll es't interprété plus haut. Le Gouvernement
des Pays-Bas est en conséquence très désireux de recevoir è. cet égard de plus
amples assurances que celles qu'il a pu trouver dans la lettre de Votre'
Excellence du 6 juin 1950. Il serait en possession d'assurances de 'cette nature
si le Gouvernement de la République des Etats-Unis d'Indonésie était disposé à
lui fournir des renseignements sur le~ points suivants :

1. .Dans quelle mesure et sous quelle forme serait-il prêt à concrétiser
de manière effeotive la notion susmentionnée d'autonomie à accorder
aux circonscriptions.

2. La circonscription autonome aurait-elle le droit de ratifier la
constitu~iondéfinitive de l'Etat indonésien ou de ne pas la ratifier
et dans ce dernier cas aurait-elle également le droit de réaliser lè
droit de libre disposition externe, au sens du second paragraphe de
11article 2 de l'Accord sur les mesures de transition.

;. Serait-il disposé - ete concert avec le Gouvernement des Pa~'s'-:Bas ou
par une. démarche simultanée - à inviter la Commission des Nations Unies
pour l'Indonésie à formuler des recommandations au sujet 4es.terri
toires dont les habitants, affectés à ces territoires par le Gouverne
ment de la République des Etats-Unis d'Indonésie, organ~sera1ent un
plébiscite sous la surveillance de la Commission ou d'un autre organe
des Nations Unies, comme le mentionne le premier I:aregraphe de ,\;;-':;
l'article 2 de l'Accord sur les mesures de transition.

Le Gouvernement des Pays-Bas ne doute pas que Votre Excellence ne soit
disposée à préciser le point de vue du Gouvernement de la République des
Etats-Unie d'Indonésie sur les points susmentionnés. Il pourra paraître inutile
d'insiste!' à nouveau sur oe point, mais je tiens à flouligner une fois de plus
que le Gouvernement de la République des Etats-Unis d'Indonésie peut être assuré
que le Gouvernement d~s Fays-Baa n'a ni le désir ni le pouvoir d 'ine!ter les
habitants d'un territoire quelconque d'Indonésie à faire usage du droit de libre
disposition externe prévu au second paragraphe de l'article 2 susmentionné. Il
désire seulement .. désir légitima à son avis - voir respecter la possibilité
d'exercer ce droit de libre disposition eÀ~erne.
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Enfin, le Gouvernement des Pays-Bae désire répondre à la déclaration qui
figure à la fin de la lettre de Votre ExcelJ.encedu 6 juin 1950 relativement à
la dé\llB.rche que le Gouvernement des Paya-Bas a cru devoir entreprendre auprès
de la Commission des Nations Un~es pourl'Indonés~e pour l'inforDier, Far une
note, de son inquiétude touchant la réalisation du droit de libre disposit~on.

Le Gouvernement des Pays-Bas tient à souligner qu'& la suite des accords de la
Conférence de la Table Ronde, il -sst impossible d'ignorer la Commission des
Nations Unies pour l'Indortésie en ce qui concerne la réalisation de ce droit.
Le· point VI de la résolution généràle, aussi bien que l'article 2. de l'Acoord
sur les mesures de transition chargent la Commission ou un autre organe des
Nations Unies de veiller à ce que le droit de libre disposition ains:!. reconnu
soit respecté. L'article 2. précise la procedure à suivre pour la réalisation
de ce droit et donne à la Commission une responsabilité ~ropre lorsqu'il stipule
que 'cette dernière devra faire des recommand.at~.one au sujet de 1 ~or3anisation,
parmi les habitants des territoiree d'Indonésie qu'elle aura désignés à cet
effet" de plébiscites qui auront lieu sous sa surveillance. Comme la question
da droit de libre dis~osition a été tout particul~èrement discutée, au cours
,de la Conférence de le. Table Ronde, à propos de Minahassa et d'Amboine {Moluque
du Sud), de Timor et des territoires' de Sumatra, le Gouvernement des Pays-Bas
estime que la Commission des Nations Unies pour l'Indonésie prendra ce fait en
cpns~dération lorsqu'elle formulera des recommandations. Etant donné les fonc-
tions qui ont été ccnfiéeD à la Commission des Nations Unies pour l'Indonésie J
à la Conférence de la Table Ronde, le Gouvernement des Fays-Bas oonsidère qu'il
était fondé à attirer l'attention de la Commission sur la réalisation du droit
de libre disposition. .

Il estima, en outre, qu'en procédant ainsi, il a agi de faqon opportune;
en effet, étant donné le déroulement des évènements politiques en Indonésie,
le moment où l'on pourra s'attendre à ce que la Commission formule des recomman.
dations ne semble 'pas très éloigné. Dans ces conditions, le Gouvernement des
Pays.Bas re3l"ette que le Gouvernement de la République des Etats-Unis d'Indonésie,
au moment même ou il semble envisager des démarches auprès de la Commission au
sujet d'un autre aspect des rapports entre les Pays-Bas et l'IndonéSie, considère
·cette déme.rc14e comme inopportune.

Le Gouvernement des Pays-Bas sere. très reconnaiseant'au Gouyernement de la
République des Etats-Unis d'Indonésie de lui faire connaftre son point de vue
sur les questions évoquées ci-dessus. . Il tient à renouveler à Votre Excellence
l'assurance de sa très haute considératton.

LE HAUT-COl':1lfŒSSA!mJ DU ROYAUIviE
DES l'AYS-BAS EN ThTDONESIE

(signé) H. M. Hirschfeld
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.Al\1NEXE VII

LEIJ:'l1RE EN DATE DU 24 JUIN 1950 ADBESSEE PAR LE PRESIDENT Di LA
COMMISSION AU HAUTMCOMMISSAIBE DES PAYSMBAS Ei.i REPONSE A LA
NOTE DE CE DEBIITER EN DA~ ID 21 JUIN, CONC:tiE'iANT IÀ MISE EN

OEUVRE DE LiARTICLE 2 DE L'ACCOBD
SUR LES MESURES. DE TRPJfSITIOn

~CI/626 Hôtel des· Indes
Djakarta~

Le 24 juin 1950

.·v

'Monsieur le RautMCommissaire

. J'ai l'honneur d'accuser récegtion de votre no'te du 21 juin 1950
(S/AC.10/350/Add.4) adressée en ré90nse à la 19tt~e de la Oommission du 10 juin.
La Commis'sion a étud.ié attentivement le point lie vue du Gouvernement des
PaysMBae tel qu'il est ex?osé dens votre note et dens la lettre ciMjointè~ en
date du 21 juin, adressée par le RautMCommissaire d.es :rays-Bas à M. Ratta.

La Commission tient tout d'abord à souligner que l'obligation de mettre
en ~uvre les Acc.ords de la Conférence de la. Table ronde, y compr:!.s l'Accord
sur' les mesures de transition, incombe aux Gouvernements des Pays-Bas et de la
République des Etats-Unis d'Indonésie. Bien que la Commission, en sa qualité
d'organe des Nations Unies, ait participé à la Conférence de la Table·ronde et
signé la résolution générale, elle ne saurait être considérée comme par~ie à
cet Accord; les responsabilités de la Commission, en tant qu'orga.ne international
chargé de surveiller l'exécution des Accords~ sont nécessairement subordonnées
à celles des parties. C'est pourquoi la Commission, jusqu'à présent, a Jugé
inopportun d'agir en vertu des dispositions de l'Accord de la Conférence de la
Table ronde sans avoir été, au préalable, pressentie par l'une des parties au
moins.

De l'avis de la Commission, la procédure prévue par l'article 2 de l'Accord
sur les mesures de transition peut Stre engagée par l'une des deux parties ou
par les habitants d'un territoire quelconque. En l'absence de toute initiative
de ce genre, il serait difficile d'interpréter les dispositions de cet article
comme imposant à la Commission l'obligation d'intervenir dans les affaires poli
tiques internes de l'Indonésie, bien que la Commission ait, sans aucun doute,
le droit de le faire si elle estime que les circonstances l'exigent. Aucune
démarche n'a été effectuée, qui, de l'avis de la Commission, indiquerait que
l'un des Gouvernements ou les habitants d'un territoire s'attendent à voir la
C~mmis&1on intervenir, en vertu de l'article 2 de l'Accord sur les mesures de
t~a)lsition, dans le déroulement actuel des évènements politiques.



S/2087 ..
Fro.nctd.B
Page '58

La Commission reconnaît que, dans le cas où une initiative serait prise. à
un moment approprié, elle serait fondée à recommander au.Gouvernement "de la
République des EtatsMUnis d!Indonésie d'organise~ un plébiscite sur la question
de savoir si tel territoire doit êtrè doté de pouvoirs autonomes. La Commission
reoonnatt ésa1ement que danà le cas où un plébisoite· seraÜ organisé et où la
maJorité se prononcerait en :f'aveul' de la création d'un territoi:re autonome, ce
territoire, qu'il soit appelé Etat ou proVince, conserverait les droits prévus
à la deuxième section de l'article 2 de l'Accord sur les mesures de tr.ansition.

La Commission croit pouvoir conclure, d'après les termes de la lettre
qu'elle a reçue du premiar ministre de la Répub:'.iqua des EtatsMUnis dlIndonésie
et qui vous a été communiquée par la lettre du 10 juin, que le Gouvernement de
la. République das Etats-Vnie d'Indonésie n'a. pas 11 intention, en créant l'Etat
unitaire, de modifier les obligations qu'il a contra~tées lors de l'Accord (la
la Conférance da la Table ronde. La Commission croit pouvoir déduire de ce qui
préoède que la République das Etats-Unis d'Indonésio souscrit à la marrlère de
procéder et à l'opinion de la Commission,' tels qu'elles sont exposées dans le
paragraphe précédent~ La Commission sera~t cependant reconnaissante au Gouverne
ment de la République'des Etats-Unis d'Indonésie de lui donner confirmation à
cet égard. .

Je vous adresse ci~jolnt, à titre d linformation, oopie da la lettre adressée
parla Comm1ssion à 1-1. Ratta.

Veuillez agréer, etc.

(signé) Paul Bihin, ,Président

A Son Excellence
M. H.M. Hirachfeld,
Raut-Commissaire du Royaume des Paye-Bas
auprès da la République des Etats-Unis
d'IndoJlêeie,

DJAKARTA
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AImE~ VIII

IE~ EN DA?E DU 29 JUIN 1950
DU PREMJEB MIï-.TJ:STBE DE LA REPUBLIQTJE DES ETATS-UNIS D'INDOmSlE

BELATIVE A LA MISE EN OEUVRE DE LVARTICIE 2 DE L'ACCORD
EUR lES f>EstiREs.DE ll'RANSITION

BEPUBLIK moOl'JESTA SARJXAT
PEBDANA l-ENIJEBI

No. ; 64/UNCI/PM./50

. Djakarta, le 29 juin 1950

..
Monsieur le Président,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 24 juin 1950 et 'de
vous faire connaître ce quieuit :., ." ..

la procédijre prévue à la i:Jeot1cnl de l'article 2 de l'Accord sur les IllBsures
de transition peut, en effet, ~trè ~9J)ostfe par l'une des parties, mais 11 appar
tient à la Commission des Nations Unies pour l'Indonésie elle~mêne de décider
e '11 convIent de donner sui te à une demande de reccmnnandation.

DanG une Indonésie unitaire, la Cowatss1on aura assurément le pouvoir de
recommander au Gouvernement indonéeien d'organiser un plébiscite sur le point de
savoir si un terl'1toire doit être doté de pouvoirs autonomes. "

En ce qui corJcerne les dj,spoeitione da la section 2 de l'article 2 de ,l'Accord
sur les mesures de traneitj,on, le Gouvernement de la République des Etats-Unis
d'Indo41ésie est d'avis que leur mtee en oeuvre ne sera -pas envisagée avant la
proZllulgation de la constitution définitive par l'Assemblée constituante. lA
question de savoir dans quelle mesure et de quelle œnière cette clause devra
être appliquée, au sene où elle a été conçue, ne pourra être résolue qu'en fonc
tion du nouvel état de chose qui ex~stera après la promulgation de. la constitution
définitive.

Je vous adresse ci-joint une traduction anglaise de la lettre que j'ai
adressée à Son Excellence M. Hirschfeld le 29 juin 1950, en réponse à la lettre
de SQU ExceJ,lenee du 21 juin 1950.

Veuillez agré,!lr, etc.

Au Préé1dent
de la Commission des'Nations Unies
nour l'Indonésie
Hôtel des Inde"a
DJakarta

(eigné) Mohammad Hatta
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BEPUBLIK INDOŒ8IA SARJXAT
PEBDANA MErmmI

No. :63/nC/PlIl/5Q.

Excellence,

~karta, le 29 Juin 1950

~ référapt à la lettre de Votre Excellence nO G/12272, en date du 21 juin 1950
relative à la réalisation du droit de libre disposition en Indonésie, j'ai l'hon
neur d'appeler l'attention de Votre Excellence sur ce qui suit:

Le Gouvernement de la République des Etats-Unie d'Indonésie ne nie en aucune
façon que lee parties à la COnférence de la Table Ronde, lorsqu'elles ont adopté
l'article 2 de l'Accord sur les mesurès de transition, aient prévu que l'Etat
souverain d'Indonésie serait établi, ~usqu'à nouvel ordre, sous la forme d'une

.. 'etruc-ture fédé,t'al~Q' ledit art,icle, en -effet, adiiJet la structure fédérale de l'Etat
sallS toutefOis viser à imposer cette structl.lre féâérale à l'Indonésie d'une façon \1

permanente •

Dans l'intervalle, l'évolution constitutionnelle en Indonésie a suivi -Votre \)
Excellence ne l'ignore pas- un cours différent de celui envisagé au moment de la
Conférence de la Table Ronde. Non sÈmlement. l'iIllIllBnse. majorité de la population
de tous les Etats constituants et de toutes les autres rég1.ons constituantes de
l'Indonésie s'est prononcée en faveur de la forme unfta1re de gouvernement mais
partout le fédéral:1.sme est en voie de dissolution, de telle sortf, que le Gouver-
nement de la République des Etats d'Indonésie n'a d'autre ressource que de satis-
faire le dée1r des populations de transformer la fédération en Etat unitaire et
d'écarter ainsi la mebace diune désintégI~tion de l'Etat et 'de. conflits d'inté-
rêts au sain de la communauté. . '

Il Y a lieu de noter à cet égard qu'il n'existe, dans aucune région de
l'Indonésie, de majorité désirant le maintien de la fédération.

Dans ces Circonstances, e.t étant donné les faits ç.ui ont ainsi transformé
de façon radicale la eituation existant au moment de l ladoption de l'Accord sur
lee Jtesuree de transition, 11 ne serait pas raisonnable d'exiger du Gouvernement
de la République des Etate-Unie d'Indonésie qu'U observe à la lettre l'article 2
dudit Accord.

Le Gouvernement de la République des Etats-Unis d'Indonésie tient à faire
observer à cet égard que ni dans les rapports jurid:f.q.ues œtlonaux ni dan", lee rap
porta juridiques internationaux, on n'attribue à la règle ~~~Mtvanda

un caractère absolu, maie que tous lee accords eont conclus soue réserve dé la
olause implicite naie évidente n'lm.a-s:'l c etapt:lll.Y.!f •
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les .transformations .radicales qui se sont produites dans ·la situation de. fait
en ;rndoniei~.~·f'9.ui..n~.~nt, pas· !3téenVisag~es.lors' de la conclus19n de. i.!Accor4
sl:1x:' l~~ ~sui'es. dE! ~r~n~:t~iC?n met~nt le~' parties -d~ l 'av1~:.dl:1 gouvernemsnt de .:
la Rép\l~l~que.deeEta~s7't!nis d'.Indopéa1e-. dans l'obl1gat1~n..d'~bse~r.l!art1cle ~
dudit Accord sufvant lteeprit de cet article. Sur ce point, J'ai informé Votre.·
Excellence, par ma lettre du 6 Juin 1950, que, de l'avis du Gouvernement de la
République des Etats-Unis d'Indonésie, l'article 2 suement:i.onné,~.u-~en principe
être appliqué œD1e dans une Indonésie unitaire. ...... .'

A ce prop.os, .Je désire également faire connaftre à Votre Excellence que
la Gouvernement da la République des Etats-Unis d'Indonésie n'a pas l'intention
d'accorde~une'autonam1emaximum aux circoneoriptions régionales de l'Indonésie.

Etant donné oe qui précède, le Gouvernement de la' République des Etats-Unis
d'Indonésie est d'avis qu'il n'y a pas lieu d'inviter la Commd.ssion des Nations
Unies pour l'Indonésie, à formuler actuellement des recommandations conoerpant
la désignation des territoires d.ont les habitante devront participer à. un plé
pil:!çite, conformément au prem1er paragraphe de l'article 2 de l'Accord sur les
mesures de transition.

I.e Gouvernement des Pays-Bas a fait à. juste titre observer que sur ce point
la Commission avait des responsabilités pr(':ires. C'est précisément en raison des
responsabilités propres qu'aesmœ la Connnission sur ce point que le Gouvernement
de la République des Etats..Unis d'Indonésie est d'avis qu'il convient de laisser
à la COl:alrl.seion le soin de déoider elle-même si le moment el3t venu de formuler
des recornma.ndations et dana quelle Jœsure ella doit le faira. Indépendamment
du fait que par ûéfin1tion une "recoIllD'11ndat1on" est dépourvue de caractère obli
gatoire, le Gouvernemnt de la République des Etats-Unis d'Indonésie ne saurait
en aucune nan1ère, étudier une recommandation dont l'exécut:J.on -dans les circons
tances polit~il.ues qui règnent actuellement en Indonésie- aboutirait au chaos et
mettrait ainsi en danger les intérêts vitaux de l'Indonésie.

Enfin an co qui concorne 10 eoconq ~ra8rupho de l'articlo 2 do l'Accord sur les
mesures de transition, le Gouvernement de la République des Etats-Unis d'Indonésie
tient à faire les observations SUivantes.

La transfOrmation projetée de la République des Etats-Unis d'Indonésie en un
Etat unitaire sera effectuée par la voie d'un am.~ndement à la Constitution provi
soire, conformément à l'article 190 de ladite Constitutlone ra Constitution
définitive de l'Indonésie sera ultérieurement promulguée par l'Assemblée Consti
tuante. Dans cette tâche, l'Assemblée Constituante aura pleine latitude pour
choisir une fo~me définitive de gouvernement pour l'Indonésie.

Il est naturellement iWipossible de prévoir à l'heure actuelle la façon dont
l'Assemblée Constituante définira la compétence à. attribuer aux régions autonomes,
que .ce soit dans un Etat fédéral oudane un Etat unitaire.



, P~r '~Ulâurs,'le dtSs1r qù1' eeta·ctuelle!D!tnt.eXprfmé par la grande œjorlttS 0

des populAtlong <lans toutés les· rtSé10nê de '1;lIildonée1è en r~veur de"la création
(i 'un Etat·unlta.1reconst1tuèenlui-mêlD9 ';'~e 'Pavie du Gouverl}Srœnt de là Républi
que' des 'E·tats..Un'1,a d ;Indonés1e- 'une fol.-Jœ "cl'exérc1'ce de facto du droit de libre
disposition.' o.' Oô - - 0' •

r:

..:-....
'V-eû111ez agréer, sté.

"

1· .. ,- "

(signé) ·M~he.mma(J, .Ife,t'ta
'P1:"el41er Ministre de' la République

des E·~ts-Unie·d'Indonéa1e •
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ANNlllXE IX

IETTBE EN DA'JE DU 15 JUILIET 1950 ADRESŒE ,
PAR IE HAUT COMMISSAJP.E ms PAYS BAS A LA COMr.rrSSION EN REPONSE:

A" LA !ETH DE CET'IE DERmBE DU 30 JUIN 1950

...... '.

HOGE cor~lISSARIS VAN RET
KONINIœIJK DER ŒDERLAIIDEN IN INDOl\ESJE

•. '. : , ••'-. 0, "." ':'. ,'... .D~akarta' ,'"
d. ' , . ,- ,

~La ,15 jU111et,195Q. . . .

,:

l'! '

'u

:ta ,Gouvernement des, p,ays-Bae, rame.ro1e la C~es10n des NatiQns Unies pour
l'Indonésie. de !'la lettre du 30. ;1u:t.n ,1950; X'e:l.at1ve au"droit, de libre .disposition
d.e l 'Indonés:te.' .Il ,en, a 'Pl'ie,connaissa·nce avec intérêt ll , '

- ' ,
-Le GC!Uvernemen'l; des.:fays-Bas est1m3, 'cOlI'lIlIe;ta C01IllIlleeion, qu'il est hore de

doute que. la mise en ~uvre des acc.or<1s de .Ja Oonférence de la, Table .ronde intéresse
au premier clle~ ·.le~,pa,rties et qu'elJ,e -es~. l,eur' responsabilité propre. Toutefois,.
de l'avis du Gouvernement des Paye-Bas, ceci ne mat pas obstacle à ce qu'une sur
veillance de la mis~ .e·n ,oe,uvre des ,ac99rd,s';;pal." 1espar.tiee, survaUlance dont
votre Commission ,a été chargée à la Conférence .de la Table r,onde j s01t considérée
corçma ,une tâche à pirt,I englobant JA. 'quéétion." de ,sàvotr, s i :J;es :accords ççmelue
eont Elxécu:tés' par lel3 ,~~l.'~les "et "~ façon ~9t!t·f,ile,ison.~'.exé,cu.~~.s•. '" " , . ,

.. . ~ :', .";: .;: ..' ., .:;:. .... . . . ! " .'. . .. : :':' .,.. .... l " .' ", " ..

. '~n ce qui conce;rne ,l~ J}~C?cé.dure. 'J)rév.ueà l'artiole- a d~ .], l..Açcord 'd~ tra,nste.1:'t,.
le Gouve.r~emen,t:d~e"P8ysN~as;,·~ena!'lt.comp~·no~n~,4.eEl..'éc1)anges dE;l·vues,. q'lli" -, '.
ont eu lieu à la Conférence de la Table ronde lOl'sque cet article a été ,r~,diB~., , ,
est d'avis que l farrangemnnt prévu dans cet article non seulement accorde un droit
à,la ÇOll1lll!-asion .:~~'!'. Jq~.:f;ons; U~S'fiI·:pqtU;'.:l ';l:'pdqnée:l:e, ma1s;,lui-;';'11llPoe-e ,~.ne :qbliga~ion

distincte en ce qu:l,.,co~ç~rne' .la r~al1ea~j,ori :d1,! dro:!:-t ..de ~ib~e d1sl'osi;ti9n, bi~n. q,ue
dans ce domaine l'initiative puisse émar.~~ également de l'une des parties ou des
ha,b~ta~ts.·d ~':1n t~n;i~oir,e) que~corlÇJ.~ d 1Ind9nésie ~, " ' .

" ,

La CQmtÏ1:f.sé,1o.n ,des:N~t~.ons U~ies YOtlr: ~r:In~otÏés1e niaura pas manq,ué de.:o~stater,
d'après la lettre du 29 juin 1950 (:l) que le Gouvernement des ;PalYs..:ea~ ae1;l' l'hop
neur de recevoir du Premier Ministre de la République des Etats-Unis' d'Indonéê1e
e~ d,ont ,ce, Gouv8rnemant:,/il. ·transmis copie·.à votre Commission,..que le :~ouverne~nt

de la ~épubl~que des Etatf!-Unis d' Ind~:lDés1;e p8X'tage le point de vue. exposéci-d;essus •

..,~', b'éuVf;lrneme~~ :dee 'paye-Bas ~stime, dev:oir 'f~~~e parvenir: c1~'Joint à votr~. ~,
COllll7rl.ssion ,c9pié- de la répbl'ls~ qu'il ~adre,sl"ée au:j,oul'cPhu1 au ,premier ministre '
Haiita au sujet de.' ;La,.le.ttre 8uemEll1t1onnée que çe de!!Diex: E.!- ,adressée au Gouvernezœnt
des Paye"~e ie 29 Ju~n 1950... . '.,,' , .', .' ' '

.. Veu111~t' asré.e~; eté~;,:..' ," "", .. ' .. . . ;. . 1..

Au Président' (te la .. '.' " " , "
Comm:teeièn deeNatioris Unlee" ", ;:'
pour' -1 'Indonée1'e' ',.: ' ~ .,,' ,

DJAKARTA.

'"
f' .'.

,~ :- ....

'(êi'~~J ;H~~~'Hi.r8~hfe,icJ,':.~ .... '.",:.' "
Haut, Comm.1sea1re du Royaume"des

. :,',; ·:i~y,B';'Bq.s· .



I.e 15 Juillet 1952

A Son Excellence M. r.ioh. Hatta,
Premier Ministre de la République ~es Etats-Unis d'Indonésie,
DJAKARTA

Excellance,

I.e Gouverneœnt des Pays-Bas a l'honneur de remerCier Votre Excellence de
la latt,re que vous avez bien voulu lui adreSser le 29 Juin 1950 au sujet de la
réalisation du droit de libre disposition en Ind~n~sle. Il a pris connaissance
avec intérèt des précisions qui y figurent en ce qui concerne le point de vue du
Gouvernement,de la République des Etats-Unis d*Indonés1e en cette matière.

I.e Gouvernemént de la République des Etats~Unis d "Indonésie peut €tre certain
que la Gouvernement des Pays~Bas se 'rend compte des d':l.fficultés auxq11el1es le
Gouverno~ont indonésien doit faire face en ce qui concerne l'évolution politiqua
dans son pays depuis le transfert de la souveraineté, bien que la Gouvernement
des Pays-Bas continue à regretter que le Gouverneœnt de la République des Etats
Unis d'Indonésie soit d tavis qu '11 ne ileut pas donner pleinement effet aux
arrangements conclus en ce qui concerne le droit de libre 'disposition.
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A cet égard, le Gouvernement de la République des Etats-Unis d'Indonésie
estime opportun d'invoquer la olaus':) rebue sic stantibus. De l'avis général,
cette clause ne ,peut €tre invoquée que dans des circonstances tout à fait excep
tionnelles lorsque ces ciroonstances ont surgi ind~pendammant de la volonté de
la Partie qui l'invoque. M€Iœ lorsque cette clause peut gtre invoquée à Juste '
titre, la Partie en cause est tel1ûe 'de faiI,à appel à l'El.Utre 'Partie en ltinvitarrt
à modifier l'licoord' établi dans '11 JlÎesure OÙ ce'tté modification est de'Venue
inévitable. " "

Ctest" pourquoi cette Partie n'aura "paé: la faculté, en invoquant cette clause,
de ee déclarer purement E!~ simpleIœnt libre ~de toute obligation.

~ntre-temps le Gouvernement des Pays-llaé a pris note du fait que le Gouverne
ment de la République des Etats.Unis d'In-ionés:!.e est d'a.vis que l'article 2
de l'Accord de transfert devrait de toute zra'nière ~tre observé conformément à
l'esprit de cette disposition. '

A cet égard' 1e Gouvernement de la République des E:t;ats-Unis d'Indonésie -parta
ge le point de vue du Gouvernement des Pays-Bas suivant lequel la Cormn:1ssion
des Nations Unies pour l'Indonésie à des responsabilités propres dans ce dome.inee
la question de savoir dane quellê mesure les reCOIIlIIlal1datione de la Commission
des Nations Unies pour l'Indonésie ont un caractere ob11satoire est un point que
le GOUvernement des Pays~Bàs n'estime 'pae avoir 'à étudier pour le moment, puisque
le Gouvernement de la Répn1;llique des Etate-Unis d'Indonésie est d'avis qu'UIltî
recollll1'Andation de ce genl"e ne saurait €tre appliquée si elle entra!ne le çhaos en
Indonésie. A supposer que le Gouvernement de la RépubUquedee Etats-Unis d'In
donéde limite à des circonetances exceptionnelles la faculté de na :Pas se con
former aux recommandations' de la Commission des Nations Unies pour l'Indonésie
et dans ce cas à ,cons~ltèr'le Gouvernement des Pays-Bap sur ce p'oiont, la 'Gouver
nement des Paye-Bas n'aura aucune objection à formuler contre cette, limitation.
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le Gouvernement des Pays-Bas a ,noM avec grand intérêt que la réalisation
en pr1nci:pEl de :lJt:.rticle 2~ paragraphe premier" de l'Accord de transfert dans une
Indonésie ul1ita~e entra!nera pourtC)utes les régions une· autonomie aussi grande
que possible, 11 n'a .~pend,ant pas été en Jl)esure de trQ'uver d'indications plus
précises sur l'importance de cette autonomie dans le. lettre de Votre Excellence.
Pour cette raison" le Gouvernement des pays-Bas suit avec intérêt l'évolution
actuelle sur ce point.. ..:' . .: '. '. . '~." : ~ ,',.

En, ce qui cQ.n~arpe JA. m1s~ en ceuyre' du deuxième ],1aragraphe de .. l'art1cl~,2 .
eue-mentionné" le Gouvernement de la République des Etats-Unis d'Indonésie,' ainsi
qu'il ressort ~dè la: 'lettre de Votre Excellence ,:J.aisse le soin' de"cette décision
à l'Aesemblée Constituante qui déterminera les pouvoirs à acçorder aux Parties ,
autonomes. Il n'aura certainement pas échappé à l'at-œnt1on du Gouvernement'}
de la Répü'bliqüé:aes'Etàte-Unis' d,' IndO1'1éSie "que la ·Cormn1esion des· Nations, Unies
pour l'Indonésie, CCllm'lla 11 ressort de sa ~éponse au Gouver~ment n~erlandaie, ..
en date du 24 juin 1950, relative à la siiuation existant èn vertu des diaposi-'
tions: ne 'l'art:tclè 2' de l'Acoord de transfert" se juge' fondtie·, à reoomm.<inder au
Gouverne~nt,de·,la,~,épublique.. dep E'!ïAts-,rrnis d.'Indonéaie d,!org~ni!'ler..u~ :pll9pisct te
sm- le point de savoir si certà1ns territo1re"ê devralent être dotés dé pouvo1rè'
autonomes et, si le plébiscite a lieu et a1 la né~essité de former un territoire
eut"nome sa trouve ainsi établje,d'accorder à ce territoire, qu'il soit appelé
Etat ou province, le droit mentionné dans le second pa.ragraphe de l'article 2
de l'Accord do transfert.

A cet égard, le Gouvernement des Paya..Bas doit maintenir son point de vue
qui est contorne à celui de la Commission des Nations Unies pour l'Indonéeie.

Toute tendance à intervenir dans les affaires intérieures de l'Indonésie,
après le transfert de la souveraineté est étrangère au Gouvernement des Pays-Bas.
Rien ne lui aurait été plus agréable, que de voir, aprèll la conclusion des ac..
cords de la Conférence de la Table ronde et après le transfert de la souveraineté,
les deux Partiea se borner à contribuer dans toute la mesure du possible à
l'exécution de ces accords~ Il ne doute pas que le Gouvernezœnt des Etats-Unis
d'Indonésie partage cet avie$

I.e Gouvernement des Pays-Bas, pour cette raison, suit avec le plus grand iuté..
rèt, dans les circonstances zœntionnéee par le Gouvernement indonésien, la manière
dont le Gouvernement de la République des Etats-Unia d'Indonésie règlara en défi..
nitive la question UJel1t1onnée dans :lA présente, en ce qui ooncerne lee dispositions
t.an'\ du premier qUe du second paragraphe de l'artiole 2 de l'Accord de transfert.
11 s~ réserve la faculté, si l'occasion se présente, de .'adreseer sur ce point
â~ 30uvarnement indonésien.

Veuillez agréer, etc.

I.E HAUT COMMISSAmE

DU ROYAM DES PAYS-BAS EN !NDOŒSlE

(Dr. R.M. Rirschfeld)
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ANNEXE XX

tET.rRE EN DA'.l!E DU 4 AOUT 1950 .l\1)REsSEE l'Ml. IJI.' Ca-mssION A M.. HA'l'I'APREMIER MINI6mE ];fl'IlolnJISTBE DES AFF.AJm.s ETRANGERES DE IA REPUBLIQUEDES ETAT.3·tJNIS D':mDONHEIE,~ t'AIDE IlE lA Ca-J.1ISS:rON DANS
L·Jl.FFAIRE VIS ~~UIS nu St,!)

NI : tJNCI/824 Hôtel des Indes,
D~e.karta,

4 août 1950
~ Excellence,

la Commission 8 euhl 'b;'ès' attentivement 1'6voluti~ récente d,e la.situation 'en Indonésie orientale et notamment dEmsles Moluques dU S~d.

'Vo'b'eExcellance comprendra saris nùl doute i.e eouctqu'à la C0lllll11ssion devoir assurer la sécurité de la population civile et pac1fique des l'4oluquos duSud. La Commission a pris connaissance avec satisfaction des récents communiquésofficiels indiquant que les mesUres prises 'Juaqu'à présent par le Gouvernementde la République des Etats-Unie cl '!Dd(j)uésie en vue 'eiu rétablissement d~ sen .autor.1~· dans 1eaMoluques du Sud 'ont ét~ exécutées avec le.·minlmuln de pertesm.ilitaires ou c1vUes. La Commission ne· doute pas que le Gouvernement de.. la .République dee Etats-Unis d'Indonésie ne continue' à employer tous les l;Iloyens .possibles. pour év.1ter de mettre' ·la populatioD civile en danger et elle espèreque votre Gouvornement sera bientSt en mesure d'aboutir à un règlement pacifiqueet satisfaisant du problèe dans Bon ensemble.
1 • .• r

A çet· égard:~ la .èOIl11.ll1Sèl~n ·tlènt une :t'oie d~ ,piüs à ass~r Yotre.. . .Exqellence d~ son désir de preter toute l'assistance qui est en son pouvoir~t,le cas ~chéant, d'offrir seè 'bObS, offices dans lés conditione que le G<:!uvor-' ,nemant des Etats..Unls dtlndondsie' Jùgeralt opportUnes. .

.Veuillez agréer, etc. '

(signé)' F8ulBihln,
!'résident

. Son Excellence M. Moh. Hatta,
Premier Ministre et Ministre des
affaires étrangères de la
République des Etats-Unis d'Indonésie"
Djakarta



A!iNEXE XII.," . ,

IET'1IŒ EN DATE DU 23 SEP.rEllIERE 1950 lIDRESSEE PiIR lE NIl'lISTRE DES
AFrri'AIRES ETRANGERES D'INDON'I!:SIE EN REPONSE A IA LETl'RE DE rA

CC»lItlISSION DU 4 AOUT 1950 OF~.MjT LE CONCOURS DE LA COMMISSION
DANS LlA..1i']:AIRE DES HOLUQUES DU StID

\.

KEMENTERIAIT LUAR NEGERI
R~UBLIK I:NDO~JESIA

N°:' 012062 Djakarta,
Le 25 septembre 1950

'... '"

r.1onsieur le Président,

Je regratte que~ par suite de circonstances indépendantes de ma volonté,
votre lettre du 4 aout 1950 n'ait pas encore reçu de réponse. Je auis sUr
cependant que votre Commission a été tenue au courant officieusement de
l'évolution générale de la situation depuis ~ a commencement de l'affaire des
Moluques du Sud ,; je peux vous donner l'assurance, au nom de mon Gouvernement,
que nous appréCi.o~lS ~"ivement l'intérl3t que votre Commission n'a cessé de
manifester en cette matière.

Je puis vous aseUl'er également que mon Gouvernement et tout la peuple
IndonésiElP, ont le même souci que voua-même de voir assurer ,la sécurité de la
population civile des Moluques du Sud; me.is notre principale préoccupation
concerne les ·rebelles qui ont· été entraînés dans la mauvaise voie et leurs
partisans, que nous considérons les uns et les autres· comme les victimes
d'aventuriers· sans scrupule ,et '.r;responsables qui, prennE;jntsoi,., de se tenir à
l'abl'l. '

Votre Commission a pu sulvre très attentivement les mesures que notre
Gouvernement a prises au coUrs de cette nérlode de cinq mois presque entiers
durant laquelle l'affaire' a duré et pa.r ïesquelles" comme votre lattre-le fait ebeel'Yer
si Justement, notre Gouvernement s'est efforcé, et continue à, s 'efforce11

, de
rétablir son autorité avec le minimum de pertes possible.

Toutefois, comme des considérations très importantes de politique intérieure
et de sécurité militaire sont en jeu dans cette affaire, vous comprendrez que
notre Gouvernement n'al.t pas P'l se permettre de lui donner une très grande
publicité.
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Il Y a lieu à présent de considérer que tout nouveau retard serait plus
nuisible qu'utile. D'une part, le soi-di$5nt représentant du Gouvernement des
Moluques du Sud en Hollande (M. J. Ni~ij~uw), entraîné par de faux espoirs
d'aide internationale, essaie sans cesse ~e susciter des manifestations
sensationnelles. Cet homme est encoUl'agé,par l'appui r.épréhensible et douteux
que lui apportent certains secteurs de l'opinion publique d.e Rolland.e, tandis
que le Gouvernement des :Pays-Bas, pour des raisons de politique intérieure,
sem.ble-t-il, s'est jusqu'à"présent abstenu dê prena.re des n:esurooèfffcaces pour
mettre fin à ses activités.

D'autre part, il noua lJBrvi'el1t des, !les contrSJ,ées par lee autorités des
Moluques du S~d, d~s renseignements de plus en plus nombreux, sur les actes de
teneur et d'intimidation' .que. commettent lell forces armées' des e:x:-lQ.IIL contre
la population.

Avec l'aide de la Mission de la Croix-Rouge indonésienne qui a ~éus~1 à se
rendre dans l'tle'de Ceram,un dernier effort'seroa accompli, 'par lÎeritremiSe du

- . chef de la MlsAion fraternelle, M. A. Kailola, pour décider les rebelles à
recourir à des négociations pacifiques. .

De' m~me qu'auparavant, je suis sensible auJourd 'hui' à l'empressement avec
lequel votre Commission offre de nous apporter son concours partout et chaque
fois qu'elle le po~a et Je ne me.nquerailJBs, dans tous les cas où 'cela ne
portera préjudice à notre statut, d'avoir recours à vos suggestions 'et à vos
précieux avis.

Veuillez asréer, etc f

,0 .,••

Une pièce jointe :. Compte rendu
des évènements

Au Présiàentde le Commission des
Nations Unies pour l'Indohésia~
Itotal des Indes,
D,1akarta '

(signé) M. M9h. Boem
Ministre des Affaires
étrangères
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CONPTE' RENDU 'DES EVEl'lENE.NTS

25 avril a Proclamation de la"Republik·r.ia~akUSelatan" (Hanuhutu - Wa1risalavec Sotunokll dana la coulisse).

26 avril - Téléradiogl'amme du Gouverllement de l'Etat d'Indonésia Timl.!r(Indonésie orientale) au GouVernement cies Etats-Unie d'Indonésie,d'après lequel une "Re,ublik Malullu Solatan" a été proclaméa-,république coupée de toutes relations administratives avec N.l.T.et R.LS.

27 avril - Avec l'aseent~ent du Gouvernement des Etets-Unis d'Indonésie, unemission est formée par des notables incionésiens d'Amboiner·:..t-I. Putuhena, Pells,upess;r, Behatte et Leimena, chargés de Se rendreà Amboine pour y étudier un règlement pacifique de l'incident desNoluques du Sud.

28 avril - M. leimena, chef de la Miesion d'Amboj.ne correspond par 'radio avecle soi-disant Gouvernement des Moluques du Sud.

1er mai - la Mission Lelmena (à bord de la corvette Hang Tuah des Etats-Unisd'Indonésie) pénètre dans le port d'Amboine. Le soi-disant GouverneDœnt de MalUku Selatan cependant refuse de' recevoir la Mission.Voir messages et pièces Jointes, annexe N° 2 (Note : Lorsque lanouvelle de la "Proclamation" s'est répandue, des personnes ol'iglnaires des Moluques et résidant en dehors de leur pays natal ontadopté des'résolutions dans toute l'Indonésie désapprouvant laproclamation de la "Republ1k Maluku Selatan" et marquant leur opposition à son égard, déclarant leur loyauté et leur appui envers leGouvernement des Etate -Un1a d'Indonés1e et invitant ce dem1er àprendre d,es mesures ap];l'opriées).
Note : Nous extrayons du rapport de M. leimena le passage suivant :Pendant Bon passage à Amboine, la J·assion s'est entretenueavec un grand nombre de personnes dignes de foi qui ont assisté

at~ évènements, avant, pendant et après la proclamation de la"Republ1k lv:aluku Selat~m" indépendante et souveraine et quiont réUSSi à s'échapper pe.r la suite. Après enquête et examen'approfondi, la Mission a abouti aux conclusions suivantes :

!:. la proclamation de la "RepubJ.ik MalU1cu Selatan" ne découle ~de la volonté no~ulaire de la population des Moluques .du sudmais a fini par etl'e imposée à cette population à la suite despressions que les forces tll'mées de la KNIL qui se trou1'aient à

1
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Amboine' ("cérets vel'ts"), ont' eJC~rcées. sur "l~' Dewn 14aluIrn
Selatan (Conseil des"l-loluques dÙ:Sud), en profé;rant des menaces
à son égard au cas où il se refuserait à lancer la proclamation
dic~e .par eu.."t.

c.

• r

J' , . ', ,

~. ' Ainai, la proèlamation, que l'on,prét~~dait f9~~~e sur le droit
de 'libre dispos1tion ,du peuple, s'sst révélée n'tetre en fait
qu'une affairedee .forces ,à,a la lŒlL (b'éretsverts) qui se
trouv~lent à' Amb.olne à ce moment~

Ces forces de ïà'B1~IL exercent un ~ègne ~e'te~reur contre tous
ceux qui il 'acceDum't pas lei.U's' objectifs ou quf' ne se conforment
pas à ,leur point ete vue. ..

1

12-13

: ..

i. ,l~s ~opulàtiona, ta~t'danà Itt1e d';~boinèqu'auxalentours,
" viven~ dans un 'é:ta~ per!l,étuel d.e c:t'a,i~té. ' '." ,

JUil1, .:. Une conf:'érerice m~lu1.'1.l; ,té~i~' à Se:ma~ang, ~, ';!.~ciu~i~':,],Jartiqipent des ,_
personnés originaires dé Maltùru venuës'de toute' ~tlndonésie, adopte
une r~soluti.on dôclarant notamment que la pOPJllattoir"de Maluku
Sèiatari fOl'me' partie intégl-ante de' la' nation 'hidonés~enne et ne peut
en ~trs séparée; elle proroseau nom du·nèû.piê dàs"Moluques
'd'appuyer la ~1ission fraternet1e envoj~e:é.ux ~loi1,lqh~e clu Sud.
Dans 1 tintervalle, 'du côté neerlaildais,"le'Colllll'la:ndànt des forces
armées n~erlanda~ses sta:lflonnées .dans.,1~ He~~a. lnd~~ésla. 't~m~r, le
'colorie1'Sc1:otborgh, est envoyé à f,mboibe 'pour Clbnner.'àl.tt troupes se
tl'ohyan'l; à,..".6boine même; environ 2.006 hommes:, 'l"Üietruction de
::-ester dana leurs CaserDeS. Sa m1ss~.on échoue cepana.s.nt ; 11 con
tribue au contraire è amener les couleurs néorlo.ndaises et à h1sser
le "drapeau'~atiomildes I-'içluques;dû'Sudï"·ç1.an~iesc!isernésmlli
-œires et es't racéompagné par lès' "membres' du GOuvernement de la
Repl.lblU: l>Ialultl,1. Selatan" T so~ attitude m(peut -qu'~~t:ourager les
rebeilles dana, leur aventUl"e 'irréfléchie. ... .. -

.-' • • & ••

,j ••

, ~

IJ; 11i6sion fJ;'a~erJ1~11e e~t fOl'm~e~ , .. . .".' ,"
,Reverend. S~ahaya, Hinlstre d,u culteds Surabç,~la;,,' .
Révérend Sapuleté de Macassar; . .
N. J. Ferne.ndu/il de Dja}i:~a't;a., premier mà!ti'e dàns la. tŒIL,
M.• J. ~e.IJasale de Djexarta, et: enfin. " ',' :
N. A.!{a1101a de Magelang, eri qual;\.té 'de che:' de la:~1sl3ion.

• -. ~.: j •

(Un, avion. de.la 1;I.gne l',1ala~lal;l ,Airwyt3 est a:ffrè:li~pe.r l'entremise
de ;J,.a soc1ét~ Royal Dutch .SheJ.l POUl' emmener. J,e i'·;iss1on à Amboine).

5 juillet - La Mission fraternelle envoie un radiof~nmme à Amboine indiquant
qu'elle se rend par un avion de la J.iala.:;ran Air"ila;)'S à Amboine et
demandant i:~ y être reçue. Elle 1'eç01 t la ré~onse suivante : "Pas
d'objection à ce que vous ventez". En raison des circonstances,
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cependant" l'avion de JA Malayan A1rWays ne peut être envoyi A
,Amboine. Les efforts en:trepris en vue d'obtenir un avion IIneutre"
pour remplir cette mls~1on ne riu~s1ssent pas, si bien que la
Mission doit r~nonce~ a son projet. '

13 juillet .. Des forces APBI dé'barquent sur l'île de Buru et occupent la ville
de Namlee.. Des forces de l'ex-KNIL ("1Jl{rets verts ll

) qui se tl'oU-
, -ç",ient dans l'île ,pour le compte de la "Républ1k Maluku Selatan"

capitulent. Une mission qui comprend des membres de l'ex-RNIL est
envoyée de Bt~u dans l'île de Ce~m" en qualité de parlementaires,
pour persuader leè "Mrets verts" et autres membres de l'ex-RNIL,
de rechercher un reglement pacifique. Les membres de ce groupe
sont assassinés pa11 les "bJrets verts" •

24 Juillet - La Mission fraternelle envoie un radiogramme ~ Amboine" conçu
c~esuit : "Passage avion,Malayan Irways interrOlllpu car cOlllpa
gnie a annulé acèOl'\i. 'Mission peut voyager par IŒM mais KIM

" , ,
demande garantie que bat'eauet equipage soient proteges pendant, , ,
sejour a Amboine. Veuillez, repondl'e pour que noua poursuivions
négociations avec !Car et décidions date départ et arrivée A
Amboine". , ,\

Malgré l'existence de communications t~léphonlques avec Amboine,
il ne pal'Vient pas de réponse explicite; on reçoit le message sui
~nt :'!Veuillez attendre" .. à la suite duquel les communications t'adj[) ..
phoniques sont interrompues. '

" , . "

25 juillet - Le pretendu Go.uvernement de Maluku Selatan envoie un message a la. .' .,
Commission des Nations Unies pour l'Indoneaie demandant son inter-
vention. .

"

zr jt~illet- L~ Mission fraternelle envoie un radiogr8llJme oonçu cOIllme suit:
"KPM attend ré'ponae" veu.illez communiquer aussitôt que possible".
Bien qua les communications par radio soient possibles" aucune
r~ponse ne parvient. A la fin de juillet, M. Rahatta (qui faisait

1 ·, ) , , lpartie de a ,premiere mission est nœme éhef regiona des Moluques
du Sud, en rBsidence d~s,la commune de Piru dans l'île de Cerame
A la,fin d~août ~e'mission'de la' Croix-Rouge indoné'sienne accam-
pa.gnee d'un raprtaentent de la Croix-Bouge internationale se rend
dans les Moluques du Sud. La mission de la Croix-Rouge indoné-
sienne cCtllprenait M. A. Kailola (chef de la Mission fraternelle).
Ce dernier ê'tait cba1'gé p.e reJoindre M. Rehatta1 'chef régional des
Moluques du Sud, d'essayer de se mettre en rapport avec la popu
lation d'Amboine m~rne et, de concert a~c M. Rehatte" de e' efforcer
de persuader cett~ population d'arriver à un r~glement pacifique.
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~iessage de M•.Leimena d~Macâ.se~24'EJ.Vrll:~959"

.~ .

Gouvernement dès J;loluques du Sud, Amboine.

Notre frère Pell~upesay,..H. Putuliene.," M.: Re:1ètte. et moi-même partons aujour
d'hui po~.Am~oi~e·aur la pOl~etté ~~~È~ Nous nous· présentons comme fils
des Noluqnes et venons de notre r::ropre in1.tlative comme envoyés du Gouvernement
de R.I.~. pour.é~udier et régler paciffquement llaffaire des Moluques du Sud
qui a provoqué des inqv.études p~rm'-l:es habitante des Moluques résidant en
dehors de ce territoire. I.e bateau ne contient que notts quatl'e. Il arri;::era
probablement le 1er mai au matin, l'heure d'entrée dans le port devant atre
communiquée du ba~au.: Pour ga'gner du temps., je voua prie, en tant que Gouver
nement .de NaJ,uku selatan de monter à bord du bateau pour entamer immédiatement
des pourparlers. Que Di.eu bénisse nos conversations et 'lue le Saint-Esprit soit
avec nous tous, pour le bien de notre pa;i"S et de noiïlhe :peuple. . .

M. teimena

..
Réponse du i'Gouvel1 ne'neE.,ides· MolUQues dJLê!l..2:..Ë:..!.A~.2J..~

Amboine,
le 1er mai 1950

Très Honorables Frères:l

Etant donné que le point de vue du Gouvernement de la "RépUbJ.ik !'Ialaku Selatan"
exposé dans son télégramme du 29 avril 1950, N° 932/RAH, et que la décision du
Conseil des chefs dU: Dél'artGt.16nt d_e l'aèminlstration pttblique, dont copiee sont
jointee à la ~résente communication, sont irrévocables, nove regrettoQs d'être
dans l'obligation da rejeter toute discuasl~n officielle (répétez discussion
officielle ) qui serait entre~rise contra~rementa~ conditions stipulées dans
le télégrauwe et la décision mentionnés ci-dessus.

Au nom du Gou....el'nement MalUh"U Selatan,
I.e Chef du D€Î;;ertement des affaires
étrangères,
(signé) A. Wairlsal

Au très Honorable Frère,
H. Leimina
A bord du navire de guerre Rang Tuah

Deux plèce~ jointes (une pièce en annexe)
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teE' è.iSC1-+;~~iC'(~E' ont HEl'" ~t'! +.en1 itoira neu~ (un bateau hollandais ou
aru.é.'';.Ci:l..l') '''ous ::";le aUlil,P1CI33' de :l.a CClllIllission des Iiatlons Unies pour
l~luc.onàgie.

.Les personnes chargées de Ji8.rticiper ~u:x: discussions doivent former une
délégation du GouvertJj:lmentde la BIS et ~tre 'Pourvues d.fun mandat.

Le Gouvermment (i.e la. Re:!?nbl:l.g.ue MalUku Selatan doit recevoir une invi'tat1'on
. du C~·OI~"'éJ~.1°lilent. de la ::n.s cu de sa délégation en vue des disoussions à
entl·;lpronci,t·s.

. .
4. La Délégaticn du GoU'\'ernement de Maluku Selatan doit ~trs considéree comme

une délé@atlon d=Etat souverain et indépendant et doit être traitée comme
telle.

Au nom du Gouvel'Dement de Malu.trn Selatan
Ie Chef du Dépal'tel1l!:lnt des affaires.
générales
(signé) A. Walrisal

1.

2 •.

Décision d.a la réunion du Conseil des Chefs des Départements de l'administration
pUblique de la "RepUblik Naluku Selatan" COnCel'Dant lee .conditlons qui doivent.
être obsel'Vées avant toute discuEiëion avec la délégation de RIS (séance du 28
avril 1950) .' .

3.
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(signé) A. Wairisal"
,Chef des affaires générales.
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Pour copie conforme :

- Secret.

Copie du télégl.'amIne d'Amboine" 29 avril 1950

M. I.elmlna, à bord COl'Vette_Hang Tuah

332/RAH. Venant. comme flls de Malulcu vous pa de'Vl'ieli. pas arriver sur un
bateau de gJ..1.e'rl~El de la m:s. S1 vous V8l1ElZ comme délégation de la RIS vous
dèVèz venir avec la C0lllll11ssion des Nations Unies SUl" un bateau américain ou
hollandais.

. '.:.

~ ...

.' .c •• ;... : ,,' "

'.' ... ', .. :

.. ,
.'

1. ; . :.: .
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ANNEXE XIII

LETTRE EN DATE DU 25 ~BE 1950 AIlRESSEE AU MINISTRE
DES AFFAIRES ETRANGER!S D'INDONESl;E, SE :REFERANT A NaJVEAU
A L'OFFRE D'.1\SSISTANCE FOBMULEE PAR LA COMMISSION DANS

L'AFFAIRE ms MOLUQ.UES DU SUD.

No. : UNCI/I052

Monsie~ le Ministre,

H&tel des Indes
Djakarta,
25 ~eptembre 1950.

, , lPar 1E1ttre en <late du 23 septembre vous avez bien voulu repondre a .a·_ ..·.. ·...
lettre que la Commission a adresa&e le 4 août à M. Ratta et dans laquelle elle
1v.i faisait part de son désir de contribuer par toua les moyens possibles au
règlement de la question d'Amboine. . '

La Commission a pris connaissance avec 1nt~rêt des pr~cisions figurant
dans votre lettre au sujet des mesures que le Gouvernement indon~sien a prises
jusqu'à pr~sent pour arriver à un r~s1ement pacifique de ce problème. En outre,
la Commission note avec satisfaction, dans le dernier paragraphe de votre lettre,
que vous êtes prêt à recourir aux avis~t aux suggestions de la Commission.

Comme vous le savez, la Commission a ell~repris très r~oemment ur~ ins
pection des zones de rassemblement des Pays-Bas à Java j à cette occa~ion elle
7'est rendue dans un certain nombre de camps du personnel de l'ex.KNIL, parmi
lesquels se trouvaient des Amboinais. ~a Commisj3ion a &t& vivement frapp~e
d'apprendre que, dans le cas où des opérations militaires seraient entreprises
contre Amboine, l'annonoe de ces op~rations aurait vraisemblablement pour
effet de cr~er de graves pertubations parmi le personnel amboinais de l'ex-KNIL
et pourrait ~ventuellement donner lieu à effusion de sang et à des pertes en
vies humaines. Cette perspective renforce l'opinion de la Commission selon
laquelle, dans l'intérêt de tous, y oompris la population civile et pacifique
d'AmbOine, il convient d'êtud:l.er tous les moyens possibles pour r&gler le pro
blème d'Amboine sans effusion de sang.

Bachant combien vo+'~~ Gouvel~ement est d~sireux d'~tudier toutes les
possibllittfs de r~glement ~c ....?".que et conva:lnoue que oes possibilitEfs n'ont

, " , lpas encore ete epuisees, a Commission estime, en vous priant de bien vouloir
examiner cette proposition, qu'il serait possible d'obtenir des ~&sultats
appréciables ai elle se rendait A Amboine, sur un navire affr~t~ à cet' effet, "
si elle essayait de se mettre en rapport avec lea personnes Q.ui d&tiennent
l'autorittf et les Mcidait à engager des négociations avec votre Gouvernement
aur la base des conditions que votre Gouvernement serait prêt Aformuler.
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La Commission souscrit entierement a l~opinlon exprimée dE!!ls votre
l~t1ïre selon l~queUe QIl d-oitmalntenan:li' considerer que" dans c;:!tte .atfE\i:~&"

tout nouveau retard serait plus nuisible qu'utile i elle est prete, si votre
~ , . ,

Gouvernement decide d'accepter cette offre" a se rendre a Amboine dans le
plus bref d~;Lal possible. Etant donnEf ltlntEfrât C!u'il y a à agIr rapidement,
la Commission serait recOIU11J.isaante à votre GOl.lVel-nement. de lui..faire·~è011Mttre
sa décision le. plus tôt posei~le.

Veu1l1~z agréer, etc •••

(Signé) T. WAREHAM CU'ITS
. ;t'J;'ésiéfent '. ":' ;,' '

.. ~.. ,

M. Moh. :aoem,
Ministre" des àfta1l:'ès étreng~reEl',
Minlâ:t~re. des affa}~es é'tE·~:àg~r6·a;
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LETTBE EN MTE DU 30 SKPTliMBBE 1950 ~SSEE PAR LE MINISTRE DES
mAIRES ETRANGl!,"'RES DtINDONESIE A LA. CCMMIssrON EN BEPONSE A LA.
LETl'RE DÈ CE'lTE DERNIERi!:: DU 25 SEPTl!MBRE 1950 :RELATIVE A L t OFFRE

DtASSISTANèE FOBMULEE .PAR :LA COMMISSION' DANS LtA1rFAIBE DES MOLUQUES DU SUD.

"

KEMENTRIAN LUAIf NEGERI·
Republik Indon~sia

No. 012630

Monsieur le Pr&S1dtmt,

•. <.. .'

. ,

.'

.D~akàJ:'ta .
30 septembre 1950•

Je vous remercie de l'offre de bons offices que vous formulez dans votre
lettre du 25 septembre 1950, UNCI/I052.

. ._." .' ,.. "

Je puis vous donner l'assuranoe que nous'aurions eu. recours a vos 'bons
offices si nous avions pu es~rer des r~sultats'satisfaleants. Mais, comme. vous
le savez, notre Gouvernement, pour régler cette affaire, a~eà~ d~s· le début mis
en rapport étroit avec d'&minentes personnalités amboinaises, toutes dignes. de
foi et jouissant d'une excellente réputation et d'un grand prestige "parm'i les
Amboinais et les Indonésiens en général. Les noms de ces personnes, par exemple
M. Leimena, membre de la première mission et le Rév&rend Syahaja, membre de la.
Mission fraternelle, ont été proposés et acceptés par des congrès d'Amboinais
venant de régions diverses.

Ces congrès, tout en exprinlant l'espoir que le Gouvernement prendra, , , ,
toutes les mesures et epuisera toutes les possibilites permettant d'eviter toute
effusion de sang, n'ont jamais demandé que le Gouvernement sollicite ou accepte
une intervention d'une tierce partie.

Je suis certain que la raison de cette omission n'est pas.qu'une tella
possibilité leur ait échappt$'. Mais, connaissant la psychologie G.us Amboinais

" ..de la K.N.I.L., qui sont en fait les seuls auteurs de la rebelliQn a Amboine,
et de ceux qui en dehors d'Amboine ont refusé de rejoindre les forces armées
de la République, ils ne pensent pae que cette intervention serait profitable.

... "En ~ait, si les rebelles et leurs partisans consideraient cette demarcbe
comme un encouragement, l'intervention pourrait entraîner des conséquences
d';sastreuses.
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Les rebelles ne manqueraient pas da se sentir encourag&s si votre
" " i' -, 1 'Commission, qui a. ete craee en ra.1açm du d fferend neer ando-1ndonesien et

en vue de l'accord, qui y a mis' fin; .'1ntervexw..it dans le Pr~sênte affaire -
qui n'est natur~Ï1ementhullem~nt .comparable à l.taffair~ nê'erlando-indoM'sienne 
et donnait airlài'lYimpreâs':!:on qUè"~~~~s'ï3è trouve' )fOrté àùr' lé 'plan
:tntarnatiooal. " .', " , ' .' "

ES!,ê'rant que vous comprendrez notre position, je 1'.11s vous donner
l'assurance que notre Gouvernement apprlcie plus que jamais l'intê'r~t constant
que voue man1faste~ pO'ln" ~os affaires.

.... ~'.',:

,: ,1-' ',':

.' .. '.~ .~ ..... ~ . :. ",:': ',...
'" (S1:snê'-) 'MGHAMED ROl!M '

Ministre" de~ affa~~s &t~~ères
. '. '. ... :' . .. .'.

" • .••• 1

"';.,'

',.. ~
0-.0'

": ~. ,
1 .. ,

......
".. i. ".. :' .~t.:· .. : ~ .

., Au 'Prê'siden:t ' .,.." , l ", • ~ ,

de;,la Comm,iss1on: des'Bations 'Unies·.·· .' '>', :~'

, : ..... ". ',,' J?~, 1~I~q.~nfs1~"
natel des Indes,' D~-ta~

.:: ..:' ~ :.:: ..
"", • 1
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1 .' ••".
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ANNEXE XV
. ~ .

'...
.~ "EN DATE DU.5 ocromm 1950 ADRESSEE P~LE ~~ ....

CCMMISSAIRE ])ES PAYS-BAS A LA CCMMISSIoN E;L' DEMA.TolDANT .
A CETTE !>E;RNIERE D'Ilfl'ERVENIR POUR OBTENIR LÀ CESS1ŒION ..

DES :aœTILITÈs DANS LES MOLUQUES DU SUD . " .

Djakarta '
5 octobre 19~·.

'. ~

Monsieur le Prlsident"

Comme suite aux conve~satlons officieuses qui ont eu lieu entre

les membres de votre Comm:f.ssion et moi-même et des membres du Haut Commissariat

au sujet des r~percussions possibles des mesures militaires dana les Moluques

du Sud sur le moral et la discipline des soldats amboinais dans leac~mps è!-es

Pays-Bas en Indon~sle" j'ai l'honneur, au nom de mon Gouvernement" 'dé vous

demander officiellement !JS.r la prtfsente de bien voUlQ1r faire ~n sorte que la
t - . .... ..••-'

Commission des Nations Unies pour l'Indonisie emploie'immldiatement toua les

moyens dont elle dispose pour obtenir la cessation des hosti11tGs dans les

Moluques du Sud.

Veuillez agrlar" etc •••

(signEt') A. Th. Lamping

Au PrGsident
de la Commission des Nations Unies

pour ltIndontfsie,
Djakarta"
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ANNEXE XVI

LETl'.RE EN DA'l'E DU 6 OCTOBRE 1950 ADRESSEE PAR LA CCMMISSION
AU MnUSTRE DES AFFAIRES E!I1RANGERES DtYNDONESIE AU SUJET DE

L'An'AIRE DES MOLUQ.UES DU SUD.

No. UNCI/ll06 Rotel des Indes
DJakarta
6 octiobre 1950.

Monsieur le Ministre"

Far IfJ:ttre en date du !t août 1950, adl'ess~e à M. Mohammad Ratta
qui Jtait alors premier Ministre et Ministre des affairés ~trahg~res de la
Râpubl1~ue dfJS Etats-Unis d'IndonJsie, la Commission des Nations Unies pour".
l'Indonesie a exprimâ l'~spo1r que le Gouvernement indonâsien pourrait bien
tôt aboutir à un r~glement pacifique et satisfaisant de l'ensemble du problème
des Moluques du Sud. Dana cette lettre, la Commission a soulignâ qu'elle
âtait dâsireuse de prêter toute l'assistance en son pouvoir, et" le cas âchâant,
d'offrir ses bons offices dans lee conditions que le Gouvernement des Etate~Uhis

d'Indonâsie jugerait opporiunes. .

Le 12 septembre, cette offre a âtâ portJe à titre personnel à la
connaissance du premier Ministre actuel de la Râpublique d'Indonâsie" M.Mohammed
Natsir" par le prâsident de la Commission" qui a formulâ en outre une proposi
tion ·prâcise tendant à ce que la Commission se rende à Amboine pour &tudier
les possibilitâs de nâgo~ier un règlement.

Au sujet de la lettre, en date du 4 août" adresaâe par la Commission
à M. Ratte, voue avez bien voulu" par une lettre en date du 23 septembre"
exprimer votre gratitude à la Commission pour l'intJrêt qu'elle a manlfestJ
.. l ~ .. ~a 'egard du probleme des Moluques du Sud" et lui avez fait part du desir
qu'a le Gouvernement de la RJpublique d~Indonés1e de reco~wir aux suggestions
et aux avis de la COnImlssion dans tous les cas où cela ne porterait pas

~ . "

prejudice au statut du Gouvernement.

Le 25 septembre" le prâsident de la Commission vous a adressâ une·
nouvelle lettre" dans laquelle 11 exprimait l'avis qu·til serait possible
d'obtenir des râsultè,ts apprâciables si la Commission se rendait à Amboine

~ ~ " dsur un navire affrete a cet effet" pour essayer 'entrer en rapport avec les
:personnes dJtenant l'autorit'& et les :persuader d'entreprendre des Msociat1ons
avec votre Gouvernement aux conditions que votre Gouvel"nement serait priJt à
formuler. La Commission s'est $ga.lement dâclar~e prête, é'tant donné' l'1nté'rêt
,qut il y a ,~ agir rapidement" Ase rendl'e à Amboine dans le plus bref dâlai
possibl~ au cas ott son offre serait acceytée.
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Le 30 septembre, vous avez fait savoir ~ la Commission, en r~ponse ~
sa lettre du 25 septembre, que de l'avis du Gouvernement de la R~pub1ique
d'Indonésie 1 t interventiqn de la CCIllmission ne serait d'aucune utilit~ et
qu'au contraire elle constituerait un encouragement pour les rebelles d'Amboine.

Vers le 1er octobre~ la Commission a appris officieusement que
M. Leimena évit parti r~cemment pour les Moluques du Sud et que des opérations
militaires cc.r:1.'e AtDboine avaient commencé.

La commiss~on a reconnu la n~cessit~ d'lviter que toute publicité soit
donn~e Aces'ivénèments car il aurait pu en résulter des troubles dans les
camps militaires de Java oÙ le personnel amboinais de l'ex-KNIL se trouve can
tonn~. C'est pourquoi la Commission s'est abstenue pour le moment de toute

" l ' ..mesure, a l'exception de a demarche qu'elle a faite a~pres de vous pour vous
demander confirmatipn des' rapports officieu..'C,. demand~ a laquelle vous' avez
bien voulu dannér ~atisfaètlon. Cependant, étant donn~ la publication rlcente
de t~égrammes échangés 18.5 octobrè entl~ ~e premier Ministre des Pays-Bas et
celui 'de l'Inddné~1~~~i~si que dé divers' au~es rapports concernant ~es opé~
ra:tion~ actuelles dans les Moluques1 du Sud,.la consigne ,de silence que s'est
imposée la COlllmis~ion ceSSe dtê,tre applicable •.' '

, .
, . 'Là 5' octobre la Commission a reQu du Haut Commissaire des Pays-Bas en

Indonésie une'1.ettre dont copie noue a été transmise le même Jour, invitant:
officiellement la Commission, au nom du Gouvernement dès Pays-Bas, A employer
tous les moyens ~,aa disposition pour obtenir ,une ,cessation des hostilités
dans les Moluques dU,Sud. ' '
.4 " • •

COnime elle le fàtt observer dans sa.'lettre du 4 août à M. &.tta, la
, , . " ' " .,

Cdmmission se preoccupe, pour des considerations humanitaires, d'eviter toute
effusion de sang, particuli~rement pàrmi la population civile et pacifique
des Moluques du Sud. ,En vertu de sqn mandat, la Commission a ~galement cerD

taihes fonctions ~ 'exercer en ce qui concerne la démobilisation et le rapatrie
ment du, personnel'a~boinais de l'ex-KNIL se trouvant actuellement AJava,
fonctions àur'lesquéllas les op~rations mi+itaires actuellement en cours A
Amboine pourraient avoir d' importà.ntes rlpercussions. Pour ces raisons et,', , ,
tout en se rendant compte que, le ,Gouvernement de la ,Republique dlIndonesie est
chargé en dernier résèort de dGterminer les moyens à,employer pour résoudre 'le
probl~me des Moluques du Sud et pour rétablir l'ordre et la l~galit~ t..ans ces
îles, la Commission,estime qu'elle doit una fois de plus .s'adrees~r ~ votre
Gouverném,ent 'dans cett~' ~ff,aire. . " ,

Tant dans votre lettre du 23 s~ptembre a la Commission que dans,'
la réponse .de M. Natsir au tES'légrÉl.mme de M. Draes du 5 octobre, il est pr~cisEf.
qu'avant le' d~clenchement des opGrations mil1tair\3s à Amboine, le Gouvernement
1ndon~si.~n ~vàit ;~Udl~ tous les moye~s possibles d'aboutir A un r~glement. .
pacifique •. '~ cet egard', la Commission estime qu'elle doit rappr=ler le rejet' .
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parle Gouvernement indmWs1en de son <>ffre de bOns off10es qui reste valable
depuis le 4 ao~t et dont l'acceptation aurait p~ faciliter le, ~glement paci-
fique d.u probleme. . .

La CQllmisaion des Nations Unies pour l'IndonEfsie fait appel en constf
quence au Gouvernement de la Rlpublique dtIndontfaie pour que ce dernier mette
fin aux oplrationa militaires en cours dans les l>fQluques du Sud et qu'il Eftudie,
m~J:'3 au point où en sont les Efvt~ements, le. posaibllitl d'un r~glement pacifique,
en acceptant lWoff~e de bons oftlce~ de la Commission.

Veuillez agr~er, etc •••

(signEt) Paul BIBIN

Prtfaident.

~. 1 ••

1 ' .•.' ...

,l,

. '.

:'

'.' .
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ANNEXE XVII

LETTRE EN DATE DU 9 OCTOBRE 1950 ADRESSEE PAR IE MTIqSTBE
DES AFFAIIŒS ETRANGF.RES D'INDONESIE A lA CCMf.[SSION EN

.. , REPONSE A LA LETTBE DE eETT".ill DERNIERE DU 6 ODrClB,RE AU SUJET
DES OPERJ\TIO~S Mn!T~S mNS LES MOLUQUES DU SUD

KEMENTER!.A.~' LUAR NEGERI
Bepublik.~ndcnesia

No. : 013743

.. Djakarta
'le 9 octobr~,1950.

Monsieur le Pr~Bident,

Par lettre en date du 6 octobre 1950, vous avez 1nvfté ie GèùvernemeÏl'b' -
de la P.Efpubl5:~ue d~Indon~8ie à mettre fin aux opârations militaires en cours
dans les Mol~Ciues du Sud et à oontinuer à. âtudier la possibilitâ d'un règlement
pacifique en adc~ptant l'offre de bons offices de la Commission.

te Gouvernement de la Rtfpublique d'Indontfsie a toujours apprâciâ l'em..
pressement avec lequel la Commission a offer~ ses bons offices dans cette affaire
et a tftudi~ très attentivement votre dernier appel qui, noue ne l'ignorons pas,
est motivâ par \Ul d~s1r sinc~re de contribuer à un règlement satisfaisant de ce
regrettable incident.

Comme vous le mentionnez dans votre lettre, le Gouvernement de la
Râpubl1que d'Indonlsie est charg~ en dernier ressort de d&term1ner les moyens
à. employer pour râsoudre le problème des Moluques du Sud et pour rétablir
l'ordre et la l~ga.litâ dans ces îles. Cette affaire, que nous n'avons pas

~ , , l t t'voulue, nous a ete imposee, connne voue ne l'ignorez pas, parce que ee au ori es
nâerlandaiess ont omis de s'acquitter de leurs res~onsabilités en ce qui concerne.. ' ..
la discipline a maintenir parmi le8 trouIle s relevant de leur autorite. A la

l '" , ,Buite d'un ong examen et apras avoir etudie 'Plusieurs autres moyens eventuels, , ,'" ,
d'arriver a un reglement de ce ~robleme, le Gouvernement de la Republique dtln..
donâsie est parvenu malgré lui a la conclusion qu'une opération militaire en vue
de râoccuper Amboine était devenue nécessaire.

te Gouvernement de la Râpublique d'IndonEfsie a exp:rimâ alore le regret
de ne pas ~tre en mesure d'accepter l'offre des bons offices de la Commission
et vous avez ~tEf inform& de ces décisions par ma lettre du 30 septembre. Cemme
Je l'ai mentionn~ dans ma lettre, le Gouvernement estimait qu'une intervention de
la Commission aurait 'Peu de chance d'aboutir ~ des rdsultats-dâcisifs et cons
tituerait au contraire un encouragement pour les rebelles en leur donnant ltim
pression que leur affaire était portlfe aur le plan international. De plus vous
comprendrez sana aucun doute qu'en acceptant l'offre des bons offices de la
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Commission, le Gouvernement crierait l'impression qu'il n'est pas en meBltt'e de
s'acquitter de aea re8ponsab11it~s sans une aide du dehors.

C'est pourquoi le Gouvernement de la R~pub11que dtlndon~sie a estimS
qu'il ne pouvait pas dane l'~tat actuel des choses acce"Oter l'offre des bons

" -offices de la Commission et pour los memes raisons le Gouvernement se voit
dans l'obligation de rejeter &galement votre dernière offre.

Je suis heureux de vous faire conna~tre que les op~rations militaires
A Amboine se poursuivent d'une mani~re satisfaisante et que les forces A.P.R.I.
ont soigneusement veiUS à assurer la st$curitEf de la population civile. Lee, , ,
forces A.P.R.I. sont parvenues jusqu'a present a occuper l'ensemble de la
partie nord de l':l:le où elles ont ~t~ bien accueillies par la population. Au
fur et à mesure \lue les oplrations se dt$l'Oulent, il devient &vident qu'Amboine
s'est trouvé pendant les six derniers mois ~ntre les mains d'une diotature
militaire terroriste, dir1gcfe par des ~llments des forces de l'ex-KNIL. Le
rapport de M. Leimera qui est rtfcemment revenu d'Amboine a largement confirm&
l'opinion du Gouvernement selon lequel la prétendue IIRtfpubl1que des Moluques
du Sudll n'a l'appui d'aucun ll~ment de la population et qu'U sera facile,
lorsque l'autorit~ du Gouvernsment aura tft& l'ltablie, d'arriver à un r~glement
durable et satisfaisant du problème relatif au statut des Moluques.

Nous avons toutes les raisons dfesplrer que les op&rations militaires
d'Amboine se termineront bientôt par un succès. Une fois ce rEfsultat obtenu, le
Gouvernement de la Rtfpub11que d'Indonlsie rEfalisera son projet d'accorder un
degré ap~opr11 d'autonomie à la Province des Moluques. Nous serons Igalet!lent
heureux, A ce mOtnent, d'entamer imm&diatement des pourparlers avec la C01IIDIisa1on
des Nations Unies pour llIndon&sie afin d'tftudier les moyens permettant dtacctf
ltfrer la démobilisation et le rapatriement à Amboine des troupes amboinaisea
de l'ex-KlUt qui se trouvent actuellement à Java.

Veuillez agréer, etc •••

(signé) Moh. Rum
Ministre des affaires

Eftrangèree

Au Pr&s1dent
de la Commission des Nations Unies

pour l'Indonésie,
EStel des Indes, Djakarta.

......----.-..




